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1. PRESENTATION DE L'ENQUETE ET DU PROJET SOUMIS A ENQUETE 
1.1- Généralités 

1.1.1 Préambule 

Le présent document représente la première partie du rapport d'enquête rédigé par la 
commission d'enquête créée pour émettre un avis sur le projet de classement du parc naturel 
régional « Vallée de La Rance – Côte d'Emeraude ». 

Ce document rappelle le projet de parc et le déroulement de l'enquête publique, présente et 
analyse les observations formulées par les personnes publiques, le public et la commission 
d'enquête ainsi que le mémoire en réponse du maître d'ouvrage. 

Un autre document, séparé, présentera les conclusions et l'avis motivé de la commission 
d'enquête. 

1.1.2 Objet et portée générale 

Monsieur le Président du conseil régional de Bretagne a, le 1er août 2022, dans le cadre de la 
procédure de classement du projet de parc naturel régional « Vallée de La Rance – Côte 
d'Emeraude », demandé à Monsieur le Président du tribunal administratif de Rennes la 
désignation d'une commission d'enquête. 

Les décisions du tribunal administratif du 16 septembre 2022 et du 9 novembre 2022 ont 
composé cette commission comme suit : 

- Président : Monsieur Guy APPERE 

- Membres titulaires : 
o Madame Pascale LE FLOCH-VANNIER 

o Monsieur Michel CAINGNARD 

en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet : Charte pour le classement du 
parc naturel régional « Vallée de La Rance – Côte d'Emeraude ». 

Après consultation de la commission d'enquête, Monsieur le Président du conseil régional de 
Bretagne a prescrit cette enquête par arrêté du 21 novembre 2022. L’enquête publique s'est 
déroulée du lundi 12 décembre 2022 à 9h00 au lundi 16 janvier 2023 à 17h00. 

1.1.3 Cadre réglementaire 

Le projet est régi par les textes suivants : 

• Le code général des collectivités territoriales ; 
• Le code de l'environnement et notamment ses articles L.333-1 et suivants, R. 333-1 et 

suivants, ainsi que ses articles L.123-1 et suivants et R. 123-4 et suivants. 
• La loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature 

et des paysages. 
• Le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer 

l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 
susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et modifiant diverses 
dispositions relatives à l'évaluation environnementale de certains projets, plans et 
programmes. 

• Le décret n°2017-1156 du 10 juillet 2017 relatif aux PNR et sa note technique du 7 
novembre 2018 relative au classement et au renouvellement de classement des parcs 
naturels régionaux et à la mise en œuvre de leurs chartes ; 



Charte du parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d'Emeraude 
Dossier TA n° E22000130/35 Rapport d’enquête page 2/210 

Le « parc naturel régional » est un outil créé pour protéger et mettre en valeur de grands 
espaces ruraux habités. C’est un projet de territoire dont l’article R333-1 du code de 
l’environnement précise l’objet. 

L’article R333-4 du code de l'environnement précise les 5 critères à retenir pour fonder le 
classement d'un territoire en « parc naturel régional » : 

1. La qualité et le caractère du territoire, de son patrimoine naturel et culturel, comportant 
un intérêt reconnu au niveau national ; 

2. La cohérence et la pertinence des limites du territoire et des dispositifs de protection et 
de mise en valeur existants ou projetés ; 

3. La qualité du projet de charte pour la protection et mise en valeur du patrimoine et des 
paysages ; 

4. La détermination de l’ensemble des collectivités adhérentes à mener à bien le projet ; 

5. La capacité du syndicat mixte de gestion à conduire le projet. 

Créé à l’initiative des régions, un parc naturel régional est régi par une charte qui définit les 
domaines d'intervention du syndicat mixte ayant en charge sa gestion ainsi que les 
engagements de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale permettant la mise en oeuvre de ses orientations. 

L’adoption et le classement de la charte sont du ressort du Ministre de l’environnement qui 
prend sa décision après enquête publique. Le classement est consenti pour une durée 
maximale de 15 ans, renouvelable par décret. Une fois adoptée, la charte engage les 
collectivités territoriales signataires et l’Etat. Les documents d’urbanisme (SCoT, PLU, cartes 
communales) doivent être compatibles avec ses orientations et ses dispositions. 

1.1.4 Situation de l'enquête publique dans la procédure de classement « parc naturel 
régional » 

Le classement « parc naturel régional » suit une procédure prévue par le code de 
l’environnement (articles L. 333-1 à 3 et R. 333-1 à 16). Concernant le projet Vallée de la Rance 
Côte d'Emeraude, ses principales étapes ont été les suivantes : 

1 – Délibération N°08-PNR/1 du Conseil régional de Bretagne 18 – 19 et 20 décembre 2008 
prescrivant l’élaboration de la charte du parc naturel régional « Vallée de La Rance – Côte 
d'Emeraude ». 

2 – Avis d’opportunité de l’Etat sur la création du parc naturel régional du 14 décembre 2009, 
notification à la Région Bretagne par le Préfet de Région de l’avis d’opportunité de l’Etat assorti 
de recommandations sur le projet de création du parc naturel régional « Vallée de La Rance – 
Côte d'Emeraude ». 

3 – Avis intermédiaire de l’Etat du 7 décembre 2018 

4 – Avis délibéré de l’autorité environnementale du 20 octobre 2022, 

5 – Enquête publique 

Le conseil régional de Bretagne arrête par sa délibération N°22 des 13 et 14 octobre 2022, le 
projet de charte du parc naturel régional « Vallée de La Rance – Côte d'Emeraude » et décide 
de le soumettre à l’enquête publique 

L'enquête publique, décidée et définie par l'arrêté de Monsieur le Président du conseil 
régional, daté du 21 novembre 2022, précise que l'enquête publique aura lieu du lundi 12 
décembre 2022 à 9h00 au lundi 16 janvier 2023 à 17h00. 
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6 – Consultation des collectivités locales 

Après les ajustements éventuellement nécessaires pour tenir compte des conclusions de 
l’enquête publique, la Région Bretagne transmettra le projet de charte, pour approbation, aux 
départements, communes et établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre concernés, lesquels disposeront d’un délai de quatre mois pour approuver la 
charte. 

7 – Demande de classement 

Suivra une délibération du conseil régional de Bretagne approuvant la charte telle qu’elle a été 
soumise à la consultation et déterminant, au vu des délibérations recueillies et des critères de 
classement, la liste des communes pour lesquelles elle demandera le classement en parc 
naturel régional. 

8 – Avis final de l’Etat et classement par décret signé du Premier ministre 

Après les consultations prévues à l’art R. 333-9 du Code de l’Environnement, le Ministre de 
l’environnement, proposera au Premier ministre le classement du territoire, pour une durée 
de quinze ans. 

1.2- Le projet de parc naturel régional 

Chapitre rédigé à partir des informations figurant dans le dossier d'enquête 

1.2.1 Contexte général 

En 2021, on comptait 58 parcs naturels régionaux en France. 

Héritière d’une biodiversité terrestre et marine unique, la Bretagne s’investit depuis longtemps 
dans la sauvegarde de ses patrimoines et son développement durable. 

La création du parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d’Emeraude prend ainsi en compte 
la stratégie de soutien aux PNR de Bretagne votée en juin 2017 par la Région. Elle s’inscrit dans 
le contexte des élaborations conjointes en 2019 du Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) et de la démarche Breizh Cop 

(démarche participative visant à construire un nouveau projet de territoire). 

1.2.1.1 Les acteurs du projet de charte 

Le syndicat mixte du parc : 

« L’aménagement et la gestion des parcs naturels régionaux sont confiés à un syndicat mixte 
au sens du titre II du livre VII du Code général des collectivités territoriales (…) » - (Code de 
l’environnement - Art.L.333-3). 

Garant de la mise en œuvre du projet proposé par la charte, le syndicat mixte du parc ne se 
substitue pas aux collectivités adhérentes dans l’exercice de leurs compétences sur le 
territoire : la mise en œuvre de la charte relève de la responsabilité de chacun des signataires, 
conformément à ses propres compétences et engagements. 

Le rôle du syndicat mixte est de mettre en œuvre la charte, ses orientations et ses mesures. Il 
est un lieu d’échanges, de sensibilisation et d’impulsion qui privilégie les approches concertées 
et partenariales pour assurer la cohérence des politiques publiques menées dans le parc au 
titre de la charte. C’est aussi une structure de conseil et d’accompagnement pour les projets 
de développement en lien avec ses missions. 

Le syndicat mixte du parc a un rôle particulier vis-à-vis des documents d’urbanisme et projets 
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d’aménagement. Il est notamment associé à l’élaboration et à la révision des SCoT et des PLU 
qui concernent le périmètre du PNR. 

La gouvernance du PNR est organisée en 2 instances : 

- Le Comité syndical, instance décisionnelle comprenant des représentants des 
communes, des communautés de communes et d’agglomération, des Départements, 
de la Région, des membres du syndicat du parc et des villes-portes du parc ; 

- Les instances consultatives et participatives comprenant : 

• Les commissions thématiques ; 
• Les 4 conseils du parc (cf schéma ci-après) ; 
• Les groupes techniques : 

◦ Les acteurs locaux ; 
◦ L’instance d’échanges inter-SCOT ; 

• L’équipe technique du parc. 
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1.2.1.2 Les missions d’un parc naturel régional 

Le Syndicat mixte du parc naturel régional mettra en œuvre des actions en lien avec ses 5 
missions (Code de l’environnement) : 

 

Les actions d’un parc naturel régional sont menées en fonction du projet défini dans sa charte 
et des enjeux de son territoire. Elles peuvent évoluer au cours du temps en fonction des 
besoins. 

1.2.1.3 Le territoire Vallée de la Rance – Côte d'Emeraude 

Le territoire du projet de parc naturel régional « Vallée de la Rance – Côte d’Emeraude » est 
situé dans le nord-est de la région Bretagne et s’étend partiellement sur 2 départements : les 
Côtes d’Armor (22) et l’Ille-et-Vilaine (35). Il comprend 74 communes (50 dans les Côtes 
d’Armor et 24 en Ille-et-Vilaine). 

C’est un territoire de terre et de mer, structuré par plusieurs fleuves côtiers. Délimité par le 
Cap Fréhel à l’ouest, sur la commune de Plévenon, la pointe du Grouin à l’est, sur la commune 
de Cancale, et la mer des Faluns en Pays d’Evran et le lac de Rophémel au sud, ce territoire 
s’étend sur une superficie de 100 115 hectares avec une population de 147 000 habitants. Il 
comprend une surface d’estran de 8 000 hectares. 

72 communes sont proposées à un classement intégral du territoire communal. Un 
classement partiel est proposé pour les communes de Saint-Malo et de St Jouan-des-Guérets, 
pour leur partie rurale. 
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Le périmètre du territoire de projet du parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude se situe en partie sur le Pays de Saint-Malo. Il englobe, en tout ou partie, deux 
communautés d’agglomération – Saint-Malo Agglomération et Dinan Agglomération - et deux 
communautés de communes – la communauté de communes Côte d’Emeraude, et la 
communauté de communes Bretagne Romantique. 

 

Les intercommunalités et le périmètre du projet de PNR 

 

Les communes du projet de PNR 



Charte du parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d'Emeraude 
Dossier TA n° E22000130/35 Rapport d’enquête page 7/210 

 Cinq grands ensembles constituent le territoire : 

- Au nord, la Côte d’Emeraude 
- La Rance et les fleuves côtiers 
- Au sud, les contreforts des collines de Bécherel 
- A l’est, le Clos Poulet, délimité par la dépression du Marais de Dol 
- A l’ouest, le massif granitique du Hinglé 

 

Limites géologiques du PNR 

Au-delà des délimitations géographiques, le territoire de « Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude » constitue un territoire porteur d’une identité forte « terre & mer ». 

Le patrimoine naturel : 

La Rance représente un secteur majeur en termes d’hivernage, de nidification et de migration 
des oiseaux. 284 espèces sur le territoire, dont 148 espèces ont été jugées patrimoniales. Le 
territoire présente également 20 des 21 espèces de chiroptères régionales, dont 2 sont 
d’intérêt communautaire. La loutre terrestre et l’anguille, d’intérêt international sont 
présentes. Des bancs de dauphins sont également souvent observés au large de la Côte 
d’Emeraude et sur les rivages de la Rance. 

5 communes du littoral comptent plus de 4 espèces florales protégées au niveau national, 22 
communes comptent plus de 6 espèces rares et/ou menacées inscrites sur la liste rouge des 
espèces végétales rares et menacées du massif armoricain. 

Des liens entre terre et mer issus de l’histoire : 

Le territoire « Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude » fut le lieu d’un ensemble d’activités 
artisano-industrielles, développées en relation avec les potentialités offertes par la terre et la 
mer ou avec l’aménagement du territoire. 
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Un patrimoine bâti très identitaire : 

Partout sur le territoire, le patrimoine bâti rappelle lui aussi le lien qui se tisse depuis des 
siècles entre l’Homme, la terre et la mer. Les exemples sont nombreux que ce soit sur le littoral 
ou le long de la Rance. 

Le patrimoine bâti rural, composé de maisons souvent mixtes (pêcheurs/agriculteurs, 
agriculteurs/tisserands, …), est aussi très bien représenté le long de la Rance et sur les Faluns. 
Les matériaux de caractère issus de ressources locales marquent fortement le bâti. 

Des activités économiques fortement identitaires : 

Pendant plusieurs siècles, la pêche à la morue a tenu une place prépondérante dans 
l’économie locale. Outre le travail qu’elle donnait aux « gens de mer », elle nécessitait à terre 
l’existence de nombreuses activités commerciales, artisanales et industrielles, directement 
liées à la préparation des navires, des marins et à la vente de la morue. 

L’importance des activités agro-alimentaires actuellement présentes sur le territoire du projet 
de PNR se situe dans la continuité de toutes ces activités traditionnelles. 

Par ailleurs, le bassin granitique du Hinglé a généré l’implantation de nombreuses carrières qui 
ont eu, en raison de leur importance économique, une incidence non négligeable sur la 
démographie et l’urbanisation du territoire. 

Enfin, on constate autour de Dinan une diversité d’activités dans des secteurs tels que le bois, 
la tannerie, le textile ou encore la chaufournerie dont il subsiste quelques témoignages. 

1.2.1.4 La genèse du projet de parc naturel régional 

La genèse du projet de PNR s’est étalée sur une quinzaine d’années dans la foulée de 
l’émergence d’une dynamique de territoire autour des problématiques de l’eau et de la gestion 
des sédiments de la Rance portée par Cœur Emeraude depuis 1994. Le schéma ci-dessous 
résume les différentes étapes de cette genèse. 
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1.2.1.5 Les ambitions du projet 

Pour connecter les citoyens à leur territoire et transmettre aux générations futures des lieux 
de vie de qualité, le parc affiche plusieurs ambitions 

1 – Connaitre et préserver les patrimoines naturels, assurer les connexions écologiques 

Le territoire abrite une biodiversité terrestre, aquatique et marine exceptionnelle due notam-
ment à sa géologie diversifiée, son interface terre-mer ou encore un marnage des plus forts 
au monde. Conserver ce patrimoine est un enjeu majeur pour de multiples raisons. 

Le parc propose de renforcer et coordonner l’action locale, se fondant sur une connaissance 
fine du « terrain » et l’implication des habitants, des usagers et des professionnels, gage de la 
préservation de cette biodiversité. Il prône la préservation des sites naturels remarquables 
mais vise surtout le maintien sinon la restauration des continuités écologiques. Quant aux 
espaces déjà très artificialisés, ils feront l’objet d’une attention forte, avec la participation des 
habitants, pour permettre l’accueil de la biodiversité « en ville ». 

2 – Repenser l’aménagement du territoire pour le reconnecter à l’essentiel : la préservation 

des espaces naturels et agricoles 

L’artificialisation des terres participe largement au déclin de la biodiversité et à la diminution 
de la surface nécessaire à l'agriculture. 

Les acteurs locaux se sont engagés pour freiner massivement ce phénomène – en fixant des 
limites de consommation foncière et en se dotant d'outils de suivi réactifs – tout en innovant 
pour accueillir de nouveaux habitants et s’adapter au changement climatique. La vigilance est 
encore plus nécessaire sur le littoral au regard des pressions particulières. 

3 – Respecter et valoriser les identités paysagères et patrimoniales, préserver et partager 

cet écrin naturel. 

Le projet vise à garantir l’identité des paysages par leur préservation et leur mise en valeur, 
ainsi qu’à requalifier les secteurs dégradés des entrées de villes et bourgs. 

La charte vise aussi à mieux faire connaître et reconnaitre la diversité et la densité du patri-
moine bâti vernaculaire. 

4 – Conforter une solidarité locale autour de l’eau et des écosystèmes aquatiques terre-mer 

L’enjeu eau potable est majeur pour le développement du territoire : outre la qualité des eaux 
continentales et littorales, la question de la disponibilité de la ressource en eau se pose de 
manière de plus en plus prégnante sur ce territoire et il faudra s’y adapter au vu des évolutions 
climatiques. 

L’approche interbassins versants est indispensable. 

En outre l’estuaire de la Rance subit un envasement amplifié par l’usine marémotrice risquant 
d’entraîner déséquilibres écologiques et paysagers et impactant la navigation. 

L’enjeu écologique, sociétal et d’attractivité du territoire autour de sa « colonne vertébrale » 
impose un programme ambitieux de gestion sur le long terme. 
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5 – Renforcer une économie durable ancrée dans le territoire 

Les acteurs publics et les entreprises sont de plus en plus convaincus qu’un développement 
économique plus local, ménageant la biodiversité, respectueux de l’identité du territoire, de 
ses patrimoines, des ressources et économe en énergie ne peut être que fructueux. 
Le changement climatique imposera en outre d’accompagner la transformation de 
nombreuses activités économiques, l’échange d’expériences et l’innovation seront à inciter. Le 
développement d’une économie « verte et bleue », tenant compte des interactions entre la 
terre et la mer, est tant indispensable que porteuse d’opportunités. 

6 – Renforcer les liens entre les citoyens, promouvoir le « vivre-ensemble » et le « faire-en-

semble » 

L’ambition du parc est de renforcer les liens entre les Hommes, au travers des générations, 
pour assurer un « bien-vivre ensemble », d’échanger davantage entre les communes du « sud 
» et du littoral, des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine et avec les territoires voisins.  

1.2.2 Le projet de charte 

Elaboré à partir du diagnostic territorial et issu d’une concertation entre les 74 communes et 
les intercommunalités du périmètre d’étude, les départements des Côtes d'Armor et d’Ille-et-
Vilaine, la Région Bretagne et l’Etat, le projet de Charte du parc naturel régional s’articule 
autour de 3 axes, déclinés en 9 orientations rendues opérationnelles en 31 mesures. 

Dans le dossier soumis à l’enquête, chaque mesure est présentée selon le même plan : 
- Le contexte, afin d’éclairer le lecteur sur la situation locale 
- La stratégie poursuivie par chaque mesure 
- Les références majeures au plan de Parc, document cartographique au 1/50 000 

permettant de localiser la mise en œuvre des mesures et orientations 
- Les objectifs du territoire, présentant les grandes intentions que se donnent les acteurs 

du territoire 
- Les rôles du syndicat mixte du parc, en insistant sur sa mission d’assemblier, de 

fédérateur de projets, etc. 
- Les engagements des signataires de la Charte 
- Les partenaires travaillant à la mise en œuvre des objectifs 
- Les liens avec les autres mesures 
- Les principaux indicateurs de suivi 

L’ensemble de ces axes / orientations / mesures est résumé dans le tableau ci-après. 
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1.3- Articulation avec les principaux schémas, plans et programmes 

Chapitre rédigé à partir des informations figurant dans le dossier d'enquête 

Effets avec d’autres schémas – plans – programmes : 

La comparaison des effets notables du projet de charte avec les schémas, plans et programmes 
(schéma régional éolien, SRADDET, SDAGE, ORF, PRAD, schéma régional de développement 
touristique…,) conclut globalement à une absence de cumul d’effets négatifs. Ce point est 
développé au paragraphe 1.5, notamment sur les points de vigilance. 
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1.4- Solutions alternatives étudiées et raison du choix 

Chapitre rédigé à partir des informations figurant dans le dossier d'enquête 

1.4.1 Solutions alternatives à la création d'un PNR  

L'étude réalisée en 2005 (ENGREF) pour préfigurer le périmètre d'étude du parc visait aussi à 
en déterminer le statut juridique. Cette conclusion n'apparait pas dans le dossier d'enquête. 

1.4.2 Evolution du périmètre, périmètre retenu 

Suivant les recommandations formulées en avis d'opportunité, le périmètre d'étude a été 
modifié pour mieux tenir compte des enjeux patrimoniaux et être plus cohérent avec les 
politiques publiques locales menées par les EPCI à fiscalité propre, principaux acteurs de 
l'aménagement, de la préservation et de la valorisation de ce territoire. Ce point est de plus 
l'un des critères déterminants pour le classement en parc naturel régional. 

Le périmètre d'étude couvre aujourd’hui 74 communes situées dans les départements des 
Côtes d'Armor et de l'Ille-et-Vilaine. 

Il est ainsi délimité au nord par la Côte d'Emeraude entre le Cap-Fréhel à l'ouest et la pointe 
du Grouin à l'est ; au sud, les contreforts des collines de Bécherel en constituent les limites 
naturelles. 

La position retenue, en accord avec l'Etat, est celle d'un territoire limité aux espaces terrestres 
en aval et en amont du barrage de l'usine marémotrice de la Rance. 

Le périmètre s'étend au-delà des milieux naturels du littoral et de l'estuaire de La Rance et 
compose un territoire aux caractéristiques et aux enjeux diversifiés. Les extensions apportées 
visent la cohérence du périmètre et la densité des unités paysagères du territoire. 

En phase d'opportunité des interrogations avaient été formulées concernant les limites 
maritimes du projet. 

C’est le territoire communal qui est proposé au classement « parc naturel régional », qui inclut 
les parties continentales mais aussi les îles et îlots. En revanche, le domaine public maritime 
n’est pas inclus dans le périmètre du Parc, l’Etat y exerçant pleinement ses compétences, 
notamment sur le plan domanial, ou en encadrant certaines activités (nautisme, pêche, etc.). 
Les estuaires et la bande littorale de la Côte d’Emeraude – 265 km de linéaire côtier avec un 
estran de 8 000 hectares - seront concernés par des actions du parc et confortés par une 
convention avec l’Etat. 

Statutairement, les 74 communes concernées par le classement sont celles du périmètre 
d’étude qui auront voté favorablement (approbation de la charte ; classement dans le parc ; 
adhésion au syndicat mixte du parc ; contribution à la mise en œuvre globale de la charte et à 
la vie du syndicat mixte). Ainsi les périmètres de 72 communes sont proposés intégralement 
au classement et un classement partiel est proposé sur 2 autres communes : Saint-Malo et 
Saint-Jouan-des-Guérets. 

• Saint-Malo : au regard de la taille de la ville, la partie urbaine n’est pas proposée au 
classement dans le parc, seules les parties rurales le sont, en suivant les unités 
paysagère et patrimoniales (et les zones fortement artificialisées), soit le secteur des 
bords de Rance (unité « Estuaires ») et la frange est rattachée à l’unité « Clos Poulet ». 

• Saint-Jouan-des-Guérets : Le périmètre repose sur une logique paysagère, c’est 
pourquoi il n’est pas proposé de classer dans le parc le secteur nord qui est en 
continuité directe avec l’entrée de l’agglomération malouine et qui correspond à un 
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ensemble de zones d’activités économiques). 

La limite suit également de près la ligne de crête. 

Toutefois, pour les parties « hors parc » de ces communes, par ailleurs pleinement membres 
du syndicat mixte du parc, un partenariat étroit sera entretenu, les coopérations sur les parties 
non-classées étant essentielles en raison de l’interdépendance étroite des territoires et de la 
nécessité d’affirmer les complémentarités. 

Ce territoire c'est aussi l'union de 4 intercommunalités en tout ou partie : Dinan agglomération, 
communauté de communes de la Côte d'Emeraude, communauté de communes de Bretagne 
romantique ; de 2 départements : Côtes d'Armor et l'Ille-et-Vilaine et de la Région Bretagne. 

1.5- L'évaluation environnementale 

En tant que documents définissant le cadre de mise en œuvre de projets et influençant 
d’autres plans ou programmes entrant dans le champ de l’évaluation environnementale, les 
chartes de parcs naturels régionaux sont soumises à évaluation environnementale depuis 
l'entrée en application de la nouvelle version de l’article R.122- 17 du code de l’environnement 
(1er septembre 2022). 

Avant cette entrée en vigueur, le syndicat mixte de préfiguration du PNR a cependant décidé 
d'intégrer au processus d’élaboration du projet de charte parc l’évaluation environnementale. 

Conformément à l’article R.122-20 du code de l’environnement relatif au contenu du rapport 
environnemental, l'évaluation environnementale comporte : 

• Une présentation générale des objectifs du projet de charte du parc naturel régional 
« Vallée de la Rance - Côte d’Emeraude », et son articulation avec d’autres schémas, 
plans et programmes, 

•  Une analyse de l’état initial de l’environnement et des perspectives d’évolution 
permettant de dégager les principaux enjeux environnementaux du territoire du Parc, 

• Un exposé des motifs pour lesquels le projet de charte a été retenu au regard des 
objectifs de protection de l’environnement, 

• Une analyse des effets notables du projet de charte sur l’environnement (y compris sur 
le réseau Natura 2000), 

• La présentation de mesures prises pour éviter ou réduire les effets potentiellement 
négatifs du projet de charte sur l’environnement, 

• Un résumé non technique, dont est issue la synthèse ci-dessous. 

Le diagnostic de territoire et les études thématiques poursuivies pendant l'élaboration de la 
charte ont constitué la base de l'état initial. 

De nombreuses autres ressources ont également servi à alimenter l’évaluation du projet de 
charte parmi lesquelles peuvent être citées : 

• Les principaux schémas nationaux et régionaux ayant un rapport de prise en compte 
et de compatibilité avec la charte (ONTVB, SRADDET), 

• Les schémas, plans et programmes concernant le territoire du projet de Parc et ayant 
fait l’objet d’une évaluation environnementale (SRADDET, CPER, PO FEDER, PDR 
FEADER), 

• Les schémas identifiés comme documents de référence dans les différentes 
orientations du projet de charte (schéma régional éolien, SRADDET, SDAGE, ORF, PRAD, 
schéma régional de développement touristique…), 

• Le profil environnemental de la Bretagne, 



Charte du parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d'Emeraude 
Dossier TA n° E22000130/35 Rapport d’enquête page 16/210 

• Les documents d’objectifs des sites Natura 2000, 
• Les documents stratégiques et outils élaborés à l’échelle du territoire du projet de Parc 

(stratégies et plans d’actions des principaux partenaires tels que conservatoires, 
agences de l’eau, EPTB, ONF, CRPF, consulaires, associations naturalistes…). 

La méthodologie employée pour réaliser l’évaluation environnementale du projet de charte 
du PNR reflète celle de la rédaction itérative du projet de charte. 

1.5.1 L'étude de l'état initial de l'environnement  

A l’échelle du territoire du parc, cette étude a été menée à partir de 11 composantes 
environnementales regroupées en 3 catégories de milieux : 

• Milieu naturel, 
• Milieu physique, 
• Milieu humain et occupation du sol, 

lesquelles ont fait l’objet d’une analyse de leurs principales sensibilités et pressions exercées 
(générales et potentiellement générées par le projet de charte). 

Ce travail, complété par un état du niveau de connaissance de chaque composante 
environnementale, a permis de dégager des enjeux majeurs pour le territoire, à partir 
desquels les effets de la mise en œuvre de la charte ont pu être identifiés. 

1.5.1.1 Le milieu naturel  

La synthèse des pressions sur le milieu naturel, ainsi que leur évolution tendancielle figure 
dans le tableau ci-après et dégage un enjeu majeur de préservation de la richesse 
environnementale du territoire du projet de Parc. 

 

Composante 

environnementale 

Pressions générales observées 

/milieu 
Evolution tendancielle Enjeux majeurs 

Faune, flore 

Biodiversité 

Continuités écologiques 

Des effectifs faune/flore souvent 
faibles et décroissants 

Un patrimoine naturel encore 
méconnu, qui reste à inventorier 

 Des dégradations effectives 

·Peu d’attention portée à la nature 
ordinaire/ nature en ville 

Un entretien de plus en plus 
compliqué (moyens financiers 
réduits…) 

Des effets du changement 
climatique non appréhendés 

Fragilité des continuités 

écologiques 

Moins d’appropriation 
locale des enjeux liés à 
la conservation du 
patrimoine naturel 

Moins de programmes 
dédiés à la gestion des 
milieux et espèces 

Moins d’inventaires 
d’espèces 

Moins de prise en 
compte par l’ensemble 
des acteurs locaux des 
continuités écologiques 

Moins de sites 
bénéficiant d’une 
protection pérenne 

 

Préservation d’un 

haut niveau de 

richesse des 

milieux, des 

espèces et des 

continuités 

écologiques 
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1.5.1.2 Le milieu physique  

L’analyse du milieu physique existant se décompose en 3 thématiques : 

• La ressource en eau avec un double enjeu qualitatif d’une part et quantitatif d’autre 
part, 

• L’énergie et le climat avec l’enjeu de contribuer à l’atténuation des changements d’ores 
et déjà observés, 

• Les risques de disqualification et de perte de fonctionnalités du sol et du sous-sol. 

•  

Composante 

environnementale 

Pressions générales observées 

/milieu 

Evolution tendancielle Enjeux majeurs 

Ressources en eau 

Des problèmes quantitatifs en 
période estivale. 

Une qualité d’eau moyenne, 
amenant à une eutrophisation 
régulière des eaux douces et des 
eaux littorales. 
 Un aménagement des bassins 

versants (bocage dégradé, 
urbanisation, pratiques 
agricoles, barrages/obstacles…) 
impactant la morphologie et 
l’hydrologie des cours d’eau. 

 Un envasement important et 
continu de l’estuaire de la 
Rance. 

 Des zones humides disparues 
(remblais, drainage, 
urbanisation, plan d’eau) et un 
maillage restant souvent très 
morcelé. 

Moins de sensibilisation 
 Moins de prise en 

compte des 
continuités 
écologiques (Actions 
qui contribuent à 
limiter les 
ruissellements de 
l’eau et ainsi les 
pollutions de l’eau) 

 Moins de projets 
coordonnés à l’échelle 
de bassins versants 

 Moins d’inventaires et 
de suivis de la qualité 
biologique et hydro-
morphologique des 
cours d’eau 

 Restauration de 

la qualité de l'eau 

continentale et 

littorale / 

disponibilité de 

l'eau 
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Composante 

environnementale 

Pressions générales observées / 

milieu 

Evolution tendancielle Enjeux majeurs 

Energie-climat 

Sur le climat : 

 Fragilisation de certains 
écosystèmes emblématiques du 
territoire et représentant des 
puits de carbone (tourbière, 
forêts, prairies de longue 
durée…) ; 

 Artificialisation des sols ; 

 Productions agricoles : élevage 
bovin responsable de la moitié 
des émissions de GES ; 

 Gestion et exploitation de la 
ressource en bois : exploitation 
et transport routier du bois. 

 

Emission de gaz à effet 

de serre, 

réchauffement 

climatique : 

 

Moins de sensibilisation 

aux problématiques 

liées au changement 

climatique 

Accentuation des 

risques d’inondations, 

de sécheresse, 

d’incendie 

Fragilisation de certains 

écosystèmes 

emblématiques du 

territoire et 

représentant des puits 

de carbone 

 Dégradation des 

rendements agricoles 

Diminution de la 

ressource en eau 

Adaptation aux 

changements 

climatiques et 

contribution à 

son atténuation 

 

Energie-climat 

Sur l'énergie : 

Dépendance énergétique des 
populations 

Hausse des coûts liés à l’énergie. 

 

Dépendance et 
précarité énergétique 
des populations (moins 
d’expérimentations) 

Fragilisation de 
certaines activités 
touristique 

 Développement des 
énergies 
renouvelables : 

Plus d’impacts des 
infrastructures de 
production d’énergie 
sur les écosystèmes et 
le paysage 
(hydroélectricité, éolien, 
photovoltaïque, 
méthanisation). 

Adaptation aux 

changements 

climatiques et 

contribution à son 

atténuation 
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Composante 

environnementale 

Pressions générales observées / 

milieu 

Evolution tendancielle Enjeux majeurs 

Risques / Sols et sous-sols 

 Les pressions sont 
principalement liées : 

o A l’amplification des risques 
naturels liée au changement 
climatique 

o A la progression constante de 
la mécanisation agricole 

o A l’érosion du bocage lié au 
remembrement 

o A l’utilisation de produits 
phytosanitaires 

o A l’urbanisation dans les 
zones sujettes à la 
submersion marine 

o Augmentation de la 
population sur le territoire et 
développement du tourisme 

       Moins de prise en 
compte de l’érosion des 
sols dans les différentes 
activités économiques 
(agricoles, forestières…), 
et dans les politiques 
d’urbanisme. 

Préservation de la 

qualité et de la 

fonctionnalité des 

sols 

1.5.1.3 Le milieu humain et l’occupation du sol  

L’analyse du milieu comporte les importants volets du paysage, de l’urbanisme, de l’agriculture, 
des services ainsi que du commerce de l’artisanat et de l’industrie, les activités maritimes, le 
patrimoine, et enfin le tourisme et les loisirs. 

Composante 

environnementale 

Pressions générales observées 

/milieu 

Evolution tendancielle Enjeux majeurs 

Paysage 

Perte de la diversité et de la 
qualité paysagère en lien avec le 
développement de l’urbanisation, 
les activités agricoles et forestière. 

Déficit de prise en compte de la 
qualité des paysages dans les 
projets ou pratiques du quotidien 

Une moins bonne 
connaissance des 
paysages du territoire 

Une moins bonne 
appropriation des 
enjeux en termes de 
paysage par les élus 
locaux 

Moins de prise en 
compte des paysages 
dans les nouveaux 
projets d’aménagement 
y compris énergétiques 

Moins de requalification 
paysagère 

Moins de sites inscrits 
ou classés au titre du 
paysage 

Préservation et 

reconquête de la 

qualité des 

paysages 
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Composante 

environnementale 

Pressions générales observées 

/milieu 

Evolution tendancielle Enjeux majeurs 

Urbanisme 

Une urbanisation mal maîtrisée 
ou/et sans réflexion prospective 
exerce des pressions sur : 

 La qualité des paysages et du 
patrimoine naturel (continuités 
écologiques notamment) 

Le maintien des terres agricoles 

Les ressources et leur gestion 
(eau, électricité) 

La consommation d’énergie 
(transport…) 

 La problématique de la vacance 
du bâti dans les bourgs et 
villages (notamment résidences 
secondaires) 

Les mobilités : la dispersion de 
l’habitat lie les mobilités à la 
voiture. 

L’attractivité touristique et 

générale du territoire (cadre de 

vie, …) vis-à-vis de l’accueil de 

nouveaux habitants 

Des documents 
d’urbanisme et des 
aménagements intégrant 
insuffisamment les 
différents enjeux 
(paysage, biodiversité, 
continuités écologiques…) 

Un rythme de 
consommation foncière 
en diminution 

Préservation des 

espaces agricoles et 

naturels, des 

ressources, des 

patrimoines et de la 

qualité de vie 

Agriculture 

Augmentation de la taille 
moyenne des exploitations 

Diminution du nombre d’unité 
de travail homme (UTH) 

Taux moyen d’investissement à 
l’installation de plus en plus 
élevé : frein à l’installation 

Diminution des surfaces dites 
peu productives (type landes, 
zones humides…) soit par 
abandon, soit par transformation 

Pression foncière liée à 
l’artificialisation des sols, à 
l’augmentation du prix foncier 
Apparition de périodes de 
sécheresse plus fréquentes en 
lien avec le changement 
climatique (impact sur la 
ressource herbagère, les 
prélèvements d’eau, 
abreuvement de troupeaux…) 

Moins de reconnaissance 
de certaines productions 
diversifiées (cidre, jus de 
pommes, produits 
porcins…) 

 Moins d’expérimentation 

Moins de sensibilisation 
des professionnels au 
patrimoine naturel et au 
paysage 

Moins de lien entre les 
consommateurs et les 
producteurs 

Moins d’évolution des 
comportements en 
termes de production et 
de consommation locales 

Moins de relais auprès 
des opérateurs et moins 
d’accompagnement des 
collectivités sur les 
questions foncières 

Moins d’actions agricoles 

sur la biodiversité 

Maintien et 

développement 

d’une agriculture 

viable, pérenne et 

respectueuse de 

l’environnement (+ 

sylviculture durable) 
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Composante 

environnementale 

Pressions générales observées 

/milieu 

Evolution tendancielle Enjeux majeurs 

Services, commerces, 
artisanat et industries 

Pression sur les espaces naturels 
agricoles à travers la présence et 
l’étalement des zones d’activités 

Consommation énergétique due 
au fonctionnement de ces 
entreprises et aux déplacements 
induits 

Une prise en compte 
grandissante de 
l’environnement par les 
entreprises (RSE) 

Allongement des 
distances domicile-travail 
induit par le coût du 
renchérissement du 
foncier 

Evolution vers une 

économie locale 

innovante 

écoresponsable 

valorisant les savoirs 

faires et les produits 

Activités maritimes 

 

Forte dépendance à la qualité 
de l’eau et du milieu 

Méconnaissance du grand 
public aux métiers de la mer 

Aménagement spatial limite 

Moins d’expérimentation 

Moins de sensibilisation 
des professionnels au 
patrimoine naturel, à la 
biodiversité et au 
paysage 

Moins de lien entre les 
consommateurs et les 
producteurs. 

Moins d’évolution des 
comportements en 
termes de valorisation et 
de préservation de la 
ressource et du milieu. 

Moins de prise en 
compte des enjeux 
environnementaux dans 
les prises de décision et 
les nouveaux projets. 

Moins de concertation 
entre amateurs et 
professionnels 

Evolution vers une 

économie locale 

innovante 

écoresponsable 

valorisant les savoirs 

faires et les produits 
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Composante 

environnementale 

Pressions générales observées 

/milieu 

Evolution tendancielle Enjeux majeurs 

Patrimoine bâti, 
architectural, archéologique, 
culturel et immatériel 

 

Malgré les inventaires, les 
connaissances en matière de 
patrimoine culturel sur le 
territoire Vallée de la Rance-
Côte d’Emeraude restent 
hétérogènes 

Le patrimoine maritime n’est ni 
suffisamment préservé ni 
suffisamment valorisé 

Le patrimoine culturel 
immatériel s’efface peu à peu, 
faute de valorisation suffisante 

Le patrimoine culturel de 
l’intérieur du pays reste encore 
peu connu des habitants et des 
visiteurs 

Les associations ne parviennent 
pas toujours à se 
professionnaliser, ce qui entrave 
la continuité de l’action 
culturelle 

Accentuation et/ou 
accélération des 
pressions observées sur 
le territoire sur le 
patrimoine culturel 

 

Conservation / 

valorisation du 

patrimoine culturel 

Tourisme/ activités de loisirs 

 

   L’affluence touristique sur le 
territoire étant fortement 
déséquilibrée, les pressions qui 
en résultent se concentrent donc 
sur les sites les plus touristiques 
et en particulier sur les secteurs 
littoraux et rétro-littoraux. 

  L’attractivité touristique du 
territoire est directement liée 
aux patrimoines naturels, 
culturels et paysagers, en 
conséquent à préserver et à 
mettre en valeur. 

 Moins de valorisation des 
démarches touristiques 
durables initiées sur le 
territoire 

    Une sensibilisation 
moins importante des 
populations de touristes 
sur les questions 
environnementales 

    Une sur fréquentation 
des espaces les plus 
sensibles 

 

Développement 

d’une offre 

touristique durable 
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1.5.2 L'incidence des mesures du projet de charte 

A la suite de ce travail sur l'état initial de l'environnement du projet de charte, l’analyse des 
effets notables de celui-ci sur l'environnement a été menée, 

D’une part, par orientation : 

 

 

D’autre part, par composante environnementale (milieu naturel, physique, humain) afin 
d’évaluer les milieux impactés par ces mesures : 

L’analyse des effets des mesures du projet de charte conclut à un effet globalement très 
positif et à quelques effets négatifs limités et maîtrisables. 

Les effets positifs directs de la mise en œuvre du projet de charte portent principalement 
sur : 

• La préservation du patrimoine naturel (les milieux et les espèces), de la qualité du 
paysage et du patrimoine culturel (matériel et immatériel), 

• La valorisation des ressources locales et des activités socio-économiques locales 
(agriculture, sylviculture, économie de la mer, tourisme durable) dans le respect de 
l’environnement (biodiversité, eau, sols, paysage, patrimoine culturel), 
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• L’adaptation au changement climatique pour la préservation de la qualité de vie et des 
ressources du territoire. 

Globalement, les effets positifs attendus se manifesteront pleinement à moyen et/ou long 
terme eu égard au temps nécessaire aux démarches de concertation, à l’évolution des 
pratiques et enfin au rythme d’évolution des écosystèmes. 

Ces effets sont prévus amplifiés de manière indirecte par l’ensemble des mesures 
favorisant : 

• L’amélioration de la connaissance du territoire (patrimoine naturel, paysager, culturel, 
ressources), 

• La sensibilisation renforcée et la formation du grand public et de tous les acteurs à la 
protection de l’environnement et aux richesses du territoire. 

Quelques points de vigilance sont notés : la mise en œuvre opérationnelle de dispositions 
prévues dans les mesures pourrait avoir des impacts négatifs sur la biodiversité et le paysage 
ou encore le patrimoine bâti si la prise en compte de ces composantes, de manière 
transversale, n’était pas suffisante. La transversalité étant le principe d'action d'un PNR, les 
rédacteurs de l'évaluation environnementale en concluent que l’existence de cette charte et 
du PNR devraient justement permettre de limiter ces risques, davantage qu’en l’absence de 
charte. 

Quelques effets probables négatifs et maîtrisables sont tout de même révélés pour 3 
mesures relatives : 

• aux travaux sur le bâti qui pourraient nuire à la biodiversité associée ; 

• au développement des énergies renouvelables (en particulier le bois énergie, l’éolien, 
la méthanisation, le photovoltaïque et l’hydro-électricité) et aux impacts des 
équipements sur la biodiversité, le paysage et le patrimoine bâti ; 

• au développement de l’activité touristique (aménagements de site, fréquentation…) et 
à ses pressions sur la biodiversité voire le paysage. 

La charte prévoit des dispositions pour parer à ces risques et réaffirme que, globalement, ces 
impacts seraient plus forts en l’absence de PNR et de charte conçus par croisement des enjeux 
et la prise en compte de la préservation de la biodiversité, du paysage et du patrimoine bâti. 
Est cité l'exemple du déploiement des ENR. 

Il est précisé que les projets pouvant engendrer d’éventuels effets négatifs ne relèvent pour 
l’essentiel pas directement de la charte et que certains seront soumis à des évaluations 
réglementaires. 

La conclusion de l'étude environnementale est donc qu'aucune mesure du projet de charte 
n’induit d’impact négatif non maîtrisable. 

1.5.3 Effets avec d’autres schémas – plans – programmes 

La comparaison des effets notables du projet de charte avec les schémas, plans et programmes 
(schéma régional éolien, SRADDET, SDAGE, ORF, PRAD, schéma régional de développement 
touristique…,) conclut globalement à une convergence globale et à une absence de cumul 
d’effets négatifs. Au contraire, le projet de charte viendrait atténuer d’éventuels effets négatifs 
de ces schémas, soit par les mesures elles-mêmes, soit par les dispositions spécifiques 
d’évitement et réduction des effets négatifs potentiels générés par la mise en œuvre de la 
charte. 
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Demeurent un certain nombre de points de vigilance : 

Les mesures d’évitement et réduction intégrées au projet de charte sont présentées comme   
s'appliquant aux effets négatifs identifiés de la même manière dans les différents schémas, en 
encadrant les projets, en proposant des démarches de concertation / accompagnement en 
amont, des zonages ou des outils spécifiques. 

Evaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 

Le rapport d’évaluation environnementale rappelle, en lui consacrant un développement 
particulier, ce qu’est le réseau Natura 2000 : 

« Face à l’érosion de la biodiversité, l’Union européenne s’est engagée dans la création d’un 
réseau de sites remarquables appelé Natura 2000. Ce réseau est constitué d’un ensemble de 
sites présentant des milieux et espèces menacés, à forts enjeux de conservation. 

Deux Directives, encadrent la mise en œuvre de cette politique en faveur de la biodiversité : - 
La Directive habitats, faune, flore 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992, concerne la 
conservation des habitats naturels, la faune et la flore sauvages (JOUE L.206 du 22.7.1992, 
modifiée) 28 - La directive Oiseaux, 2009/147/CE. du Parlement européen et du Conseil, du 30 
novembre 2009, concernant la conservation des oiseaux sauvages. Les Etats doivent désigner 
sur leur territoire des sites importants pour la conservation des habitats, de la faune et de la 
flore sauvages. Ces sites doivent être gérés de façon à garantir à long terme la conservation 
des habitats (milieux) et espèces pour lesquels ils sont été désignés. 

Le réseau Natura 2000 à l’échelle de l’Europe est constitué : 

– De zones spéciales de conservation (ZSC), sites d’importance communautaire, pour la 
conservation des habitats, et d’espèces faunistiques et floristique sauvages au titre de 
la Directive Habitats, Faune, Flore (dite DH) et de ses annexes I et II. 
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– De zones de protection spéciales (ZPS), visant à la conservation des oiseaux sauvages 
de l’annexe I, des aires de reproduction, d’hivernage ou de repos pour les oiseaux 
migrateurs. » 

7 sites ont été désignés au titre du réseau Natura 2000 sur le territoire du projet de PNR. 5 
sites sont des zones spéciales de conservation (ZSC) au titre de la Directive habitats, faune, 
flore et 3 sont des zones de protection spéciale (ZPS) au titre de la Directive oiseaux. 

 

La part du territoire du projet de parc concernée par un site Natura 2000 représente 7000 
hectares soit 7 % de celui-ci. 

Le rapport conclut que le projet contribue à l’atteinte des objectifs et n’engendre pas d’effets 
négatifs dommageables pour l’état de conservation des milieux et espèces d’intérêt 
communautaire, et que l’ensemble des documents portent en commun les objectifs généraux 
suivants : 

- Maintien et gestion des milieux côtiers et des espèces associées, 
- Maintien des sites de nidification des espèces d’intérêt communautaire, 
- Préservation des milieux aquatiques et des espèces associées, 
- Préservation et gestion des milieux forestiers remarquables, 
- Conciliation des enjeux environnementaux et économiques (développement de 

projets de gestion expérimentaux – exemple : plan de gestion des sédiments ; gestion 
de la fréquentation touristique…), 

- Maintien et développement d’une agriculture respectueuse de l’environnement, 
- Développement d’une gestion sylvicole diversifiée et durable, 
- Limitation des risques de destruction des espèces, 
- Sensibilisation et éducation à l’environnement. 

Le projet de charte est présenté comme portant la volonté de travailler en faveur d’espèces 
et de milieux remarquables au-delà du cadre fixé par Natura 2000 et sur la nature dite « 
ordinaire ». 

Les éventuels impacts négatifs sont maitrisables selon les éléments de la charte, et les points 
de vigilance également pris en compte dans la charte. Ils concernent : 

- L’impact des curages sédimentaires sur la biodiversité et les habitats naturels sensibles, 
- L’impact de la restauration du patrimoine bâti sur des espèces dépendantes du bâti, 
- Le développement d’infrastructures pour les déplacements doux, 
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- Le développement d’activités maritimes, 
- Le développement des énergies renouvelables et ses impacts éventuels sur les habitats 

et la faune, 
- Le développement de l’activité touristique. 

Mesures d'évitement et de réduction des effets 

Le rapport indique qu’aucune mesure de compensation n’a été jugée nécessaire dans le cadre 
du projet de charte du parc puisqu’il vise à améliorer l’état de l’environnement du territoire et 
que les mesures décrites du projet de charte, s’attachent à éviter ou à réduire la portée des 
effets négatifs possibles. 

La démarche suivie vise à chercher l’évitement avant tout, puis la réduction des impacts 
négatifs qui n’ont pu être évités. Ainsi, la majorité des mesures est de nature à éviter. 

L’ensemble des mesures consiste principalement à accompagner les porteurs de projet en 
amont de la mise en œuvre des travaux notamment par de la sensibilisation, la mise en place 
d’outils spécifiques et/ou réglementaires, et parfois par le zonage des actions. 

Elles ont pour effet de renforcer le rôle du futur syndicat mixte, qui sera concerné par toutes 
les mesures, ainsi que celui des collectivités signataires, celui de ses partenaires techniques et 
financiers dont les services de l’Etat, identifiés de manière plus précise. 

Aussi, aucune mesure complémentaire à celles prévues dans le projet de charte du parc 
n’apparaît indispensable. 

Toutefois, le suivi des mesures pouvant avoir un effet négatif mais maîtrisable sera 
particulièrement nécessaire, en synergie avec le suivi proposé dans le projet de charte, afin de 
vérifier l’évolution des enjeux concernés par ces effets probables. 

1.5.4 Suivi et évaluation 

Pour conduire l’évaluation environnementale, le syndicat mixte du parc s’appuie sur des 
indicateurs territoriaux et d’évaluation de la mise en œuvre de la charte. 

L’ensemble des indicateurs d’évaluation de l’évolution du territoire et de la politique du parc 
est décliné dans un tableau récapitulatif en annexe 8 de la charte. Ce point est développé à la 
rubrique 1.7 du présent rapport. 
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1.6- Avis de l’Autorité Environnementale n°2022-70 adopté lors de la séance du 20 
octobre 2022 et réponse du maître d'ouvrage du projet de PNR 

1.6.1 Synthèse de l'avis 

Il est rappelé que pour chaque plan et document soumis à évaluation environnementale, une 
autorité environnementale désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à 
disposition de la personne responsable et du public. 

Cet avis porte sur la qualité de l’évaluation environnementale présentée par la personne 
responsable, et sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou le programme. 

 Il vise à permettre d’améliorer sa conception, ainsi que l’information du public et sa 
participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. 

L’avis rendu n'est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité. 

En l'occurrence, l'Autorité environnementale (Ae) a rendu l'avis suivant le 20 octobre 2022 : 

« Alors même que le territoire présente un patrimoine naturel et culturel remarquable, 
structuré par plusieurs estuaires dont celui de la Rance, il se caractérise également par le 
caractère dégradé de nombreuses zones, en particulier sur la partie littorale, une forte pression 
résidentielle, une vraie hétérogénéité ainsi qu’une banalisation de l’habitat, caractéristiques 
qui ont conduit à un avis défavorable du conseil national de la protection de la nature (CNPN) 
en 2009. 

Depuis, le périmètre du projet a été revu, l’engagement des collectivités renforcé et les 
ambitions accrues. 

Néanmoins, un deuxième avis du CNPN, intermédiaire, en 2018, défavorable, a encouragé à 
nouveau les acteurs du territoire à se mobiliser pour faire progresser leur projet qui leur 
apparaît plus que jamais d’actualité, et comme un outil indispensable de mise en cohérence 
des différentes politiques d’aménagement et de protection du territoire. 

Les principaux enjeux environnementaux du projet de parc, identifiés par l'Ae, concernent : 

• la préservation de la richesse et de la diversité, des écosystèmes, de la biodiversité et 
des paysages, de la spécificité du patrimoine bâti et culturel, et d’une ressource en eau 
particulièrement fragile ; 

• le maintien de l’équilibre entre les enjeux environnementaux et les systèmes agricoles 
et forestiers qui ont façonné l’espace et les milieux et sont porteurs de l’identité du 
territoire ; 

• la nécessaire conciliation entre la dynamique touristique, qui peut conduire à une forte 
artificialisation et un non-respect des spécificités environnementales, sociales et 
paysagères du territoire, et le projet porté par le PNR d’une meilleure articulation terre-
mer ; 

• la réduction des pollutions, des nuisances et de la consommation de l’espace générés 
par le dynamisme des activités économiques et l’urbanisation ; 

• l’efficacité énergétique et le développement des énergies renouvelables. 

L’exercice d’évaluation environnementale, sous la forme d’un rapport environnemental, n’a 

pas été compris par les porteurs du projet, ni par ses rédacteurs, comme un outil d’aide à la 

décision pour l’élaboration de la charte ». 

Aussi l'avis comporte-t-il un ensemble de recommandations qui permettraient selon l'Ae 
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d’affiner l’analyse de la plus-value apportée par la charte. Les mesures et dispositions prévues 
par la charte constituent en effet un programme de travail consistant et, si l’engagement des 
acteurs est clairement identifié, la mise en œuvre des actions de préservation et restauration 
des milieux naturels devrait être précisée ; la définition des moyens humains et financiers 
reste à finaliser ainsi que l’enrichissement du dispositif de suivi-évaluation. 

L’Ae fait par ailleurs d’autres recommandations, précisées dans l’avis détaillé ci-après. 

1.6.2 Réponse du syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la 
Rance-Côte d'émeraude aux recommandations de l’Ae 

Les réponses apportées à l’avis de l’Autorité environnementale sont toutes rédigées de façon 
similaire : se suivent l'intitulé de la partie de l’avis concernée par une recommandation, 
l'extrait de l’avis appelant une réponse (en gras, dans le texte ci-dessous), la réponse apportée 
par le Syndicat mixte de préfiguration (en italiques). 

1. Pour des raisons de lisibilité, l’Ae recommande de mettre les statuts du syndicat mixte 
de préfiguration et la décision d’adhésion de la Région dans les annexes du projet de 
charte. 

Le syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 
pilote actuellement le projet de parc. Les statuts du syndicat mixte de préfiguration du Parc 
naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude seront joints au dossier d’enquête 
publique (en annexe de ce rapport). Un syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc 
lui succèdera à la création du Parc. L’article R333-3 du Code de l’environnement stipule que la 
charte comprend notamment dans ses annexes obligatoires les projets de statuts initiaux ou 
modifiés du syndicat d’aménagement et de gestion du parc. 

Ce sont les statuts de ce futur syndicat d’aménagement et de gestion qui doivent figurer dans 
les annexes du projet de charte. Or, ils sont en cours de préparation et seront stabilisés avant 
la dernière phase de consultation des collectivités au printemps 2023. Ils figureront alors au 
sein des annexes de la charte prévues par le Code de l’environnement, qui comportent 
également la liste des communes figurant dans le périmètre d'étude, avec mention des 
communes ayant approuvées la charte et des communes n'ayant pas approuvées a charte mais 
proposées pour constituer le périmètre de classement potentiel ; la liste des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ayant approuvés la charte ; la carte 
identifiant les communes et les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ayant approuvés la charte et ceux ne l'ayant pas approuvée ; l’emblème du 
Parc ; le plan de financement portant sur les trois premières années du classement ; le rapport 
environnemental et l’avis de l’autorité environnementale. 

2. L’Ae recommande d’identifier les orientations et mesures qui seront directement 
opposables aux documents d’urbanisme et règlements locaux de publicité et de 
préciser les dispositions qui devront faire l’objet d’une attention particulière des 
collectivités pour leur mise en compatibilité. 

La Charte d’un Parc naturel régional constitue un document de planification territoriale (régie 
par le Code de l’Environnement), avec lequel les documents d’urbanisme (régie par le Code 
d’Urbanisme) doivent être compatibles, conformément à l’article L.333-1 du Code de 
l’Environnement. Depuis le 24 mars 2014, en présence de SCoT, la charte de Parc n’est plus 
directement opposable aux PLU et cartes communales. 

En revanche, le Document d’orientation et d’objectifs du SCoT « détermine les espaces et sites 
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naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger. Il peut en définir la localisation ou la 
délimitation. Il transpose les dispositions pertinentes des chartes de Parcs naturels régionaux 
et leurs délimitations cartographiques à une échelle appropriée, afin de permettre leur 
déclinaison dans les plans locaux d'urbanisme ou les documents en tenant lieu et les cartes 
communales (article L 141-10 CU) ». Les structures porteuses de SCoT sont les autorités 
compétentes pour sélectionner et transposer les dispositions pertinentes de la charte du Parc. 
Une disposition pertinente, au sens strict de la loi, définie des « orientations et objectifs » pour 
la protection d’espaces agricoles, naturels et urbains qui devraient faire l’objet d’une 
transposition de la part du SCoT. La pertinence quant à elle s’apprécie dans un rapport à un 
objet déterminé. C’est donc par l’énonciation d’une obligation de contenu du SCoT que se 
trouve définies les dispositions de la charte à transposer. 

Durant la phase de concertation de 2022, ces dispositions – en particulier relatives au foncier - 
ont fait l’objet d’un dialogue étroit entre le Syndicat mixte de préfiguration du Parc, les 
collectivités et également les services d’Etat. Cette identification des dispositions pertinentes 
au sein de la charte sera opérée en 2023. 

3. L’Ae recommande de préciser l’analyse de l’articulation de la charte avec les 
documents de niveau supérieur en identifiant des exemples concrets d’actions qui 
permettront leur déclinaison, les éventuels effets divergents et les éléments qui 
pourraient guider les choix de la mise en œuvre de la charte. 

Dans le rapport d’évaluation environnementale, des exemples d’actions précises n’ont en effet 
pas été mentionnés au vu de la densité du document et de la quantité d’informations déjà 
fournies. Les principales dispositions prévues dans la charte ont toutefois été mentionnées dans 
le tableau p 45. Les mesures de la charte dans lesquelles se trouvent les actions ont de plus été 
précisées. 

Il s’agit en particulier des mesures ci-dessous vis-à-vis du SRADDET. 

Le volet « continuités écologiques » du SRADDET est intégré aux opérations prévues par la 
charte (particulièrement la mesure 3 « Protéger les habitats naturels et les espèces animales 
et végétales du parc » de l’orientation 1 « Une nature singulière de terre et de mer à 
sauvegarder : garantir la préservation et la restauration de la biodiversité et des continuités 
écologiques »). 

La plupart des actions prévues dans la charte contribueront à la déclinaison locale du SRADDET 
sur ce volet (nombreuses actions prévues en Mesures 2,3,4,5, 6 dont connaissance et meilleure 
identification des continuités écologiques, restauration de continuités écologiques, appui à la 
prise en compte dans les aménagements des continuités existantes…). 

La mesure 3 répond par ailleurs aux objectifs de la Stratégie Nationale des Aires Protégées en 
inscrivant un objectif de 30 % d'aires protégées, qui constituent la trame de protection du 
territoire, et un objectif de 10 % de protection forte, avec un niveau plus élevé de protection. 
La Mesure 3 prévoit d’accompagner les acteurs locaux à développer des outils de gestion et de 
protection de sites naturels et liste même plusieurs d’entre eux. 

Ces mesures s’inscrivent aussi dans les Orientations nationales pour la trame verte et bleue (Cf. 
commentaires sur le volet continuités écologiques du SRADDET). 

Les mesures de l’orientation 3 de la charte « Un cadre de vie préservé, vers un aménagement 
sobre à l’aune de la transition écologique favorisant un rééquilibrage entre le littoral et 
l’intérieur » s’inscrivent dans le SRADDET pour ce qui est de l’aménagement du territoire et la 
maitrise de la consommation foncière. Il s’agit particulièrement de la mesure 10 « Préserver 
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nos espaces naturels et agricoles par un aménagement du territoire économe en foncier et la 
maîtrise de l’urbanisation », de la mesure 11 « Favoriser un urbanisme durable contribuant à 
l’identité du territoire » et de la mesure 12 « Privilégier un habitat équilibré, préservant le 
littoral et assurant la cohésion sociale ». L’articulation précise entre la Charte et le SRADDET 
est détaillée en Annexes 5 de la Charte. 

4. L’Ae recommande de compléter l’état initial par des renvois aux documents du 
dossier apportant des éléments de connaissance plus précis. Elle recommande 
également de présenter les éventuelles évolutions marquantes du territoire et les 
informations environnementales acquises depuis la réalisation du diagnostic 
territorial en 2013, de compléter le rapport environnemental par un renvoi aux 
informations et cartes figurant dans d’autres documents tels que les annexes et 
d’indiquer si elles sont susceptibles d’avoir entraîné des évolutions significatives dans 
la construction de la charte. 

Le diagnostic territorial du territoire d’étude du projet de Parc naturel régional Vallée de la 
Rance Côte d’Emeraude a été initié par l’association COEUR Emeraude dès 2013. Il a été mis à 
jour en continu et notamment en 2017 et 2018 pour la demande d’avis intermédiaire auprès 
de l’Etat. Repris par le Syndicat mixte de préfiguration du PNR, une nouvelle mise à jour a été 
opérée pour la dernière phase de travail sur la charte en 2022 et la demande d’avis de l’Autorité 
environnementale. 

Il s’est appuyé sur de nombreuses études thématiques régulièrement actualisées (Cf. liste non 
exhaustive en annexe). 

Néanmoins, certains points nécessitent une ultime actualisation au vu des évolutions 
contextuelles récentes. Le travail est actuellement en cours et cette actualisation sera effective 
en 2023 pour la remise du diagnostic dans le dossier de demande de classement auprès de 
l’Etat. Seront alors intégrées au diagnostic territorial les données plus récentes. Des données 
régionales menées dans le cadre d’autres programmes (ex. : SRADDET…) pourront être utiles 
au diagnostic quand elles sortiront. Des études complémentaires ont été prises en compte mais 
certaines pourraient encore préciser des points : 

– Etude d’approfondissement du diagnostic des continuités écologiques ; COEUR 
Emeraude 2021 (dans cadre de la démarche financée par UE-FEADER et Région sur 
2019-2021) dont évaluation affinée des 32 Sites naturels remarquables du Parc naturel 
régional Vallée de la Rance 

–  Diagnostic ornithologique du territoire Rance-Côte d’Emeraude ; Groupe d’Etudes 
Ornithologiques des Côtes d’Armor – avril 2010 et mise à jour 2022 

–  Etat des connaissances sur la répartition des mammifères sur le territoire ; Bretagne 
vivante et Groupe mammologique breton – juin 2010 et mise à jour 2022 

– La flore vasculaire : état des connaissances et évaluation de l’intérêt patrimonial ; 
Conservatoire Botanique National  de Brest – septembre 2010 et mise à jour 2022 

–  Inventaire des sites archéologiques sur le  territoire du projet de Parc naturel régional 
Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude ; Centre Régional d’Archéologie d’Alet 2022 

– Portrait du territoire Rance-Côte d’Emeraude ; INSEE – juin 2017 et données 2021 

Aucune évolution du diagnostic territorial n’est susceptible d’engendrer des évolutions 
significatives dans la construction et la rédaction des axes, orientations et mesures de la charte. 
L’actualisation du diagnostic territorial restera donc sans incidence sur le projet de Charte du 
parc. 
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5. L’Ae recommande de récapituler les outils et démarches de préservation de 
l’environnement à l’œuvre sur le territoire d’étude, assortis d’un bilan synthétique de 
leurs actions. 

Dans le diagnostic et aussi dans le projet de charte – y compris le Plan de Parc pour le volet 
cartographique – ont été identifiés de tels outils et démarches, qui n’ont pas tous été repris 
dans le rapport d’évaluation environnementale afin de ne pas surcharger l’information. Le 
diagnostic mentionne également des éléments de bilan de certaines démarches. De plus, dans 
le rapport d’évaluation environnementale, à la fin de « l’état initial de l’environnement » un 
tableau récapitule les enjeux environnementaux identifiés par thématique environnementale 
et identifie les enjeux majeurs. Ci-dessous, quelques éléments complémentaires portant sur la 
protection d’espaces à l’intérêt écologique et/ou  paysager et la qualité/quantité de l’eau 
avec des renvois vers les sites sources d’information, 

 (Suit une liste ) 
       

6. L’Ae recommande d’évaluer la « marge de manœuvre » ou le « levier d’action » que 
la charte offre, différencié pour chacune des thématiques. 

Afin de répondre à cette demande de l’Ae, la conclusion de l’état initial de l’environnement, 
présenté page 123 du Rapport d’évaluation environnementale, sera modifiée en 2023 pour le 
dossier de demande de classement auprès de l’Etat par l’ajout d’une colonne complémentaire 
intitulée « Marge de manœuvre/ levier d’action de la charte » pour chacune des thématiques 
récapitulées : « Faune, flore, biodiversité, continuités écologiques », « Ressources en eau », « 
Energie-climat », « Risques, sols et sous-sols », « Paysage », « Occupation de l’espace, 
urbanisation », « Services, commerces, artisanat et industrie », « Agriculture », « Activités 
maritimes », « Patrimoine bâti, architectural, archéologique, culturel, et immatériel », « 
Tourisme et activités de loisirs ». Cet ajout permet d’esquisser les tendances d’évolution 
pressenties. 

Néanmoins, il convient de souligner que ces effets pourront être réellement appréciés par une 
évaluation des actions et des résultats obtenus, prévue dans la Charte par la mise en place d’un 
dispositif d’évaluation de la Charte en continu, collectif et partagé, basé sur le suivi à la fois : 

– D’indicateurs territoriaux, permettant d’évaluer l’évolution du territoire ; 

– D’indicateurs d’évaluation de la mise en œuvre de la Charte : indicateurs de 
réalisation d’une part, basés sur le nombre d’opérations réalisées et les 
financements consacrés ; et d’indicateurs de résultat, mesurant les effets directs et 
attendus des opérations réalisées Ce dispositif d’évaluation est précisé dans le point 
4.5 du rapport de Charte « La mise en place d’un dispositif d’évaluation de la Charte 
en continu, collectif et partagé » (page 68) et en annexe 8 de la Charte « Les 
indicateurs du Parc » page 143 à 155. 

7. L’Ae recommande d’indiquer dans le rapport environnemental si certaines difficultés 
particulières d’appropriation du projet ont pu conduire à restreindre ou à réorienter 
des mesures ou des dispositions, et de l’actualiser pour présenter le travail réalisé ou 
en cours pour intégrer les avis intermédiaires des services de l’État et du CNPN dans 
la charte. 

La construction du projet de Parc naturel régional a pris en compte les évolutions tant locales 
(évolution de l’organisation territoriale notamment la création de Dinan agglomération à 
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partir de 5 intercommunalités, PLUIH de Dinan agglomération, montée en compétences des 
intercommunalités notamment dans le domaine de la gestion de l’eau et des milieux 
aquatiques, transfert de la gestion des sédiments à l’EPTB Rance Frémur baie  de Beaussais 
et préparation d’un plan de gestion, création d’une destination touristique...) que régionales et 
nationales (SRADDET, Loi dite « Climat et Résilience », contexte global  sur l’environnement 
et le changement climatique et la perte de biodiversité...). 

Un travail collaboratif important a été mené de 2019 à 2022 afin de clarifier les missions du 
syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc avec les compétences des 
intercommunalités en particulier. En lien avec la loi GEMAPI, le volet eau milieux aquatiques a 
en particulier sensiblement évolué (surtout dans l’organisation des responsabilités et partage 
de missions pour aller vers plus de cohérence d’actions) et a nécessité une concertation dense 
pour caler un nouveau schéma d’organisation. 

A la suite des nombreuses phases de concertation, en 2017, le périmètre a aussi été étendu à 
74 communes, et en 2022, l’entièreté de la commune nouvelle de Mesnil-Roc’h a été intégrée. 

 Cf. Document Bilan de la concertation locale sur le territoire du projet de Parc naturel régional 
Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude, syndicat mixte de préfiguration du PNR Vallée de la 
Rance-Côte d’Emeraude, novembre 2022. 

Le projet s’est également adapté pour permettre la meilleure prise en compte possible de l’avis 
intermédiaire du Ministère des Transitions écologiques et solidaires et de ses avis annexés 
(Conseil National de Protection de la Nature, Fédération des PNR, Préfet de Région) de 2018. 

Ainsi, un travail important a été réalisé pour répondre aux derniers avis intermédiaires sur les 
thèmes suivants : 

– « Stratégie territoriale » et « fil rouge » du projet (« tisser plus de liens ») mieux 
définis, clarification des rôles des acteurs et du Syndicat de Parc et de l’organisation 
de la charte (partie 1 du rapport de Charte « La stratégie territoriale » page 41) ; 

–  Stratégie Biodiversité développée (notamment mesure 3 de la Charte « Protéger 
les habitats naturels et les espèces animales et végétales ») ; 

– Foncier (détermination des enveloppes foncières, mesure 10 de la Charte « 
Préserver nos espaces naturels et agricoles par un aménagement du territoire 
économe en foncier et la maîtrise de l’urbanisation » ; le lancement et l’exécution 
de ce travail ont nécessité une concertation importante ; 

– Paysage (élaboration du Cahier des Paysages, présenté en annexe 4 de la Charte 
(page 47), et détermination des sites paysagers à requalifier (mesure 8 de la Charte 
« Poursuivre la requalification paysagère, en particulier dans les secteurs 
prioritaires ») ; 

– Eau (mesure 4 de la Charte « Préserver les milieux aquatiques et leurs richesses 
naturelles : restaurer les zones humides et les cours d’eau et leurs continuités ») 
(précision ci-dessus); 

– Sédiments (mesure 1 de la Charte « Gérer durablement nos estuaires, nos baies, et 
notre espace côtier – dont leurs sédiments »). 

Ces éléments ont été intégrés dans le rapport d’évaluation environnementale. 
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8. L’Ae recommande de mieux identifier les dispositions de la charte ayant des 
incidences négatives et leurs interactions, y compris indirectes, et de proposer des 
mesures ciblées d’évitement et de réduction, voire de compensation, en complément 
des mesures générales, accompagnées d’un dispositif de suivi. 

Un projet de PNR est de nature – et c’est une de ses vocations principales – à améliorer 
l’environnement et non à générer des impacts sur ce dernier. Ce projet a été conduit dans cette 
ligne. Dans le Rapport d’évaluation environnementale, il est conclu qu’aucune mesure ne fait 
l’objet d’un impact négatif non-maitrisable identifié. 

De plus, les éléments identifiés dans la charte comme points de vigilance ou impacts négatifs 
maitrisables correspondent en fait à des effets ne relevant pas directement de la mise en œuvre 
de la charte ou que très partiellement, mais relevant plus d’autres politiques ou d’évolutions 
des activités ou sociétales. Dans la plupart des cas, la charte prévoie justement de limiter ces 
éventuels impacts. 

Toutefois, il est en effet important comme le souligne l’Ae de suivre et d’évaluer ces points. 

9. L’Ae recommande de renseigner avant l’enquête publique les indicateurs retenus ou 
si cela n’est pas possible d’expliquer les raisons et difficultés rencontrées. Elle 
recommande également de compléter les indicateurs de  certaines mesures. 

Un travail est en cours, visant à renseigner au mieux les indicateurs manquants  (valeurs 
initiales, valeurs intermédiaires et valeurs à 15 ans) avant la validation finale de la Charte (au 
sein de la Charte pour les indicateurs prioritaires et au sein de l’annexe 8 « Les indicateurs du 
parc » pour le récapitulatif des indicateurs prioritaires et secondaires). 

Des indicateurs sont également voués à être renseignés et complétés dans les premières 
années de la Charte. Certaines valeurs initiales nécessiteront des investigations 
complémentaires à mener au lancement du Parc, ce qui permettra d’obtenir les données les 
plus à jour. Il s’agit d’actualiser les indicateurs en considération de l’évolution du contexte 
législatif et de veiller à la bonne prise en compte des indicateurs mis en place dans d'autres 
politiques régionales ou locales, notamment les indicateurs à venir dans le SRADDET modifié. 

En session du 15 et 16 décembre 2022, la Région Bretagne a lancé sa révision du SRADDET 
notamment sur le cadre et le calendrier d’intégration et de territorialisation de  la trajectoire 
« Zéro Artificialisation Nette », dont la modification doit être achevée en 2024. Une base de 
données sur le foncier outil d’analyse du mode d’occupation du sol (le MOS) de l’ADEUPa est en 
déploiement à l’échelle de la Bretagne. Elle servira pour le suivi et l’évaluation de la trajectoire 
du ZAN (le syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude, dans un souci de cohérence de la Charte du Parc avec le SRADDET breton, 
reprendra lorsqu’ils auront été définis les indicateurs quantitatifs de la réduction de la 
consommation d’espace inscrits dans la version révisée du SRADDET programmée pour mi-
2023). 

10. L’Ae recommande de développer les explications sur le choix de l’évolution 
tendancielle retenue, d’accompagner les tableaux d’une légende permettant de les 
comprendre, d’inclure les tableaux annoncés par le texte, d'intégrer quelques 
éléments cartographiques au résumé non technique et d'y apporter les modifications 
résultant de l’intégration des suites réservées aux recommandations de son avis. 

Le tableau de présentation de la synthèse de l’état de l’environnement à l’échelle du périmètre 
d’étude du Parc (présenté pages 19 à 23 du Rapport d’évaluation environnementale dans la 
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partie I « Résumé non-technique ») ne comporte pas d’explications sur le choix de l’évolution 
tendancielle retenue ; ce tableau constituant une synthèse non-exhaustive. Néanmoins le 
lecteur pourra retrouver ces informations complémentaires dans la partie IV du Rapport 
d’évaluation environnementale « Etat initial de l’environnement », présenté pages 85 à 125. En 
revanche, les tableaux présentant la surface des sites Natura 2000 et la part concernant le 
périmètre d’étude du Parc, omis dans la version du 26 juillet 2022 du Rapport d’évaluation 
environnementale (CF « Evaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 » ; « Présentation 
générale des sites Natura 2000 du territoire du Parc Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude » 
page 28), seront intégrés dans la nouvelle version du document programmée. Les éléments 
cartographiques complémentaires seront intégrés. 

11. L’Ae recommande à la Région et aux autres collectivités de définir rapidement les 
effectifs et moyens alloués au parc qui doivent être dimensionnés pour permettre à 
celuici d’atteindre les objectifs définis par la charte. 

L’article R333-3 du Code de l’environnement stipule que la charte comprend notamment dans 
ses annexes obligatoires « le plan de financement portant sur les trois premières années du 
classement ». Ces annexes obligatoires doivent être produites dans la demande de classement 
en fin de procédure. 

Toutefois, le Syndicat mixte de préfiguration du Parc prévoit de valider ces éléments avant la 
consultation des collectivités prévue au printemps 2023. Ainsi, ces projections budgétaires 
pourront s’appuyer sur la charte revue suite à l’enquête publique. L’organigramme du syndicat 
mixte d’aménagement et de gestion du Parc et le plan de financement susmentionné sont en 
cours de préparation avec les collectivités (de septembre à février). Ils figureront alors au sein 
des annexes de la charte dans le dossier soumis aux collectivités. 

12. L’Ae recommande d’intégrer un indicateur quantitatif de la réduction de la 
consommation d’espace, assorti d’objectifs permettant de s’inscrire sur la trajectoire 
du « zéro artificialisation nette » à intégrer par le SRADDET. 

Adopté par le Conseil Régional le 18 décembre 2020 après deux années de concertation, le 
SRADDET Bretagne est opposable depuis son approbation par arrêté préfectoral le 16 mars 
2021. Cela signifie que les chartes de Parcs naturels régionaux (mais aussi les Schémas de 
Cohérence Territoriale, les Plans de mobilité, et les Plans Climat Air Energie Territoriaux) doivent 
prendre en compte les 38 objectifs du SRADDET et être compatibles avec les 26 règles du 
fascicule du SRADDET. 

La loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets dite « Loi Climat et Résilience » énonce de nouvelles dispositions « 
Zéro Artificialisation Nette » à intégrer pour les SRADDET. Pour les tranches 2031-2041 et 2041-
2050, le SRADDET breton doit désormais fixer une trajectoire régionale permettant d'aboutir 
au zéro artificialisation nette des sols (ZAN) ainsi qu’un objectif de réduction du rythme de 
l'artificialisation. En ce sens, la révision du SRADDET breton a été engagée les 16 et 17 
décembre 2021, et se poursuivra jusqu’à mi-2023. Aussi, le syndicat mixte de préfiguration du 
Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude, dans un souci de cohérence de la 
Charte du Parc avec le SRADDET breton et les SCoT reprendra lorsqu’ils auront été définis les 
indicateurs quantitatifs de la réduction de la consommation d’espace inscrits dans la version 
révisée du SRADDET. 
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1.7- Dispositif de suivi et d'évaluation 

Chapitre rédigé à partir des informations figurant dans le dossier d'enquête. 

Le syndicat mixte du parc mettra en place des outils de connaissance et de suivi permanent du 
territoire ainsi que ceux nécessaires à l'évaluation de sa politique et des actions qu’il conduit. 

Pour conduire cette évaluation, le syndicat mixte du parc s’appuiera sur : 

- des indicateurs territoriaux évaluant l’évolution du territoire, de ses enjeux et de ses 
problématiques, 

- des indicateurs d’évaluation de la mise en œuvre de la charte, eux-mêmes répartis en : 
indicateurs de réalisation, basés sur le nombre d’opérations réalisées et les 
financements consacrés et indicateurs de résultats qui mesurent les effets directs et 
attendus des opérations réalisées. 

Pour l’analyse de ces indicateurs, le syndicat mixte du parc pourra se baser sur les outils de 
mise en oeuvre de la charte : observatoire foncier (nourri principalement par les 
intercommunalités), observatoire photographique du paysage, etc. Il pourra également 
s’appuyer sur les observatoires de ses principaux partenaires concernant l’évolution de la 
qualité des milieux et de la biodiversité (observatoire de l’environnement de Bretagne, 
observatoire de l’agence de l’eau Loire-Bretagne, associations naturalistes, etc.), l’évolution 
des flux touristiques, l’évolution de l’activité agricole (chambre d’agriculture régionale, Safer, 
etc.), l’évolution de l’activité économique (chambres consulaires, clubs d’entreprises, etc.)… 

Afin de faciliter l’évaluation des indicateurs, les signataires de la charte et les partenaires 
transmettront au syndicat mixte du parc les informations concernant leurs actions sur le 
territoire du parc dans leurs attributions (tableau de bord annuel). Ils participeront au 
dispositif d’évaluation de la charte dans des modalités définies d’un commun accord avec le 
syndicat mixte du parc. 

Au fil de la charte, et pour chacune des mesures, sont précisés les indicateurs principaux, 
déterminants pour l’évaluation de la charte. 

L’ensemble des indicateurs d’évaluation de l’évolution du territoire et de la politique du parc – 
dont les indicateurs secondaires, moins essentiels pour l’évaluation de la charte mais 
apportant néanmoins des informations complémentaires – sont déclinés dans un tableau 
récapitulatif. Ce tableau (annexe 8 à la charte du parc) reprend de façon exhaustive chacun des 
3 axes d'actions de la charte, chacun d'eux identifiant des orientations (9 au total) et chacune 
de ces orientations étant portée par des mesures (31 au total). 

La majorité des mesures est suivie par un indicateur dont la nature est définie ainsi que la 
valeur initiale, la valeur intermédiaire et la valeur cible. Les acteurs et la méthodologie sont 
précisés. Certains indicateurs manquent et seront apportés à partir du printemps 2023. 

Les indicateurs choisis seront ceux qui allieront pertinence et capacité d’obtention des 
données. 

Deux temps forts d’évaluation obligatoires sont prévus pour les parcs naturels régionaux : à mi 
charte et à 15 ans. 

Cependant, l’évaluation s’effectue tout au long de la mise en œuvre de la charte et permet 
ainsi de réajuster soit les résultats à atteindre, soit les moyens mis en œuvre pour la bonne 
marche de cette action. Ainsi, le diagnostic territorial sert de base pour analyser l’évolution du 
territoire, en le croisant avec les indicateurs de résultats retenus pour chacune des actions 
évaluées. 
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Pour conduire l’évaluation, le syndicat du parc pourra s’appuyer notamment sur le logiciel EVA, 
outil de pilotage adaptable à tous les parcs naturels régionaux pour capitaliser les éléments de 
suivi et d’évaluation, afin d’améliorer la lisibilité des actions du parc et de ses partenaires dans 
le cadre de la charte. 

Le syndicat du parc rend compte de l’évaluation non seulement aux membres du Syndicat 
mixte mais aussi aux organismes conseils, aux financeurs et aux citoyens. 

Pour les questions d’aménagement du territoire, le syndicat du parc en lien avec les structures 
porteuses des SCoT et le SRADDET, définira des indicateurs communs pour permettre une 
mutualisation d’outils et un partage de l’évaluation, dans le cadre notamment de l’observatoire 
du foncier commun. Aussi, certains indicateurs mentionnés pourront-ils évoluer. 

1.8- Avis d'opportunité et avis intermédiaire de l'Etat 

1.8.1 Avis d'opportunité 

Il a été délivré le 14 décembre 2009 par la commission « parcs naturels régionaux et chartes 
des parcs nationaux » au ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de 
la mer : 

« Après des débats qui ont porté sur les critères d'éligibilité du territoire proposé au titre d'un 
parc naturel régional et sur la plus-value que pourrait apporter un parc sur ce territoire assez 
fortement dégradé sur sa partie littorale, il en ressort les observations suivantes : 

- Le territoire est très hétérogène et les zones intéressantes pour le patrimoine naturel, 
paysager et culturel sont séparées par des zones de faible intérêt (…). De ce fait la 
commission considère que le périmètre proposé ne présente pas de véritable 
cohérence territoriale et que l'intérêt national du patrimoine abrité ne concerne que 
peu d'espaces. 

- Le territoire est majoritairement très fortement dégradé et difficilement requalifiable 
en particulier sur sa partie littorale qui constitue une composante importante du projet. 
La frontière urbanisée y apparaît très forte et non maîtrisée, avec de nombreuses 
zones d'activités et un habitat banal hormis certains secteurs villageois, balnéaires ou 
la cité historique de Saint-Malo. Il est à noter par ailleurs que le SCoT du pays de Saint-
Malo prévoit une importante extension urbaine (…). 

- De fait, l'importance et la disparité de l'urbanisation sur de nombreuses communes, 
au-delà des communes de Saint-Malo et Dinard, constitue un obstacle réel à la création 
d'un parc naturel régional. 

- Le dossier proposé comporte un déficit d'analyse de la qualité de l'espace rural et du 
patrimoine naturel, en particulier sur la partie continentale du territoire du projet. 
L'évolution du tissu bocager (…) est en particulier peu représentée. 

- Enfin, la commission rappelle que la création d'un parc naturel régional s'appuie sur 
une dynamique constructive visant à rassembler les acteurs du territoire autour d'un 
projet commun qui dépasse le simple objectif de limitation des actions non souhaitées. 
Tout projet de parc naturel régional doit proposer des actions correctives qui 
s'inscrivent dans le cadre d'une ambition patrimoniale d'ensemble et d'un 
développement durable affirmé. Ces éléments essentiels et leur déclinaison 
n'apparaissent pas suffisamment dans le projet. 

 

La commission apporte tout son soutien au travail engagé depuis plusieurs années par 
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l'association « Coeur » et suggère que cet investissement soit appuyé ou relayé sous d'autres 
formes ou porté par d'autres outils qu'un parc naturel régional, mieux adaptés aux 
caractéristiques du territoire concerné. 

(…) la commission « parcs naturels régionaux et chartes des parc nationaux » rend un avis 
d'opportunité défavorable pour le projet de parc naturel régional « Rance – Côte 
d'Emeraude ». 

Il s'agira donc pour la commission de vérifier que ces recommandations ont été mises en 
œuvre dans la rédaction du projet de charte et le plan du périmètre de parc naturel régional. 

1.8.2 Avis intermédiaire  

Il a été porté par le ministère de la transition écologique et solidaire le 7 décembre 2018. 

Cet avis est instruit par des contributions du ministère, du préfet de Région, du CNPN, de la 
FPNRF, du ministère des armées et du bureau de la politique des ressources minérales et 
énergétiques portant sur les sujets suivants : périmètre d'étude, gouvernance, articulation 
avec les activités militaires, structuration de la charte et engagement des signataires, dispositif 
de suivi et d'évaluation de la charte, plan du parc, patrimoine naturel, trame verte et bleue, 
paysages, urbanisme, agriculture, forêt, circulation des véhicules à moteur, affichage 
publicitaire, carrières, énergie, eau et gestion des sédiments de la Rance, mer et littoral, 
tourisme, protection du patrimoine culturel. 

Il en ressort les points suivants : 

- « J'attire votre attention sur les réserves formulées par le ministère des armées, 
principalement en raison de l'utilisation de la zone pour des activités d'entraînement 
terrestres, aériennes et marines, de l'implantation de trois emprises militaires et de 
onze servitudes d'utilité publique. » 

- « J'attire également votre attention sur les fortes réserves émises par le CNPN, le 20 
septembre 2018, qui alerte le pétitionnaire sur la nécessité d'un travail 
complémentaire substantiel à mener avant l'enquête publique. Une marche décisive 
reste à gravir pour disposer d'une charte répondant aux exigences du code de 
l'environnement, à la plus-value apportée au territoire et aux missions des PNR. En 
particulier, il s'agit de renforcer l'assise du projet en matière de protection de la 
biodiversité et de préservation des continuités écologiques et d'affirmer l'ambition de 
la charte pour répondre aux enjeux de maîtrise de l'urbanisation sur le littoral, de 
reconquête de la qualité de l'eau mais aussi de gouvernance de l'eau qui constitue un 
axe majeur du projet de territoire. Ce travail, pour être opérationnel, doit associer 
étroitement l'ensemble des signataires de la charte. » 

(…) 

Il s'agira donc, ici aussi, pour la commission de vérifier que ces recommandations ont été mises 
en œuvre dans la rédaction du projet de charte et le plan du périmètre de parc naturel régional. 
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1.9- Organisation de l'enquête 

1.9.1. Désignation de la commission d'enquête 

Par son courrier daté du 1er août 2022, Monsieur le Président du conseil régional de Bretagne 
demandait à Monsieur le Président du tribunal administratif de Rennes de désigner une 
commission d’enquête pour conduire l'enquête publique portant sur le projet de charte pour 
le classement du futur parc naturel régional « Vallée de la Rance – Côte d'Emeraude ». 

Par sa décision du 16 septembre 2022, Monsieur le Président du tribunal administratif a 
constitué une commission d'enquête composée ainsi : M. Guy APPERE – président, MM. 
Michel CAINGNARD et Michel LORANT, membres titulaires. Cette décision a été modifiée par 
la décision du 9 novembre 2022 désignant Mme Pascale LE FLOCH-VANNIER en remplacement 
de M. Michel LORANT, empêché. 

L'arrêté de Monsieur le Président du conseil régional de Bretagne daté du 21 novembre 2022, 
précise que l'enquête publique aura lieu du lundi 12 décembre 2022 à 9h00 au lundi 16 janvier 
2023 à 17h00 et en définit les modalités d'organisation. 

1.9.2. Rencontres préalables et visites de terrain par les membres de la commission 
d'enquête 

A la demande de la commission d'enquête, les visites et rencontres suivantes ont été 
organisées : 

• Le 6 octobre 2022, à Rennes au siège du conseil régional, pour une présentation de ce 
projet par Madame Béatrice VALETTE, chargée des politiques territoriales de l'eau et, 
plus particulièrement, de ce dossier et Monsieur Gildas CHENY, Directeur du syndicat 
de préfiguration du PNR. Au cours de cette réunion les aspects règlementaires de cette 
enquête publique ont été abordés 

• Le 18 octobre 2022, une nouvelle réunion a permis de préciser les termes de l'arrêté 
et d'approfondir la présentation du projet de charte. 

• Le 16 novembre 2022, dans les locaux de la région Bretagne, les dispositions de l'arrêté 
ont été validées et une liste des personnes qualifiées à rencontrer et des sites 
particuliers à visiter a été établie. 

• Le 2 décembre 2022, dans les locaux de la région Bretagne, la plateforme participative 
« l'atelier breton », faisant office de registre dématérialisé a été présentée à la 
commission d'enquête. 

• Le 13 décembre 2022, la commission a rencontré des personnes ressources. Le matin 
a été surtout consacré à la problématique algues vertes, l'historique des programmes 
et de la gouvernance des bassins versants et leur articulation avec le futur PNR. L'après-
midi a permis une présentation de quelques éléments du patrimoine et des paysages 
concernés. 

• le 20 décembre 2022, la commission d'enquête a rencontré à Dinan-Lehon, dans les 
locaux de l'association « Coeur d'Emeraude », Monsieur Stéphane PERRIN, Vice-
Président du Conseil régional et Président du syndicat mixte de préfiguration du PNR 
ainsi que Monsieur Didier LECHIEN , Maire de Dinan et Président de Cœur Emeraude. 
Au cours de cette rencontre, hormis l'historique de ce projet, ont surtout été évoqués 
les enjeux ainsi que les atouts, forces et faiblesses du projet de parc naturel régional. 

• Le 1er février 2023, la commission a rencontré Monsieur Jean-Malo CORNEE, Président 
de l'établissement public territorial de bassin Rance Frémur et Madame Anne LEGEAY, 
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responsable de l'EPTB et coordinatrice du SAGE. 

• Le 10 février 2023, la commission a rencontré Madame Lisa THOMAS, conseillère 
départementale des Côtes d'Armor, présidente du syndicat mixte « Grand Site Cap 
Fréhel – Cap d’Erquy » ainsi que Madame Marie Laure CAYATTE, directrice dudit 
syndicat. 

1.9.3. Permanences de la commission d'enquête 

Les membres de la commission d'enquête se sont tenus à la disposition du public lors de 13 
permanences pour les informer sur le projet, sur le contenu du dossier et sur la procédure 
ainsi que pour recueillir leurs observations et propositions. 

Lieux des permanences Départements Dates Horaires 

Dinan (Maison des associations – boulevard 
André Aubert) 

22 12/12/22 9h00-12h00 

Mairie d'Evran (salle Charles Coudray – 17 rue 
de la Libération) 

22 12/12/22 14h30-17h00 

Mairie de Pleurtuit 35 17/12/22 9h00-12h00 

Mairie de Pleslin-Trivagou 22 17/12/22 9h00-12h00 

Saint-Malo (Centre d'affaires Le Carré) 35 22/12/22 14h00-17h00 

Mairie de Pleslin-Trivagou 22 03/01/23 15h00-17h00 

Dinan (Atelier 5bis) 22 05/01/23 9h00-12h00 

Saint-Malo (Centre d'affaires Le Carré) 35 06/01/23 
9h00-12h00 

et 
14h00-17h00 

Mairie de Pleurtuit 35 06/01/23 14h00-17h00 

Mairie de Plélan-le-Petit 22 11/01/23 9h00-12h00 

Mairie de Miniac-Morvan 35 11/01/23 14h00-17h00 

Matignon (France Service – Maison 
intercommunale) 

22 16/01/23 14h00-17h0 

1.9.4. Dossier mis à la disposition du public 

Le dossier soumis à l’enquête publique comprend les pièces et avis prévus par les législations 
et règlementations applicables aux enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles 
d’affecter l’environnement, à savoir : 

1. L'arrêté portant ouverture de cette enquête publique et les délibérations se rapportant 
au projet, 

2. Les avis émis sur le projet de charte et les réponses apportées : avis motivé du préfet 
de Région, avis d'opportunité, avis intermédiaire, avis de la fédération des parcs 
naturels régionaux de France, avis de la commission des espaces protégés du conseil 
national de protection de la nature (CNPN), avis du préfet de Région et la note 
technique des services de l'état, 

3. Un document de synthèse non technique du projet de parc, « 10 points clés », mis à 
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jour à l'issue de la concertation réalisée lors du premier semestre 2022, 

4. Le rapport d'évaluation environnementale accompagné de son résumé non technique, 

5. L'avis délibéré de l'Autorité environnementale de l'Inspection générale de 
l'environnement et du développement durable du 20 octobre 2022, 

6. Le mémoire en réponse à l'avis de l'Ae, 

7. Le bilan de la concertation réalisée dans le cadre de l'élaboration du projet de territoire, 

8. Le projet de charte du parc naturel régional « Vallée de la Rance - Côte d'Emeraude » 
avec son plan et ses annexes 

1.9.5. Information du public 

Publicité de l'enquête publique 

Un avis faisant connaître l'ouverture de l'enquête publique a été publié, dans la presse 
régionale ou locale, rubrique des annonces légales : Ouest-France, le 26/27 novembre 2022, 
Le Télégramme, Le Pays Malouin, Le Petit Bleu, le 26 novembre 2022. 

Un avis a également été affiché aux lieux habituels d'affichage ainsi que, visible de l'extérieur, 
dans les mairies et sièges des intercommunalités du territoire du parc naturel régional. 

Il convient de noter que malgré le rappel de la réglementation qui lui a été fait par la 
commission d'enquête, la Région Bretagne – autorité organisatrice – n'a fait qu'une seule 
parution réglementaire dans la presse régionale ou locale, rubrique des annonces légales (au 
minimum 15 jours avant le début de l'enquête). 

Des articles rédactionnels sont parus dans la presse et sur le site Internet de la Région Bretagne 
ainsi que sur plusieurs sites communaux. 

Le dossier était mis à la disposition du public, sous format papier et sous forme informatique 
dans les lieux des permanences aux jours et heures d'ouverture au public : 

• Mairie d'Evran, Salle Charles Coudray (17 rue de la Libération) (22), 

• Mairie de Pleurtuit (35), 

• Mairie de Pleslin-Trigavou (22), 

• Centre d'Affaires le Carré, Saint-Malo (35), 

• Atelier 5bis et La Source, Dinan (22), 

• Mairie de Plélan-le-Petit (22), 

• Mairie de Miniac-Morvan (35), 

• Maison intercommunale, Matignon (22). 

Il était également accessible (consultable et téléchargeable) sur la plateforme participative de 
la Région Bretagne : atelier.bretagne.bzh 

Les demandes d'information et de communication du dossier d'enquête pouvaient être 
adressées par voie postale à la Région Bretagne (direction du climat, de l'environnement, de 
l'eau et de la biodiversité – service du patrimoine naturel et de la biodiversité – 283 avenue du 
Général Patton CS 21101 35711 Rennes Cedex7) ou par voie électronique : 
enquetepublique.PNR-VRCE@bretagne.bzh 



Charte du parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d'Emeraude 
Dossier TA n° E22000130/35 Rapport d’enquête page 42/210 

1.10- Participation du public 

1.10.1. Dépôt des observations et propositions 

Dans chacun des lieux de consultation du dossier d'enquête, un registre papier a été mis à la 
disposition du public pour qu'il puisse y consigner ses éventuelles observations et propositions. 

Pendant toute la durée de l'enquête, le public pouvait également adresser ses éventuelles 
observations et propositions : 

• Par courrier, à l'attention de la commission d'enquête du projet « charte du PNR Vallée 
de la Rance – Côte d'Emeraude, à l'Hôtel de Région – direction du climat, de 
l'environnement, de l'eau et de la biodiversité – service du patrimoine naturel et de la 
biodiversité – 283 avenue du Général Patton CS 21101 35711 Rennes Cedex7. 

• Par voie électronique : enquetepublique.PNR-VRCE@bretagne.bzh 

• Sur la plateforme participative : bretagne.bzh/enquetepublique-pnr-vrce. Il convient 
d'observer que cette plateforme ne constitue pas un registre dématérialisé tel 
qu'habituellement rencontré. 

Au total 226 observations ont été déposées pendant la période d’enquête et transmises par le 
Maître d’Ouvrage à la commission d’enquête pour la rédaction de son procès-verbal de 
synthèse. 

Ce nombre se répartit ainsi : 

• 24 observations portées aux registres mis à la disposition du public dans les lieux des 
permanences : 
◦ Dinan : 0 

◦ Pleurtuit : 1 

◦ Pleslin-Trivagou : 2 

◦ Evran : 1 

◦ Plélan-le-Petit : 5 

◦ Miniac-Morvan : 6 

◦ Saint-Malo : 5 

◦ Matignon : 4 

• 163 observations formulées via la plateforme participative « l'atelier breton » 

• 28 courriers reçus par voie numérique à la Région Bretagne. 
• 11 courriers reçus par voie postale ou déposés directement à la Région Bretagne. 

Compte tenu des 13 doublons repérés (observations strictement identiques), le nombre total 
des observations passe donc à 213. 

Près des 3/4 des observations ont été faites sur le registre dématérialisé (72%) et près de la 
moitié des observations a été déposée les 5 derniers jours de l’enquête publique (47%). 

Par ailleurs, 48 personnes se sont déplacées pour rencontrer les commissaires enquêteurs lors 
des 13 permanences et certaines d'entre-elles ont déposé des observations orales non 
confirmées par une observation écrite. D'autres personnes se sont également déplacées en 
dehors des permanences mais leur nombre n'a pas été comptabilisé. 

A la clôture de l’enquête, la plateforme participative utilisée pour recueillir les observations 
numériques a comptabilisé 148 contributeurs. Leur nombre total ressort donc à 196. 

Le nombre de visites et de dépôt d'observations s'est accentué en fin d'enquête. Le climat de 
l'enquête a été calme et les personnes qui se sont déplacées pour les permanences ont toutes 
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adopté un ton courtois 

1.10.2. Clôture de l'enquête publique 

Le lundi 16 janvier 2023, à 17h00, l'enquête a été déclarée close. Les registres d'enquête, les 
courriers et les dossiers ont été remis à la commission d'enquête par l'autorité organisatrice 
le mardi 17 janvier 2023 à 14h00. 

Par courrier électronique daté du mercredi 25 janvier 2023, la responsable du projet à la 
Région Bretagne annonçait à la commission qu’« une quarantaine de contributions étaient 
signalées comme non publiées, probablement pour des raisons techniques de la plateforme 
participative » (cf 2 messages joints en annexe). 

Le contenu de ces contributions « perdues » a été porté à la connaissance de la commission le 
3 février 2023. Parvenues après la clôture de l’enquête, la commission ne les a donc pas pris 
en compte. 

2. ANALYSE SYNTHÉTIQUE DES OBSERVATIONS FORMULEES ET 
REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 
La commission d'enquête a repéré les observations formulées par le public de la façon 
suivante : 

Observations formulées sur les registres « papier », chaque registre est repéré ainsi : 

• Dinan : DI RP 
• Evran : EV RP 
• Pleslin-Trivagou : PT RP 
• Pleurtuit : PL RP 
• Saint-Malo : SM RP 
• Plélan-le-Petit : PAN -RP 
• Miniac-Morvan : MM RP 
• Matignon : MA RP 

Pour chacun des registres, les observations sont ensuite enregistrées par leur ordre de dépôt. 
Par exemple, la 2ème observation déposée sur le registre à Matignon est repérée « MA RP 2 » 

Observations formulées via la plateforme participative, chaque observation est repérée par 
son ordre de dépôt précédé des lettres RD. Par exemple, la 100ème observation formulée 
faisant office de registre dématérialisé est repérée « RD100 ». Les courriers adressés à la 
commission à l'adresse de la Région Bretagne ont été jointes à celles formulées par cette 
plateforme. Elles sont repérées CE (courrier électronique) ou CP (courrier postal) et suivies du 
numéro d'ordre. 

La commission d'enquête a aussi choisi de classer les observations formulées par le public 
selon les thèmes qui lui serviront à analyser le projet de charte. 
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Thèmes des observations 
Nombre 

d’observations 

Nombre d'évocations  
des thèmes / nombre 

d'observations (%) 

Composition et clarté du dossier 15 7 % 

Avis général sur l’intérêt du PN 162 76 % 

Réponse aux missions d'un PNR :   

1. Protéger les paysages et le patrimoine naturel 
et culturel 

115 54 % 

2. Contribuer à l'aménagement du territoire 38 18 % 

3. Contribuer au développement économique, 
social, culturel et qualité de vie 

85 40 % 

4. Contribuer à l'accueil, l'éducation et 
l'information du public 

37 17 % 

5. Réaliser des actions expérimentales ou 
exemplaires, contribuer à des programmes de 
recherches 

33 15 % 

Réponse aux critères de classement d'un PNR :   

1. Qualité du patrimoine 51 24 % 

2. Pertinence du périmètre 24 11 % 

3. Qualité du projet 29 14 % 

4. Capacité de l'organisme chargé de 
l'aménagement et de la gestion du PNR à 
conduire ce projet 

32 15 % 

5. Détermination de l'ensemble des acteurs 59 28 % 

Les observations ont été formulées majoritairement par des particuliers, mais aussi par : 

• Une dizaine de communes, communautés de communes ; 
• Des organismes : chambres d'agriculture, union de la publicité extérieure, fédération 

de la conchyliculture, … 
• Une dizaine d'entreprises ; 
• Une vingtaine d'associations dont : 

▪ AACIV (Asso « A cheval en Ille-et-Vilaine » 
▪ Eco Rance 
▪ Rotheneuf environnement 
▪ Glaz Project 
▪ Dinard Côte d'Emeraude environnement 
▪ Association villages maritimes St-Jacut de la mer 
▪ Association des amis du parc 
▪ Association de randonnée 
▪ France Nature environnement Bretagne 
▪ Bretagne Vivante Rance-Emeraude 
▪ Les amis du chemin de ronde 
▪ Pôle ESS du Pays de St-Malo 
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▪ Pôle Iae ACI Steredern 
▪ MLCC Pays de Rance (monnaie locale) 
▪ Assemblée citoyenne de St-Jacut de la mer 
▪ Groupe mammalogique breton. 

La majorité des observations a concerné plusieurs thèmes. Il est expressément demandé au 
lecteur de se reporter à leurs textes complets joints en annexe. 

2.1 Composition et clarté du dossier 

Peu de personnes se sont exprimées sur ce thème (15). 

Les avis favorables sont majoritaires et dans cette catégorie, certains sont enthousiastes : 
• « Une charte claire et enthousiasmante. (…) La lecture des 252 pages de cette charte 

montre l'important travail de ses rédacteurs-trices pour en faire un objet accessible au 
public non spécialiste, grâce à sa clarté et sa cohérence entre les différents chapitres 
(…) » RD109 

• D'autres relèvent un « travail remarquable et cartographie très lisible ». RD39 ou que 
« la charte est lisible et ses objectifs clairs ». RD133 

• « Charte accessible malgré sa nature relativement technique avec un travail 
d'illustration et de mise en forme très appréciable. (…). Mise en valeur des actions 
"phares" (avec l'illustration qui correspond). Très facile de se faire une idée générale 
des priorités du PNR, c'est une bonne chose pour l'appropriation par ses habitants ! 
Les explications sur le « rôle du syndicat mixte du parc » dans chaque mesure sont aussi 
très bienvenues pour présenter clairement ce qu'apportera la structure au territoire et 
avec qui il s'associera pour les mener à bien. Quelques petites coquilles de forme. (…) » 
RD137 

Une personne relève que « La consultation a eu lieu pendant le mois de décembre (et ses fêtes 
de famille) mais elle a duré plus d'un mois » RD109 

Les quelques remarques plus négatives évoquent : 

• « un dossier pas assez développé » RD34 et le regret que la possibilité de commenter 
les contributions déjà déposées sur le plateforme participative ait été neutralisée pour 
cette enquête. RD 18 

• Des difficultés de lecture des limites du PNR sur Saint-Malo. CE13 

• « Les éléments de langage utilisés dans le projet de charte peuvent donner lieu à 
plusieurs interprétations » RD145 

Eléments du mémoire en réponse de la Région : 

Le Maître d’Ouvrage n’a pas apporté d’éléments nouveaux sur ce point 

Appréciation de la commission d’enquête 

Peu de personnes se sont exprimées sur ce thème. La commission estime que l'information 
délivrée était suffisamment complète tout en restant aussi concise que possible et facile 
d'accès. 
L'usage de la plateforme participative de la Région pour faire fonction de registre dématérialisé 
a pu créer une frustration pour certains contributeurs habitués à faire des commentaires 
successifs en ligne, ce qui n'est pas l'objet de cette enquête qui visait à recueillir les 
observations. Ce point a été précisé au public en début d'enquête. 
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2.2 Appréciation générale sur l’intérêt du PNR 

La plupart des contributeurs se sont exprimés sur ce thème (162/213) et la très grande 
majorité d’entre eux sont favorables. 

Parmi ceux-ci, quelques-uns sont favorables mais ne motivent pas leur avis : « Le PNR, une 
chance » RD2 et RD20 ; « Excellent projet » RD23, « avis favorable » RD46 

D'autres, favorables, en donnent des raisons : 

• « Pour un PNR ouvert aux citoyens » RD22 

• « Respect de la nature et de ses habitants » RD32 

• « Le PNR sera un sérieux atout pour augmenter la surface des habitats naturels ainsi 
que leur continuité spatiale. Permettra de mobiliser les aides européennes et  celles de 
l'Etat. » RD454 

• « Cette région mérite l'appellation Parc naturel régional, le PNR est un atout pour 
attirer des jeunes couples » RD66 

• « Vivement le PNR ! Ce parc naturel va nous aider à mieux travailler ensemble sur ce 
merveilleux territoire. Il va fédérer les bonnes idées pour s'adapter au changement 
climatique et sauvegarder patrimoine et biodiversité ! » RD101 

• « Je soutiens la création du parc car il est un outil intéressant pour faire valoir et 
connaitre l'identité de notre territoire, qu'elle soit culturelle, sociale, paysagère, 
économique et touristique. » RD 123, RD 130 

• « Convaincue que le parc sera un lieu de construction de notre espace commun plutôt 
qu'un lieu d'oppositions qui freine tout futur durable. Ce parc est une chance unique 
et une opportunité pour faire se connaître, se comprendre et s'accorder les parties 
prenantes de ce lieu. » RD140 

• « Avis très favorable ! A chaque région française que je visite, j'ai toujours un regard 
beaucoup plus dense et satisfait lorsque je suis dans un secteur PNR. J'attends avec 
impatience que notre région, belle et authentique, soit enfin augmentée de ce label de 
reconnaissance. Tout le monde, habitants et touristes, sera gagnant par la création de 
"notre" PNR » PAN RP1 

• « Hâte et envie ; Biodiversité, économie circulaire et vivre ensemble » SM RP5 

• « Enfin un PNR qui fait le lien entre le territoire littoral et le territoire 
continental » RD150 

D'autres sont globalement favorables à la création du PNR mais soulignent des points qui 
leur tiennent à cœur, dont certains projets en gestation ou d'actualité. 

• C'est le cas de l'éolien en général, du projet éolien de Trébédan, de l'éolien en mer, … 
RD48, RD 54, RD 65…. 

• C'est aussi le cas de la méthanisation, qu'elle concerne des petits projets ou des projets 
dits industriels (Languenan) RD16, RD 25, RD 35, RD62. Sur ces deux sujets les 
contributeurs les plus nombreux sont des opposants au PNR. 

• Des algues vertes : « Le projet n'aborde pas suffisamment la question des algues 
vertes » RD39. 

• Le sujet du désenvasement de la Rance revient très souvent. 
• « Favorable au PNR mais pas à une usine de méthanisation XXL, ni aux parcs éoliens 

terrestres ou maritimes, ni à la poursuite de l'envasement de la Rance et à la 
dénaturation du remarquable environnement Rance Emeraude. » RD81 

• Demande de ne plus créer d'usine d'élevage et de méthanisation D86 
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• Réglementation de la pêche dans le parc 
• Réduction de la pollution et des nuisances dues à la plaisance 

On note toutefois aussi sur ces mêmes sujets des personnes favorables 

• « Oui aux éoliennes, pas pires que les pylônes haute tension ! » RD63 

• « OUI au PNR. Oui également  l'éolien en mer. » RD97 

Certains font même de la résolution prioritaire d'un sujet, une condition à leur approbation 
du projet : 

• « Oui au PNR si … Projet pertinent, mais la sauvegarde de l'estuaire de la Rance, espace 
essentiel du territoire à peine abordée, ce qui est incompréhensible ! » RD93 

• RD153 France Nature Environnement se dit favorable au projet avec de nombreuses 
réserves : 

- Déplore l'exclusion de St Malo du périmètre 

- Souhaite que les associations de FNE participent à la gouvernance du Parc et 
soient également considérées comme "partenaires associés" 

- Demande des garanties quant à l'évaluation régulière et la prise en compte des 
évolutions du territoire et s'interroge sur les modalités de l'évaluation vis à vis 
des citoyens. 

- (...) 

- Demande une évaluation des impacts du tourisme sur les espaces naturels 

- Demande le respect et la généralisation de la servitude de passage sur le littoral 
de CE et les bords de Rance 

- Souhaite être associée à l'élaboration du CC de la marque "Valeur Parc" ainsi 
qu'au travaux sur la pollution lumineuse et la publicité. 

- Soutient l'objectif de limiter l'urbanisation, surtout sur le littoral, et trouve 
dommage qu'il n'y ait pas d'objectifs chiffrés. 

- Souhaite privilégier le photovoltaïque de toiture, pas dans les espaces naturels 

- Demande un moratoire sur la méthanisation en Bretagne 

- Demande à ce que la politique agricole menée sur le territoire soit pro-active et 
exemplaire dans la lutte contre les algues vertes 

- Déplore l'absence d'informations financières dans le document. » 

• Dans le même ton, CP20 est « favorable à quelques réserves près : 

- Envasement 

- Mesures concernant l'agriculture 

- Opposée à la méthanisation 

- Pollution de l'eau 

- Pollution du littoral 

- Gestion des eaux pluviales 

- Camping-caristes, camping sauvage... 

- Tourisme maritime et biodiversité, concurrence économie et dysfonctionnement 
de l'environnement 

- Urbanisme » 

• « La priorité doit être donnée au désenvasement de la Rance : pas de désenvasement 
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effectué → pas de parc naturel » PL RP1 

D'autres attirent l'attention sur des sujets qui ne leur semblent pas suffisamment abordés : 

• « Soutien à la création du PNR et à une gestion maîtrisée et durable du littoral mais 
attend la généralisation de la servitude de passage sur le littoral (…) » RD79 

• « Contrôler les résidences secondaires et mettre en avant le souhait de l'accès à 
l'immobilier pour les habitants du coin. J'aimerais sentir plus intensément les mesures 
pour une société vivante locale, qui passe par des gens qui habitent et vivent ici. Seule 
la mesure 12 mentionne le contrôle du nombre de résidences secondaires en une 
phrase, et elle ne semble pas prioritaire ». RD117 

• CE 20 exprime son avis favorable à la création du PNR tout en exprimant un certain 
nombre de réserves : « Valider l'identité Terre-Mer (surveillance des ICPE, lutte contre 
toutes les sources de pollution, protection de la ressource en eau) ; biodiversité et 
ressources (sobriété dans les usages) ; économie et tourisme (éducation à 
l'environnement, politique culturelle tout au long de l'année) ; le parc doit s'appuyer 
sur les structures existantes et leur expertise (associations environnementales 
notamment), manque au PNR un volet social, (…). » 

• Les Chambres d'Agriculture 22 et 35 expriment leur souhait de contribuer à la 
construction du futur PNR. Elles expriment toutefois un certain nombre de réserves et 
de propositions alternatives relatives tant à plusieurs mesures figurant dans la Charte 
que sur la gouvernance du futur Parc. (…) Elles souhaitent que les 3 établissements 
consulaires soient membres consultatifs de droit du syndicat mixte. CE22 

• Pollutions et nuisances dues aux activités de plaisance. 

Quelques personnes ne se sont pas prononcées sur l'intérêt global du PNR : 

• « Une enquête publique, pour faire quoi ? La Charte est une nouvelle 
réglementation qui se fera au seul détriment des “habitants historiques” et 
"permanents à l’année" au profit d’une “caste” de parachutés alors que les 
réglementations existantes protectrices de l'environnement ne sont pas respectées et 
leur manquement sanctionné. » CE10 

D'autres expriment leur avis défavorable : 

• « Défavorable du fait de la trop faible association des professionnels de la mer à 
l'élaboration du projet de charte ainsi qu'à la gouvernance annoncée du futur PNR où 
les professionnels n'auront qu'un rôle consultatif, CP1 et 8 

• « Non à l'extension du PNR à la péninsule du Cap Fréhel, (...)  et (...) inquiétude vis à vis 
d'une nouvelle structure dans laquelle la commune sera noyée, avec des centres de 
décisions éloignés, situés aux extrémités d'un territoire hétérogène. » RD71 

• « Je suis contre le PNR. Je crains que l'application progressive des règles contraignantes 
à l'agriculture conventionnelle décourage beaucoup de jeunes à s'installer. Dans le PNR, 
on parle beaucoup de vente directe mais quid des autres agriculteurs ? Quand je vois 
les difficultés dans le Parc d'Armorique de développer même seulement rénover des 
bâtiments d'élevage, je suis inquiet pour l'avenir. J'ai les mêmes inquiétudes pour 
l'implantation d'industries dans le PNR. Les conséquences à 20 ans peuvent faire que 
nous soyons une réserve d'"Indiens". Lorsqu'une région se désintensifie en agriculture 
comme en industrie, le résultat c'est le chômage et la misère. » PAN RP3 

Deux observations sortent du cadre de cette enquête, elles concernent l'urbanisme et 
l'aménagement de la Pointe de l'Arcouest (Bréhat). 
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Eléments du mémoire en réponse de la Région : 

Le Maître d’Ouvrage n’a pas apporté d’éléments nouveaux sur ce point 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission observe que le maître d’ouvrage n’a pas apporté d’éléments nouveaux sur ce 
point et soukigne que 3 contributeurs sur 4 ont exprimé un avis général sur le projet de PNR 
Vallée de la Rance Côte d'Emeraude (positif ou négatif et argumenté ou pas), ce qui semble 
montrer un intérêt du public sur ce projet. 

2.3 Analyse thématique des observations du public 

2.3.1- Réponse aux missions d'un PNR 

2.3.1.1-Protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel 

Cette thématique est abordée par 54 % de l’ensemble des observations. 

Beaucoup insistent sur le côté fragile des espaces naturels qu’ils estiment indispensable de 
préserver et protéger. La question de l’eau, de sa qualité, de la nécessaire adaptation des 
pratiques agricoles est très souvent évoquée (usage des pesticides, drainage, acquisition 
foncière des zones humides, etc.), celle du réchauffement climatique et des nécessaires 
adaptations de notre mode de vie également. 

La création du PNR est souvent considérée comme une chance pour la protection et la 
préservation des espèces et de la biodiversité en général, de leur habitat et le respect voire la 
restauration des continuités écologiques, la valorisation des initiatives, des productions et des 
filières locales. La destruction des haies et leur nécessaire replantation est souvent 
mentionnée. La Nature doit être au centre de tout le projet. Plusieurs collectivités ont réalisé 
un Atlas de la Biodiversité, le PNR peut être un outil pour en assurer l’animation. La capacité à 
rassembler, partager est souvent évoquée. Le PNR doit continuer à « favoriser la prise de 
conscience des enjeux naturalistes et convaincre de leur prise en compte dans les choix des 
acteurs et décideurs du territoire », à jouer un rôle de catalyseur permettant de fédérer tous 
les acteurs pour la sauvegarde d’un patrimoine naturel fragile en mettant en cohérence les 
politiques publiques au sein du territoire. Le PNR doit être un outil pour « aider nos enfants à 
affronter les chocs qui nous assaillent et dont nous sommes responsables », sans mettre le 
territoire sous cloche, même si certains doutent de la capacité du PNR à résister à la pression 
des promoteurs. Dans le domaine des énergies renouvelables, notamment le bois-énergie, il 
doit être un « animateur incontournable » afin de contribuer à acquérir une certaine 
autonomie énergétique. Le PNR devra également être moteur dans le domaine de l’éclairage 
public. 

Source de pollution visuelle du patrimoine, l’affichage publicitaire est évoqué à plusieurs 
reprises. Certaines contributions réclament un durcissement des règles d’affichage alors que 
les entreprises de cette filière considèrent que l’affichage est déjà très réglementé et que son 
application revient aux communes. 

Certains proposent d’associer, dans le cadre du PNR, les pratiquants de sports de pleine nature 
à la préservation de l’environnement, par exemple en créant un répertoire rando et 
observation des espèces protégées. La généralisation de la servitude de passage sur le littoral 
de la Côte d’Emeraude est attendue. Certaines observations formulent des propositions visant 
à limiter le ruissellement des eaux pluviales, à végétaliser des espaces d’habitude bitumés… 

La proposition de créer un observatoire concernant les différentes pollutions affectant la 
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Rance est évoquée. 

Des opposants au projet pointent « l’effet esbrouffe » et considèrent que la création du PNR 
ne permettra en rien le limiter les effets de l’accaparement du territoire par l’agro-industrie en 
campagne et par l’inflation touristique sur la côte. Certains réclament « l’arrêt de l’élevage 
intensif qui détruit la nature en la polluant » ou encore « d’arrêter les cultures intensives, 
industrielles et les pesticides » et de « développer le bio, l’agriculture raisonnée et la 
permaculture ». D’autres s’étonnent des autorisations d’extension de carrières et se 
demandent si on protège le patrimoine ou les activités de la carrière. 

Plusieurs observations réclament l’arrêt du projet de parc éolien en Baie de St Brieuc qui, s’il 
est hors du territoire du PNR Vallée de la Rance Côte d'Emeraude, n’en constitue pas moins 
une « seule et unique entité territoriale cohérente continue pour de nombreuses espèces ». 
Ils considèrent inconcevable qu’à proximité immédiate du PNR, existent des « engins de 
destruction massif » des mêmes écosystèmes qui contribuent à la richesse du territoire et de 
son patrimoine naturel et précisent parfois « qu’on ne peut pas protéger d’un côté et détruire 
de l’autre ». Pour les mêmes raisons, plusieurs observations refusent les projets éoliens 
terrestres sur le territoire ou en bordure de celui-ci. Ils les considèrent comme autant de 
pièges mortels pour la faune volante, que ce soient les oiseaux ou encore les chauves-souris, 
en constituant une rupture des couloirs écologiques qui traversent le PNR. Quelques-uns 
évoquent la pollution visuelle et sonore qui en découle. Mais certains estiment toutefois que 
les éoliennes ne sont « pas pires que les pylônes haute tension » et constituent une solution 
pour produire de l’énergie, pour peu qu’on prenne en compte les oiseaux. 

Les projets de méthaniseurs, particulièrement celui de Languenan, sont régulièrement pointés 
comme autant de potentielles sources de risques pour l’environnement (odeurs, circulation, 
etc.), avec des risques d’incidents régulièrement évoqués. L’arrêt de ces projets est réclamé 
par plusieurs contributeurs car considérés incompatibles avec les valeurs et objectifs du PNR. 

La question de l’envasement de la Rance, est très souvent évoquée et beaucoup déplorent 
que cette problématique ne soit pas traitée en tant que tel dans le projet de charte. Dans ce 
domaine, il est parfois question de l’abandon de l’entretien des « perrés », qui contribuaient à 
retenir les boues de drainage pluvial. Certains réclament la mise en place d’un plan d’entretien 
de l’estuaire, il ne s’agit pour eux que d’une question de volonté, le PNR doit apporter son 
soutien à cette problématique. 

Les activités de tourisme au sens large, comme la plaisance, sont régulièrement évoquées 
comme source d’atteinte à l’environnement et une approche globale est réclamée avec entre 
autres une affectation de la taxe de séjour à des actions de restauration de l’environnement 
ou encore la mise en place de critères environnementaux dans l’attribution des dotations aux 
collectivités. La gestion des épaves et des bateaux abandonnés est parfois soulevée. La 
création du PNR est de temps en temps considérée comme un « argument publicitaire attirer 
un tourisme de masse dont on connaît l’effet destructeur ». Le PNR ne doit pas devenir un 
centre d’attraction pour « citadins bobos ». 

Concernant les activités de plaisance en mer, la vitesse est parfois pointée du doigt et la mise 
en place d’une réglementation plus contraignante est réclamée afin de permettre une 
meilleure cohabitation entre tous les usagers de la mer. De la même manière, un renforcement 
de la réglementation sur la pêche est parfois évoqué. 

Corrélativement à la question de la protection de la ressource en eau, celle des algues vertes 
revient régulièrement, même si elle jugée moins prégnante qu’en Baie de St Brieuc. 
L’engagement des différents partenaires est parfois jugé trop timide. « Un PNR, oui mais 



Charte du parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d'Emeraude 
Dossier TA n° E22000130/35 Rapport d’enquête page 51/210 

propre ! ». La prise en compte des conclusions du rapport de la Cour des Comptes sur les 
algues vertes est réclamée. 

L’urbanisation, notamment sur le littoral, est régulièrement évoquée comme source d’atteinte 
à l’environnement, notamment en raison du non-respect de l’architecture locale, voire de la 
destruction d’immeubles à caractère historique engendrant une certaine forme de 
banalisation. Une maîtrise de celle-ci, notamment des résidences secondaires, est 
régulièrement réclamée. Dans le prolongement de cette problématique, l’implication du PNR 
dans l’élaboration des documents d’urbanisme est jugée indispensable afin d’aller au-delà d’un 
simple inventaire du patrimoine bâti et de le préserver. Dans ce domaine, il est parfois 
reproché à Cœur Emeraude d’aller systématiquement dans le sens des projets des élus en zone 
littorale, la question de l’indépendance du PNR est posée. 

La question des nuisances sonores est aussi évoquée et corrélativement, la demande que les 
modes de déplacement « doux » (sentiers pédestres, pistes cyclables, etc.) soient pris en 
compte dans le projet de PNR. 

Eléments du mémoire en réponse de la Région : 

Concernant la biodiversité 

Renforcement des connaissances de la biodiversité 

L’amélioration des connaissances de la biodiversité est un objectif prioritaire de la Charte. La 
Mesure 2 « Mieux connaitre notre patrimoine naturel, notre biodiversité et son fonctionne-
ment » propose d’enrichir ces connaissances via l’animation de « l’Atlas de la Biodiversité du 
Parc » issu de la mutualisation des atlas intercommunaux de la biodiversité, et la mise en place 
de programmes pluriannuels d’inventaires et de suivis de la faune, de la flore et des habitats 
naturels. Le développement des sciences participatives est également encouragé pour y con-
tribuer. Le partage des connaissances avec tous les publics est un vecteur de bonne prise en 
compte des enjeux naturalistes. 

L’animation du réseau des acteurs naturalistes locaux est prévu dans l’objectif de coordonner, 
de mettre en cohérence les besoins en connaissances naturalistes et de faciliter leur diffusion. 

Dès la phase de préfiguration, le projet de PNR a engagé un travail de synthèse des connais-
sances du territoire pour constituer un « état Zéro » avant la création du Parc. Il en ressort 
notamment une identification de secteurs moins explorés en matière d’acquisition de données 
naturalistes qui feront l’objet d’une attention particulière dans la mise en œuvre de la Mesure 
2 de la Charte. Cet effort de renforcement des connaissances naturalistes doit également per-
mettre de mieux connaître l’état de conservation des espèces et des milieux et leurs évolutions 
potentielles face aux changements climatiques. 

Stratégie et complémentarité des dispositifs de protection et de gestion de la nature 

Des mesures de protection réglementaire sont déjà présentes sur le territoire (Arrêtés Préfec-
toraux de Protection du Biotope-APPB) et des outils de gestion contractuels déjà mobilisés (Na-
tura 2000, Espaces Naturels Sensibles). L’objectif recherché à travers le projet de Parc naturel 
régional est bien de renforcer le réseau d’aires protégées et/ou gérées à l’échelle du périmètre 
du PNR, d’améliorer la cohérence entre les dispositifs existants et à venir (notion de fonction-
nalité écologique) et de mettre en synergie ces sites dans un souci d’efficacité et d‘économie 
d’échelle (opérateurs techniques identifiés, moyens financiers dédiés). 

La stratégie du PNR en matière d’espaces protégés ou gérés s’appuie sur un zonage d’inven-
taire de la biodiversité locale dénommée « Sites naturels remarquables » du Parc, comportant 
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pour certains des Cœurs de Biodiversité. Ce sont des secteurs porteurs d’une biodiversité patri-
moniale à l’échelle du territoire (voir annexe 3 Cahier des continuités écologiques). 

De manière générale, il s’agit donc d’optimiser les dispositifs règlementaires existants. En com-
plément, pour les sites aujourd’hui orphelins, dans la mise en œuvre de la Charte, ses membres 
signataires, souhaitent contribuer à la Stratégie nationale pour les Aires Protégées (SNAP) en 
encourageant notamment l’émergence de nouveaux outils de protection en concertation avec 
les propriétaires et usagers, notamment des Réserves Naturelles Régionales (notamment les 
Landes d’Avaugour). 

En complément de ces outils, la politique en faveur des patrimoines naturels du Parc s’appuie 
sur un engagement fort pour la gestion des espaces naturels et agricoles avec notamment la 
gestion par le Syndicat mixte du Parc de sites Natura 2000 (« Baie de Lancieux, Baie de l’Ar-
guenon, Archipel de Saint-Malo et Dinard » avec le site associé « Iles de la Colombière, de la 
Nellière et des Hache » : animation par le Syndicat pour la partie terrestre ; et pour la partie 
maritime co-portage OFB-Syndicat mixte de Parc en cours de calage par l’Etat) ; « Estuaire de 
la Rance » avec le site associé « Îlots Notre-Dame et Chevret » : animation par le Syndicat) et 
un déploiement des démarches contractuelles aux autres espaces remarquables identifiés (ex. : 
poursuite de la gestion du site naturel des Landes d’Avaugour pour le compte du Syndicat mixte 
des déchets des Pays de la Rance et de la Baie, conseil/accompagnement en gestion pour 
d’autres propriétaires ; appui aux porteurs des programmes de Mesures Agri-Environnemen-
tales et climatique pour les espaces agricoles, pour le volet biodiversité ; document de gestion 
durable en forêt privée, etc.). 

Le Syndicat travaille en étroite relation et en complémentarité avec le réseau des gestionnaires 
d’espaces naturels (en local Conservatoire du littoral, OFB, Départements, associations, collec-
tivités, scientifiques du conseil scientifique et prospectif et aussi au niveau régional, notam-
ment l’Agence bretonne pour la biodiversité). 

La charte propose de travailler à la fois sur la biodiversité remarquable (et aussi contribuer à 
certains plans nationaux) et, sur la biodiversité du quotidien (appui notamment l’Atlas de la 
biodiversité) dite ordinaire, avec une attention sur les pressions anthropiques et facteurs cli-
matiques qui influent leurs répartitions actuelles et à venir. 

Le maître d’ouvrage précise que cette approche s’inscrit pleinement dans une logique de cohé-
rence écologique et de fonctionnalité déclinée au travers des continuités écologiques identi-
fiées sur le territoire du Parc. Plus précisément, l’ensemble des espaces identifiés permet de 
protéger les espèces et les milieux sensibles et participe à la fonctionnalité écologique du ter-
ritoire. 

Demande d’interdiction de la chasse sur le territoire 

Un Parc naturel régional, ne disposant pas d’un pouvoir réglementaire spécifique, ne modifie 
en rien les règles générales applicables au droit de propriété, à la chasse, à la pêche… 

La capacité d’un Parc naturel régional à protéger la nature et son patrimoine réside surtout 
dans sa capacité à faire respecter, par la concertation, les objectifs de sa charte définis par ses 
signataires. 

Le Maître d’Ouvrage précise qu’aucune modification ne sera apportée à la charte actuelle 
sur ce point 
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Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte du souhait du Maître d’Ouvrage de ne pas apporter de modification 
au projet de charte sur ce point 

Concernant les continuités écologiques 

« Si la biodiversité n’est pas la même partout, elle n’est en tout état de cause jamais absente 
sur ce PNR », extrait du SRCE1 Bretagne. Dans les grands ensembles de perméabilité du SRCE 
(n° 16,17, 24 et 25), intégré dorénavant au SRADDET2, ce dernier identifie de nombreuses sous-
trames sur le territoire de ce Parc naturel régional. Que ce soit du littoral, aux zones-humides, 
aux cours d’eau, le Parc Vallée de la Rance- Côte d’Emeraude possède également des sous-
trames de landes, de pelouses et de tourbières, de forêts et de bocage. Les connexions d’im-
portances régionales, d’est en ouest littorales de la Côte d’Emeraude, aux connexions du nord 
au sud, du Plateau de Penthièvre et les terres intérieures, cette diversité de continuités écolo-
giques octroie au projet de territoire du PNR, une grande responsabilité. 

L’identification des espaces concourant à la fonctionnalité écologique du territoire est un pro-
cessus attendu dans l’élaboration d’une Charte de PNR. Ce travail a été initié dès 2017, en 
partenariat avec de nombreux acteurs locaux, les naturalistes et aussi les collectivités et leur 
groupement en charge des SCOT concernés afin d’anticiper la compatibilité des documents 
d’urbanisme avec la Charte. 

La définition des continuités écologiques du Parc consiste en l’identification des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques structurants à l’échelle du territoire du Parc. Le but 
n’est donc pas de définir l’ensemble des continuités écologiques de toutes les espèces ou des 
espèces les plus rares du territoire, mais d’identifier les lieux de vie principaux et les espaces 
de déplacements les plus importants pour le plus grand nombre d’espèces. 

En terme opérationnel, les actions proposées en matière de préservation des continuités éco-
logiques sont définies dans les mesures 3 à 6 de la charte. Ces actions sont multiples et variées : 
gestion de plusieurs Sites naturels remarquables dont les Landes d'Avaugour et l’ancien terrain 
militaire d'Aucaleuc, accompagnement de la gestion de sites (Tertre de Brandefer, Landes de 
Trébédan, forêt domaniale de Coëtquen, autres terrains privés ou communaux…), appui à la 
construction de plans de gestion de Sites naturels remarquables, définition et animation avec 
les acteurs naturalistes locaux des plans de conservation pour les espèces les plus remar-
quables du Parc ; apport de son expertise biodiversité aux collectivités sur le volet biodiversité 
des milieux aquatiques, pour leurs aménagements, documents d’urbanisme, actions de restau-
ration de ces milieux... ; participation à l'élaboration du « Plan de Gestion Durable des Haies 
» ; conseil et accompagnement des communes dans la gestion de la biodiversité urbaine, no-
tamment dans l'élaboration de plans de végétalisation, plans d'accueil de la biodiversité ; etc. 

Elles s’appuient sur la cartographie des continuités écologiques identifiée au Plan de Parc et 
plus précisément au sein du Cahier des continuités écologiques en annexe 3 de la Charte. La 
Charte indique clairement la nécessité d’inscrire la fonctionnalité des continuités écologiques 
dans les documents d’urbanisme du territoire (SCOT, PLUIH). Elle propose également les ac-
tions permettant de préserver les réservoirs de biodiversité – dont les Coeurs de biodiversité - 
et les corridors écologiques, qu’ils soient au sein du Parc ou en lien avec les territoires voisins. 
Pour aller plus loin dans la prise en compte et la préservation de la biodiversité, la Charte 
évoque également la biodiversité dite « ordinaire » et définit un certain nombre d’actions pour 
encourager les bonnes pratiques au sein du Parc. 
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En complément, les questions de trame noire, de pollution lumineuse et les impacts éventuels 
sur les écosystèmes ou les paysages nocturnes sont également intégrées dans la Charte. Plus 
particulièrement, dans la mesure 3, l’objectif « Réduire les pollutions lumineuses nocturnes et 
sonores » traite de la pollution lumineuse. Il est notamment proposé de réaliser une carte de 
la pollution lumineuse (simulation) à partir des données recueillies (enquête sur les pratiques 
d’extinction de l’éclairage public réalisée auprès des communes ; mesures photométriques sur 
le terrain ; etc.), de diffuser les résultats de l’étude et de proposer des solutions concrètes de 
réduction de la pollution lumineuse induite aux collectivités et aux acteurs locaux privés. 

NB : En préfiguration du Parc, COEUR Emeraude, en lien avec les 3 intercommunalités concernées, a 
candidaté à un appel à projets lancé par la Région sur les continuités écologiques et recourant à des 
fonds européens (FEDER) et de la Région. La réponse est attendue dans les semaines à venir. Des actions 
sur la meilleure connaissance des corridors, la restauration/renforcement de corridors écologiques (no-
tamment avec les agriculteurs volontaires pour les milieux agricoles mais aussi en secteurs urbains), 
l’aménagement ou la proposition d’aménagements de ruptures de continuités écologiques, la pollution 
lumineuse sont notamment prévus. Des travaux pour la création d’aménagements pour la biodiversité 
(ex. mares…) sont prévus. Le projet de 3 ans s’il est retenu basculera ensuite au Syndicat du Parc. De 
même, dans le programme d’actions su Syndicat de Parc, des éléments pourront être apportés. 

Le Maître d’Ouvrage précise que le tracé du corridor sur Mesnil-Roc’h sera corrigé au Plan de 

Parc 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte de la proposition du Maître d’Ouvrage de corriger le tracé du 
corridor sur Mesnil Roc'h. 

Concernant le climat 

Le changement climatique a bien émergé dans les travaux préalables à la charte du PNR Val-
lée de la Rance-Côte d’Emeraude. Cette problématique est centrale dans la charte et notam-
ment dans la présentation de la stratégie en Partie 1 : s’il a été fait le choix qu’aucune me-
sure identifiée ne lui soit spécifiquement dédiée, cette thématique est traitée de manière 
transversale dans l’ensemble du document, que ce soit en matière d’adaptation au change-
ment climatique ou en termes d’atténuation par la réduction des gaz à effet de serre. 

(…) 

On retrouve donc la thématique changement climatique dans les questions de transports et 
mobilité, d’urbanisme, de paysage, de ressources naturelles (biodiversité, eau, forêt…), de re-
cherche (Conseil Scientifique et Prospectif), etc. Dans sa mesure 15 « Réussir la transition 
énergétique sur le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude », la charte s’appuie sur un 
développement des énergies renouvelables ne remettant pas en cause les qualités environne-
mentales et paysagères du territoire (cf. également rubrique « Energies renouvelables » du 
présent document). Afin de conduire concrètement le territoire du Parc dans sa transition 
énergétique et climatique, la stratégie collective du territoire se traduit également dans les 
Plans Climat Air Energie des 4 intercommunalités du territoire Parc. 
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Ajouts et/ou modifications proposées dans la Charte par le Maître d’Ouvrage : 

L’appui à l’adaptation des activités primaires au changement climatique pourra cependant 
être plus explicitement mentionné dans la charte, notamment dans les mesures 18 et 19 ; de 
même que l’éducation à la sobriété énergétique dans la mesure 26. Des compléments seront 
apportés en ce sens dans la dernière version de la charte préalable au vote des signataires. Le 
Syndicat du Parc avec ses membres pourra expérimenter des actions de solutions d’adaptation 
fondées sur la nature pour répondre aux enjeux de climat et de biodiversité. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte des bonnes intentions affichées par le Maître d’Ouvrage. Elle 
demande que ces compléments figurent effectivement dans la version finale du document 
soumis au vote des collectivités signataires. 

Concernant la ressource en eau 

La Charte du Parc identifie deux principaux enjeux en matière de ressource en eau : 

- L’économie et la gestion exemplaire de la ressource, dans un contexte de raréfaction et d’aug-
mentation des pressions liées au développement ; 

- La limitation des pressions qualitatives sur la ressource, via la maîtrise des pratiques agricoles 
et la gestion de l’assainissement des eaux usées. 

La mesure 16 « Améliorer la qualité des eaux continentales et littorales, veiller à la disponibilité 
de ces ressources et leur partage » cherche à répondre à ces enjeux. 

Le maître d’ouvrage tient à rappeler le contexte spécifique dans lequel s’inscrit la gestion de la 
ressource en eau. Les récentes lois MAPTAM (2014) et NOTRe (2015) attribuent la compétence 
« Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI) aux communes et 
à leurs groupements. Sur le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude, l’approche collec-
tive de l’eau et les moyens d’actions se sont renforcés. Cette dynamique partagée par les ac-
teurs privés et publics du territoire, autour des SAGE, des maîtres d’ouvrage des programmes 
d’actions sur l’eau et les milieux aquatiques, des producteurs d’eau, permet d’envisager une 
amélioration de la qualité de l’eau. Elle est de surcroit nécessaire pour anticiper les effets du 
changement climatique, en particulier sur la quantité d’eau disponible et son partage. Le Syn-
dicat mixte du Parc n’a donc pas vocation à se substituer à ces acteurs mais bien à les soutenir, 
être le relai et travailler avec eux sur des actions d’innovation et d’expérimentation en fonction 
de besoins complémentaires à leurs différentes démarches visant une gestion durable de la 
ressource en eau. 

Par ailleurs, le rôle du Parc, sur les questions d’urbanisme, d’agriculture, de biodiversité per-
mettra également un levier supplémentaire en matière de préservation de la ressource en eau 
(sensibilisation des publics, veille sur la protection des masses d’eau, des milieux aquatiques et 
des zones humides (tourbières, landes ou boisements humides), accompagnements des collec-
tivités pour la gestion des espaces verts et la définition des continuités écologiques commu-
nales, mobilisation de dispositifs pour améliorer les pratiques agricoles, etc.). 

La Charte précise (chapitre 4.5 notamment) que le Syndicat du Parc s’appuiera sur l’ensemble 
des données de qualité d’eau collectées et mises en forme par l’Observatoire de l’environne-
ment de Bretagne. 
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Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte 

L’appui sur l’Observatoire de l’environnement de Bretagne sera rappelé plus clairement dans la 
mesure portant sur la qualité de l’eau (l’OEB a ouvert ses statuts aux collectivités locales). 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte des modifications qui seront apportées par le Maître d’Ouvrage. 

Concernant la gestion des déchets 

Cette thématique est abordée dans la Mesure 17 « Mobiliser les ressources et les acteurs lo-
caux vers une économie circulaire ». 

Il est notamment rappelé à la fin du contexte que « Le Plan régional de prévention et de gestion 
des déchets est intégré au SRADDET et décliné en Plans locaux de prévention des déchets mé-
nagers et assimilés (PLPDMA) portés par les intercommunalités ». 

Parmi les principes fondateurs d’un Parc naturel régional, ce territoire doit être exemplaire. Il 
apporte un gain qualitatif au niveau écologique, paysager et environnemental. En termes de 
gestion des déchets, la compétence spécifique est attribuée aux intercommunalités et/ou aux 
Syndicats de collectivités dédiés. Le Syndicat mixte du Parc en tant qu’opérateur dans la ges-
tion des milieux naturels, pourra agir plus spécifiquement dans la résorption des dépôts sau-
vages (organisation et soutien aux opérations de nettoyage notamment) et la sensibilisation 
des usagers des espaces naturels. Par ailleurs, à travers les engagements définis dans la Charte, 
les pouvoirs publics poursuivront et amplifieront leurs efforts en faveur de la réduction des 
déchets, de l’efficacité du tri sélectif. 

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte 

En Mesure 17 de la charte, l’objectif 3 « engager le territoire dans l’économie circulaire », prévoit de « 
coconstruire un plan d’actions opérationnelles en faveur de l’économie circulaire ». Il peut être précisé 
dans la Charte les grandes étapes préalables auxquelles le Syndicat du Parc pourra participer voire qu’il 
pourra initier (état des lieux des acteurs, des actions en place et définitions des enjeux ou besoins com-
plémentaires…). 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte des modifications qui seront apportées par le Maître d’Ouvrage. 

Concernant la gestion des sédiments 

La gestion des sédiments de l’estuaire de la Rance est bien prévue dans la charte du Parc, tant 
dans sa stratégie (partie 1) que dans sa Mesure 1 « Gérer durablement nos estuaires, nos baies, 
et notre espace côtier - dont leurs sédiments », jugée prioritaire (4 étoiles sur 4), dans son 
objectif 3 : « Mettre en œuvre une gestion et une valorisation durable des sédiments ». 

Cet objectif de la charte est partagé par l’ensemble des signataires de la charte : collectivités 
et Etat. Toutefois la gestion de ce dossier a été confiée à un autre maître d’ouvrage : l’Etablis-
sement public territorial de bassin Rance Frémur-baie de Beaussais. Et les collectivités 
membres de l’EPTB et aussi de la Commission locale de l’eau mais également l’Etat sont aussi 
signataires de la charte du Parc. En février 2023, le plan de gestion pérenne des sédiments de 
la Rance est en cours de rédaction dans le cadre d’un groupe de travail pluriel (ETPB, Etat, 
Région, Elus locaux, Conseil scientifique du Plan, Opérateur Natura 2000). La question princi-
pale est le devenir des sédiments après extraction. Des filières de valorisation sont notamment 
à l’étude. Le Syndicat du Parc ne viendra pas en doublon mais sera invité au Comité de pilotage 
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de ce plan de gestion, et sera ainsi en mesure de suivre et contribuer comme les autres 
membres du comité au projet. 

L’objectif 1 de la mesure 17 de la charte « Mobiliser les ressources et les acteurs locaux vers 
une économie circulaire » fait également référence à la valorisation économique des 
tangues/marnes (amendement terre agricole, matériau construction…). 

L’EPTB pilote du plan de gestion peut être contacté à chaque moment de la rédaction du plan 
de gestion pérenne des sédiments de la Rance. Par ailleurs, l’ensemble des documents sont en 
ligne sur le site suivant : http://www.sagerancefremur.com/ 

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte 

Aucune modification ne sera apportée à la charte actuelle. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte du souhait du Maître d’Ouvrage de ne pas apporter de modification 
au projet de charte sur ce point. Elle attire cependant l’attention sur la nécessaire 
complémentarité et la synergie entre l’EPTB et le syndicat mixte de gestion du parc et 
l’ensemble des partenaires. Elle s’associe ainsi à la recommandation du Préfet de Région 
Bretagne sur la gestion de l’eau en date du 18 septembre 2018. 

Concernant la lutte contre la prolifération des algues vertes 

Un Plan de lutte contre la prolifération des algues vertes (PLAV) a été lancé en 2009. Il est 
coordonné et coanimé par l’État et le Conseil régional et regroupe de multiples acteurs à dif-
férentes échelles. Suite à sa 2ème phase de 2017 à 2021, la 3ème phase porte sur 2022-2027. 
L’enjeu est de maîtriser la prolifération des algues à l’horizon 2027. Huit territoires ont été 
jugés prioritaires en Bretagne pour la mise en œuvre de ce PLAV 3. Dans le Parc, seule la baie 
de la Fresnaye est concernée (voir fiche Annexe au PLAV Baie de la Fresnaye). 

Ce PLAV3 s’articule autour d’un renforcement réglementaire via un avenant au Plan d’action 
régional Nitrates –PAR6. Cet avenant instaure la mise en œuvre de 8 Zones Soumises à Con-
traintes Environnementales (ZSCE, arrêtés par le Préfet) dans chacune des 8 baies, et d’un plan 
d’actions volontaires coordonné par les collectivités. Le contrat territorial « algues vertes » de 
chaque « baie » financé par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, la Région Bretagne et les Dépar-
tements 22 et 29 représente l’outil contractuel permettant aux collectivités de participer à 
l’animation des actions volontaires, identifiées dans les arrêtés de Zones soumises à Con-
traintes Environnementales (ZSCE) qui visent une amélioration des pratiques agricoles indivi-
duelles (fertilisation, couverture des sols, pâturage et gestion des prairies, renaturation des 
zones humides et des bas-fonds de vallées). 

Des dispositifs de droit commun viennent compléter les outils qui seront mobilisables par les 
acteurs agricoles (MAEC4, aides aux investissements agri-environnementaux, Breizh Bocage, 
PSE5, accompagnements collectifs et individuels, …). 

Porteurs des précédents programmes pour la baie de la Fresnaye et dans l’objectif de conserver 
une cohérence d’intervention à l’échelle d’une unité hydrographique, les intercommunalités 
Dinan Agglomération et Lamballe Terre et Mer (LTM) se sont inscrits dans la poursuite du Plan 
de lutte contre les algues vertes : portage politique entre leurs élus et ceux de la CLE du SAGE 
Arguenon, et un portage technique et administratif unique assuré par les services de Dinan 
Agglomération en étroite relation avec ceux de LTM. 
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La stratégie d’action du territoire pour réduire les flux d’azote, les proliférations algales ainsi 
que les autres sources de pollution terrigène telles que les pesticides ou les bactéries fécales se 
base sur des objectifs de concentration sur le Frémur d’Hénanbihen à l’horizon 2027 de 34 mg/l 
exprimée en quantile 90 avec selon les recommandations du CEVA6, un objectif complémen-
taire de 22 mg/l de concentration printanière, ainsi qu’une diminution des flux d’azote printa-
nier. Le contrat territorial de la baie de la Fresnaye a été validé par l’assemblée plénière du 
Conseil régional en octobre 2022, avec l’ensemble des contrats de baies. A cette occasion le 
Conseil régional a également approuvé le document cadre du plan de lutte 2022-2027 ainsi 
que ses orientations régionales dans ce Plan. Il répond notamment aux interpellations de la 
Cour régionale des comptes via sa volonté de conditionner certaines aides agricoles à l’enga-
gement des agriculteurs dans des mesures spécifiques de réduction des intrants, et s’engage à 
mobiliser davantage les acteurs économiques. 

Par ailleurs, au regard des enjeux des algues vertes sur vasières dans l’estuaire de la Rance, 
l’EPTB Rance Frémur baie de Beaussais avec l’appui des scientifiques du CRESEB, sont en 2022 
en phase d’acquisition de connaissance (étude IMPRO), de suivi et d’analyse afin de mieux 
comprendre le phénomène et mieux le gérer. A ce jour, il est conclu que les apports proviennent 
majoritairement du bassin versant et qu’il y a très peu de phénomènes de relargage de nutri-
ments par les sédiments. En parallèle, les intercommunalités et communes sont en cours de 
résorption des points noirs de leurs assainissements et réseaux dans le cadre de la mise en 
oeuvre des orientations des profils de vulnérabilité conchylicole. Elles doivent poursuivre leurs 
engagements (animation, travaux, accompagnements) auprès des agriculteurs et commis-
sions communales anti-érosion prévus dans les programmes Breizh Bocage et contrats territo-
riaux. 

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte 

Il sera rappelé dans la charte, l’engagement du Conseil régional dans le plan de lutte contre les 
algues vertes 2022-2027, en tant que co-pilote au côté de l’Etat. Les orientations régionales 
prennent en compte les préconisations du rapport de la Cour régionale des comptes et la Ré-
gion renforce son engagement financier sur les leviers qui restent à sa main, notamment les 
aides aux investissements agri-environnementaux, l’ingénierie des contrats territoriaux, la mise 
en réserve foncière… Il mettra par ailleurs en place le conditionnement des aides. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte de la réponse du Maître d’Ouvrage. 

Concernant la nature en ville 

C’est en effet un sujet important traité dans la Mesure 6 de la charte « Préserver, restaurer et 
développer la nature en ville et dans les villages, pour assurer les continuités écologiques ur-
baines », ainsi que dans la mesure 16 sur le sujet des eaux pluviales. Le Syndicat mixte du Parc 
sera aussi force de propositions pour expérimenter de nouvelles techniques. 

La Charte du Parc souligne les priorités d’actions suivantes pour le Syndicat mixte de Parc : 

 Il organise des événements de sensibilisation et de formation des citoyens, élus, agents, 
professionnels (paysagistes…), scolaires sur la biodiversité en ville et village. 

 Il conseille et accompagne les communes dans la gestion de la biodiversité urbaine, no-
tamment dans l'élaboration de plans de végétalisation, plans d'accueil de la biodiversité. 

 Il accompagne les communes de l'amont à la mise en oeuvre de leurs projets sur la prise 
en compte de la biodiversité. 
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 Il conseille les communes dans une gestion vertueuse de leurs espaces verts (labels "Zé-
rophyto"/" Terre saine", réduction des déchets verts, espaces nourriciers...), organise des 
journées de formation des agents et élus. 

 Il développe la place des espèces locales dans les espaces verts pour réduire l'utilisation 
des espèces exotiques. 

 Il met en place le réseau de jardins particuliers au naturel "témoins". 
 Il anime des journées de conseil au jardin au sein des hameaux et quartiers (l’animateur 

dispense des conseils aux particuliers dans leur jardin). 
 Il anime le réseau des paysagistes engagés pour la nature en ville ("entrePreNeuRs" pay-

sagiste, engager le projet marque "Valeur Parc"). 
 Il sensibilise à la non-imperméabilisation des surfaces et réalise des opérations de désim-

perméabilisation. 

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte 

Cf. également le projet sur les continuités écologiques expliqué en partie « Continuités écolo-
giques ». 
Il serait fait mention dans la Mesure 6 de la renaturation d’espaces artificialisés dans le cadre 
de l’application de la Loi Climat et résilience et du SRADDET (sujet traité en Mesure 10) avec 
l’appui de l’expertise du Syndicat du Parc, aux collectivités. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte de la réponse du Maître d’Ouvrage. 

Concernant la pollution sonore 

Le bruit est un phénomène acoustique produisant une sensation auditive considérée comme 
désagréable ou gênante. L’excès de bruit a des effets sur les organes de l’audition (dimension 
physiologique), mais peut aussi perturber l’organisme en général, notamment le sommeil ou 
le comportement (dimension psychologique). Les nuisances sonores subies peuvent résulter de 
trois sources principales : les transports, le voisinage, les activités. 

La mesure 3 « Protéger les habitats naturels et les espèces animales et végétales du Parc » 
propose que soit intégré l’enjeu Nuisances sonores -Trame Blanche dans la stratégie des Con-
tinuités écologiques. 

Il est notamment proposé que soit réalisé un état des lieux des nuisances sonores identifiées 
et existantes à l’échelle du territoire du Parc (cartes de bruit existantes, observations terrain, 
démarches participatives avec les habitants...). Par ailleurs, la mesure 25 traite aussi de la plai-
sance (notamment des nuisances sonores engendrées par les jet-skis). 

Le Syndicat mixte de Parc restituera alors auprès du territoire les résultats de l’étude et propo-
sera une réduction de la pollution sonore induite. 

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte 

Aucune modification ne sera apportée à la charte actuelle. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte de la réponse du Maître d’Ouvrage. 
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Concernant le patrimoine bâti 

Le porteur de projet se réjouit de cette proposition. La Mesure 9 de la charte prévoit en effet le 
développement des chantiers d’insertion pour la restauration du patrimoine et l’expérience de 
Steredenn est reconnue. 

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte 

Aucune modification ne sera apportée à la charte actuelle. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte de la réponse du Maître d’Ouvrage. 

2.3.1.2-Contribuer à l'aménagement du territoire 

38 observations font référence à cette mission du PNR. 

Globalement, les observations vont dans le sens d’un aménagement du territoire dans le 
respect de la protection de l’environnement afin de prévenir des évolutions climatiques 
catastrophiques. Il s’agit donc d’intégrer la dimension écologique dans l’aménagement du 
territoire (RD120). 

La frange littorale du PNR est particulièrement visée (RD66 ; RD76). Le PNR pourrait être un 
atout pour la préservation de la biodiversité et donc celle du territoire. Les associations 
naturalistes confortent ce point de vue, tout en maintenant leur vigilance dans l’espoir que le 
PNR constitue un levier pour un développement durable (RD78 ; RD80 ; RD153). 

L’aménagement durable du territoire passe par la mise en cohérence des politiques publiques  
(RD84 ; RD130 ; RD137 ; MARD4), une autre manière de concevoir le développement 
économique et la gestion des ressources (RD100 ; CE3), y compris le tourisme (RD158) 
important en frange littorale mais à accompagner nécessairement (PNR et tourisme, oui mais 
lequel ?) en intégrant toutes les composantes du territoire (RD161 ; RD102), et en 
renouvelant la question des mobilités de façon éco-responsable (CE6 ; RD102 ; RD118 ; 
RD149), ainsi qu’en développant les ENR (RD88). 

Revendiquant la place de l’agriculture dans l’aménagement du territoire, les deux chambres 
d’agriculture (CE22) soulignent leur implication dans le projet de PNR et le travail collectif qui 
a permis d’élaborer le dossier soumis à l’enquête mais divergent sur la question du foncier et 
des modalités de protection envisagées dans la charte. 

Certaines dispositions de la charte viendraient fragiliser les projets d’aménagement de 
certaines collectivités (Plerguer, Saint-Malo, Saint-Malo Agglomération, Communauté de 
Communes de Bretagne Romantique). Il s’agit de la question des ENR et plus particulièrement 
du photovoltaïque (CP4 ; CP9) et des enveloppes foncières qui limiteraient les projets de 
développement de l’habitat ou des zones d’activités (CP4 ; CP6 ; CP9). 

Un aménagement du territoire cohérent passe aussi par l’ouverture à d’autres territoires 
(CE21) pour que le PNRVRCE soit « un parc à vivre » (RD141). 

Eléments du mémoire en réponse de la Région : 

Planification exemplaire et mise en œuvre de projets qualitatifs 

Concernant la maîtrise de l’urbanisation, la Charte s’appuie simultanément sur une planifica-
tion exemplaire et sur la mise en œuvre de projets urbains de qualité pour atteindre les objec-
tifs du zéro artificialisation nette (Mesures 10 et 11). (…) 
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La mise en place d’une ingénierie partagée au service des communes et EPCI, l’échange d’ex-
périences, la formation, la communication sur ces nouvelles manières d’habiter et la mise en 
place de partenariats avec des opérateurs publics et privés doivent permettre aux projets de 
développement d’atteindre une « qualité Parc ». Le renforcement des liens entre les collectivi-
tés et partenaires en charge de l’aménagement à l’échelle du Parc (et en inter-SCOT) est prévu 
(Cf Partie 4.4 et Mesure 10) avec notamment une rencontre annuelle et un dialogue permanent. 
(…) 

Il interviendra le plus en amont possible en conseil aux collectivités pour leurs aménagements. 
Le Syndicat du Parc sera par ailleurs selon le Code de l’environnement, « personne publique 
associée » et à ce titre amené à conseiller les collectivités dans l’élaboration/révision des do-
cuments d’urbanisme et à rendre des avis. (…) 

La charte rappelle en partie 4.3, la hiérarchie des normes : un PLU /PLUih doit être compatible 
avec le SCOT, celui-ci avec la charte de PNR et celle-ci avec le SRADDET. 

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte  

Pour permettre aux collectivités de transcrire au mieux la charte dans leur Schéma de cohé-
rence territoriale, les « dispositions pertinentes » (Cf. article L.141-10 du Code de l’Urbanisme) 
seront identifiées dans la charte et recensées dans un document récapitulatif. 

Appréciation de la commission d’enquête 

Dans la hiérarchie des normes qu’évoque la Région dans son mémoire en réponse, il n’est fait 
mention du SRADDET qu’en termes d’obligation de compatibilité de la charte avec ses 
prescriptions. La commission relève que la révision du SRADDET sera lancée en 2023 et qu’il 
est probable que des modifications de fond viendront impacter les modes d’aménagement du 
territoire, au regard des évolutions législatives récentes et des précisions réglementaires. La 
commission s’étonne ainsi que la Région, pilotant le processus d’élaboration de la Charte ne 
respecte pas le calendrier de révision du SRADDET qu’elle a elle-même annoncé. 

Cette interrogation trouve matière à se répéter dans les différents volets développés ci-
dessous. 

La démarche d’association du Syndicat Mixte en amont des procédures de modification ou 
révision des documents d’urbanisme de rang inférieur à la charte présente l’intérêt indéniable 
de libérer des propositions nées dans le débat. 

La commission considère que la portée des « dispositions pertinentes » serait plus grande si 
les éléments de « recentrage » apparent du SRADDET sur l’aménagement du territoire pris 
sous l’angle de la gestion de l’espace et de l’urbanisme, comme le soulignait le CESER dans son 
avis du 6 décembre 2021, étaient connus préalablement à l’approbation de la Charte par les 
communes. 

Artificialisation des sols et consommation de l’espace 

Dans la Charte, des dispositions pertinentes très précises pour réduire la consommation 
foncière sont définies dans la mesure 10 (priorité au renouvellement urbain, définition 
d’enveloppes foncières pour une extension limitée et économe en espace). Dans la mesure 11, 
des dispositions opérationnelles pour reconquérir les espaces déjà bâtis et les rendre attractifs 
sont proposés. 

La Charte s’inscrit dans la Loi Climat et Résilience et les objectifs du Zéro artificialisation nette 
et les objectifs du SRADDET. Les précisions chiffrées en termes de consommation d’espace et 
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d’artificialisation seront déterminés selon la mise en application de ladite Loi et la révision du 
SRADDET. (…) La Charte identifie géographiquement sur son Plan de Parc des enveloppes 
foncières au-delà desquelles l’urbanisation n’a pas vocation à se développer (règles précise en 
Mesure 10). La Charte fixe également des planchers de densité brute moyenne minimale de 
logements à l’hectare par commune lors d’opérations de création de logements. (…) 

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte 

Concernant les demandes localisées (Saint-Malo agglomération (CP5), Communauté de 
communes Bretagne Romantique (CP9), communes de Plerguer (CP4) et Mesnil-Roc’h (CE17), 
les réponses sont apportées dans le tableau de réponses individualisées. Le texte actuel de la 
charte apporte une part des réponses, avec les dérogations possibles aux enveloppes foncières, 
voire aux corridors écologiques notamment dans le cadre de projet d’intérêt collectif ; les 
quelques ajustements qui seront effectués sur le plan de Parc en dialogue avec les collectivités, 
apporteront l’autre part des réponses. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission regrette que les dispositions de la mesure 10 ne soient pas toutes « très 
précises ». En particulier, la question centrale des enveloppes foncières n’est pas chiffrée. 
Celles-ci ne sont représentées que graphiquement sur le plan du parc, dont l’échelle est celle 
du 1/50 000 ème.  

La commission rejoint les observations de certaines personnes regrettant la petitesse de cette 
échelle pour apprécier convenablement les perspectives de développement des communes, 
ou bien ce qui revient au même, l’absence de plans de détails de ces enveloppes, qui 
sembleraient donc toujours en cours de négociation avec les collectivités.  

Ainsi « les réponses apportées aux demandes localisées » sont simplement « en cours de 
discussion ». La commission relève que la modification du périmètre est cependant exclue par 
la Région à l’exception de la zone très circonscrite du village de la Ville-Bernard à Saint-Malo. 

Il n’existe pas encore, dans le projet de charte, d’indicateurs de consommation foncière, ce 
qui fait que le « point 0 » vers le Zéro Artificialisation Nette n’est pas connu. La commission 
suggère que, là encore, le nouveau SRADDET aurait pu apporter d’essentielles lignes 
directrices puisque l’un des objectifs de sa révision est la territorialisation du ZAN. 

La méthode de rédaction de la charte et le calendrier de mise à l’enquête pose alors une 
nouvelle question. Le débat politique est reporté postérieurement à l’enquête publique et les 
citoyens ne peuvent donc y participer. La commission demande que la charte soit complétée 
sur ce point avant d’être soumise à l’approbation des collectivités. 

Paysages 

Les orientations de protection, de mise en valeur et de développement, notamment les objectifs 
de qualité paysagère du parc ainsi que les mesures permettant de les mettre en œuvre et les 
engagements correspondants (…) sont contenus dans le rapport « Cahier des Paysages » 
figurant en annexe 4 de la charte du parc. 

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte 

Le budget et le projet d’organigramme de l’équipe technique, qui seront votés lors du comité 
syndical du Syndicat mixte de préfiguration du Parc du 3 avril 2023, apporteront une réponse. 
Des moyens sont bien prévus sur ce volet prioritaire de requalification du paysage et 
notamment durant les 3 premières années. 
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Appréciation de la commission d’enquête 

La préservation et la requalification des paysages comme les autres orientations de la charte 
ne font pas l’objet d’engagements financiers inscrits dans la charte. Il manque donc un 
élément d’appréciation sur la possibilité de réalisation de l’objectif. 
La proximité de la réunion du Comité Syndical (le 3 avril 2023) laisse entrevoir que le Syndicat 
Mixte disposait des éléments mais qu’il ne les a pas versés au dossier d’enquête. 

Affichage publicitaire 

La Charte propose un accompagnement du Parc dans l’application de la réglementation en 
vigueur afin de poursuivre le travail déjà engagé par les services de l’Etat. Parallèlement, la 
mise en place d’une Charte signalétique pour le territoire permettra d’harmoniser la 
signalétique commerciale, artisanale et touristique du Parc dans un souci d’intégration 
paysagère et d’équité entre les activités. Enfin, le Syndicat de Parc aidera les communes et 
collectivités à respecter les principes « Parc » définis dans la Charte, pour celles souhaitant 
mettre en place des Règlements Locaux de Publicité.   

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte  

La clarification du texte sur l’affichage publicitaire en mesure 8 sera proposée en comité 
syndical du Syndicat mixte de préfiguration du Parc du 3 avril 2023. 

Appréciations de la commission d’enquête  

Il n’est pas apporté de précisions sur la clarification annoncée, en particulier sur les 
éléments de contenu de la charte graphique dont la réflexion serait déjà amorcée. 

Energies renouvelables 

Le Parc naturel régional est en voie d’être entièrement couvert par des Plans Climat-Air-Energie 
Territorial (PCAET), portés par ses intercommunalités, ainsi coordinatrices de la transition 
énergétique sur leur territoire. Néanmoins, en dehors du barrage marémoteur de la Rance, le 
territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude produit peu d’énergies renouvelables à l’heure 
actuelle, à l’instar de la Bretagne qui ne produit que 15% de l’électricité qu’elle consomme. La 
mesure 15 de la Charte « Réussir la transition énergétique sur le territoire Vallée de la Rance-
Côte d’Emeraude » est dédiée à cette question. Cette mesure met l’accent sur le développement 
des énergies renouvelables ne remettant pas en compte les qualités environnementales et 
paysagères du territoire.  

Réponse complète apportée au chapitre 4/Réponses aux observations des membres de la 
Commission d’enquête : Questions 7 et 9.  

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte  

Propositions de modification de la charte apportée au chapitre 4/Réponses aux observations 
des membres de la Commission d’enquête : Questions 7 et 9. Pour les demandes Communauté 
de Communes Bretagne Romantique (CP9) et commune de Mesnil Roc’h (CE17) : voir chapitre 
« Artificialisation des sols et consommation de l’espace » 

Question 7 de la commission d’enquête  

 La charte prévoit de soutenir le développement des énergies renouvelables (éolien ter-
restre et maritime, solaire, méthanisation, …), ces types d'ENR apportent aussi des at-
teintes aux paysages dont la protection est un autre objectif de la charte ? Comment 
seront-ils conciliés ?  
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Voir également la réponse à la question 9 : « réussir la transition énergétique ».  

Concernant la conciliation du développement des EnR avec les paysages, la Mesure 15 rappelle 
la stratégie :  

- d’évitement des zones écologiques sensibles souvent aussi d’intérêt paysager : Corridors 
écologiques, Cœurs de biodiversité, Sites classés et inscrits,  

- d’information et de sensibilisation des porteurs de projets et collectivités locales et,  

- d’association du public. Ici aussi, le contact le plus en amont possible des projets entre leurs 
développeurs et le Syndicat du Parc faciliteront la prise en compte de ces enjeux. De plus, il 
est prévu d’analyser les projets au cas par cas et au plus proche des contextes locaux.  

Le territoire Vallée de la Rance Côte d’Émeraude est fortement dépendant aux énergies fossiles. 
Les PCAET des collectivités locales témoignent de la volonté politique d’engager le territoire 
dans les démarches de réduction des consommations, de production locale d’énergie 
renouvelable et de valorisation d’énergie récupérable. Les textes nationaux ou les Schémas 
régionaux inscrivent aussi ces objectifs.  

Sur un territoire de PNR, les sensibilités paysagères, patrimoniales et écologiques peuvent 
rendre plus délicates les mises en œuvre de techniques ou de moyens développés ailleurs. Le 
photovoltaïque sur les toits est à développer largement, toutefois, cela nécessitera dans 
certains cas des approches plus fines et des compromis (ex. : secteurs et bâtiments 
patrimoniaux…), c’est l’esprit de la charte.  

La Région s’est engagée lors de sa session de décembre 2021, dans la feuille de route 
partenariale Héol Breizh qui concerne le développement du photovoltaïque en Bretagne. 
L’installation du PV en toiture est largement privilégiée, afin notamment de ne pas préempter 
des espaces naturels. Les boucles locales énergétiques sont également encouragées. 

L’installation de grandes éoliennes est moins facile sur ce territoire qu’ailleurs au regard des 
contraintes existantes en raison de répartition du bâti et infrastructures, de l’aéroport de 
Pleurtuit, de la richesse paysagère (sites classés et UNESCO), écologique du territoire. Sur ce 
type d’ENR, la charte (Mesure 15 – objectif 3) s’inscrit dans la séquence « éviter-réduire-
compenser ». 

Dans tous les cas, l’installation de projets d’énergie renouvelables ne peut se faire sans 
concertation citoyenne. La Région soutient la participation citoyenne dans les projets locaux 
de production d’énergie renouvelable, via notamment l’animation du réseau des PCAET. Le PNR 
pourra faciliter cette participation citoyenne via l’animation et la sensibilisation. Il est aussi 
rappelé que le PNR n’a pas d’emprise maritime, et n’exerce aucune compétence sur le Domaine 
Public Maritime. Toutefois, des actions seront menées sur le DPM et une convention avec l’Etat 
permettra de développer des synergies. Le parc éolien off-shore de St-Brieuc est en phase de 
construction et sera en lancement au moment de la création du Parc et d’entrée en vigueur de 
sa charte, il ne sera donc plus d’actualité de formuler des recommandations ou avis sur son 
implantation. 

L’appui du Syndicat mixte aux actions menées par les acteurs du territoire en compétence est 
prévu tant en termes de réduction de consommation qu’en termes de développement des ENR. 
Le Syndicat mixte s’attachera aux aspects paysagers et écologiques et apportera toute son 
expertise. Il accompagnera les collectivités sur les projets d’ENR dès l’amont des projets. 
L’expérience en cours menée par COEUR Emeraude en préfiguration du Parc, en conseil au 
projet de site photovoltaïque sur l’ancien terrain militaire d’Aucaleuc est intéressante.  
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L’actualité législative est aussi à prendre en compte. Le projet de loi relatif à l'accélération de 
la production d'énergies renouvelables est en cours d’élaboration (actuellement le Conseil 
constitutionnel est saisi). En l’état actuel, il prévoit que « Dans les périmètres des aires 
protégées, entendues au sens de la stratégie nationale pour les aires protégées définie à 
l’article L. 110-4 du code de l’environnement [NDLR : donc y compris les PNR], ainsi que dans 
les périmètres des grands sites de France définis à l’article L. 341-15-1 du même code, les 
communes identifient ces zones d’accélération après avis du gestionnaire [NDLR : le futur 
Syndicat mixte du Parc]. Lorsque les communes sont intégrées en totalité ou partiellement dans 
le périmètre de classement d’un parc naturel régional, l’identification des zones d’accélération 
est réalisée en concertation avec le syndicat mixte gestionnaire du parc pour ce qui concerne 
les zones situées en son sein. » Prévu également par ce projet de loi, un « observatoire des 
énergies renouvelables et de la biodiversité » (intégrant aussi le paysage et les sols) sera mis 
en place au niveau national d’ici 2024.  

En outre, les PNR sont aussi des territoires d’expérimentation et d’innovation, et à ce titre une 
veille technologique sera opérée et l’accueil de technologies innovantes moins impactantes 
sera possible. 

 La méthanisation est un sujet qui revient souvent dans les préoccupations du public 
qui oppose les « petits » projets et les projets dits « industriels », quelle est l'analyse 
qui prévaut aujourd'hui ?  

Au regard des enjeux énergétiques et des caractéristiques du territoire, la méthanisation est 
une composante du futur mix énergétique du territoire du Parc. Toutefois la méthanisation est 
aujourd’hui de plus en plus remise en cause par le citoyen, notamment suite à des accidents 
ayant entraîné des pollutions. La Région a donc lancé une étude visant à définir les conditions 
d’une méthanisation limitant les risques pour l’environnement et ne venant pas concurrencer 
l’usage alimentaire des terres agricoles. Les conclusions de cette étude seront connues fin 2023 
et viendront alimenter les réflexions du Parc.  

La qualification de la taille de l’unité de méthanisation (petite versus industrielle) est subjective 
à ce jour. La charte (mesure 15) vise à assurer que les projets prennent en compte les aspects 
paysagers et écologiques du territoire, cela s’applique aussi à la méthanisation (voir aussi 
réponse ci-dessus), à travers un dialogue entre les porteurs de projet et les instances du Parc, 
le plus en amont possible de leur réflexion et avec une approche au cas par cas la plus fine 
possible et s’appuyant sur l’expertise. L’intégration des enjeux écologiques, le respect des 
espaces remarquables et la préservation de la qualité paysagère du territoire doivent être 
assurés indépendamment de la taille du projet. De plus, il est indiqué dans la charte que le 
Syndicat du Parc veillera à l’association de l’ensemble des acteurs locaux concernés par tout 
projet. L’objectif de ces échanges est aussi d’intégrer les préoccupations du public dans la 
conception du projet final. Le Syndicat de PNR se porte comme médiateur sur toutes ces 
questions (Mesure 15).  

 Il est proposé d’ajouter plus clairement dans les objectifs de la Mesure 15 de la charte les 

principes suivants :  

 Analyser chaque projet au cas par cas  

 Associer le Syndicat mixte du Parc et les citoyens dès l’amont des projets, en particulier 
sur l’intégration paysagère et écologique – le texte s’appuiera sur la loi sur les ENR en 
cours d’élaboration  

 Mentionner aussi la méthanisation dans les types d’ENR concernés par ces principes. 
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Question 9 de la commission d’enquête 

La commission souhaite des précisions concernant certaines mesures : • Mesure 15 – réussir 
la transition énergétique : pouvez-vous préciser ? 

Au-delà des éléments développés ci-dessus sur la question relative aux ENR, dans la mesure 15, 
la stratégie posée est « Diminuer la consommation et améliorer l’efficacité énergétique, pour 
atteindre les objectifs de réduction des consommations d’énergie du SRADDET (-39% à l’horizon 
2040), et développer la production d’énergie renouvelable - pour parvenir à l’objectif 
d’autonomie énergétique bretonne - prenant en compte la biodiversité, le paysage et le 
patrimoine. » Les objectifs de cette mesure développent ensuite ces éléments. 

La Région a voté et annexé au SRADDET, fin 2020, une feuille de route Climat/énergie qui fixe 
l’ambition régionale et des objectifs en termes de réduction des consommations énergétiques, 
développement des énergies renouvelables (mix énergétique), et réduction des émissions de 
GES à horizon 2040. Le SRADDET prévoit notamment un objectif de production annuelle 
renouvelable d’environ 45 000 GWh en 2040, soit une multiplication par 6 par rapport à 2016.  

Concernant l’éolien, un point de vigilance est porté sur le potentiel éolien en forêt et la mise en 
œuvre de mesures compatibles avec les migrations d’espèces.  

Il est dans les missions des Parcs naturels régionaux d’être ambitieux, sinon exemplaires vis-à-
vis des grands enjeux environnementaux. Ainsi, ces territoires doivent être innovants pour 
s’engager à la fois dans les transitions écologiques et, énergétiques. Comme le pointe la 
stratégie de la mesure 15, réussir la transition énergétique, c’est atteindre des objectifs 
purement énergétiques mais sans mettre à mal les objectifs de préservation et restauration de 
la biodiversité et en veillant à l’acceptation des habitants. Le défi est immense mais le slogan 
des Parcs encourage à le relever « Une autre vie s’invente ici ». De plus, il revient aux Parcs 
naturels régionaux d’expérimenter et de diffuser les expériences auprès d’autres territoires. 

Appréciations de la commission d’enquête 

Face à la crise énergétique et au dérèglement climatique, le projet de loi relatif à l'accélération 
de la production d'énergies renouvelables veut accélérer le développement des 
renouvelables, afin de rattraper le retard pris par la France. Le texte édicte aussi un certain 
nombre d’interdictions à l’installation de dispositifs en des lieux à protéger d’un point de vue 
environnemental ainsi que sur des terres agro-productives. Le Conseil constitutionnel a été 
saisi le 9 février 2023 par plus 60 députés du groupe les Républicains et plus de 60 députés du 
groupe Rassemblement national. 

Présenté au Conseil des ministres du 26 septembre 2022 par Agnès Pannier-Runacher, ministre 
de la transition énergétique, le projet de loi avait été adopté en première lecture, avec 
modifications, par le Sénat le 4 novembre 2022, puis par l'Assemblée nationale 10 janvier 
2023. Le 31 janvier 2023, l'Assemblée nationale avait voté le texte issu de la Commission mixte 
paritaire, après accord trouvé le 24 janvier entre députés et sénateurs. Le 7 février 2023, le 
Sénat avait définitivement adopté le projet de loi. 

La commission retrace le circuit parlementaire du projet de loi pour montrer comment la 
question du développement des énergies renouvelables bouleverse la collectivité nationale. 
Elle n’est donc pas surprise que l’émergence de projets sur le territoire du parc suscite le débat. 
La commission souligne aussi la convergence de la charte avec les objectifs nationaux de 
développement des EnR dans le respect des enjeux environnementaux, ainsi qu’avec la 
trajectoire de transition énergétique affichée dans le SRADDET actuel. 

Elle apprécie l’engagement du Syndicat Mixte du parc à associer les citoyens dès la phase 
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amont de projets de développement d’EnR en s’appuyant sur l’expertise et l’expérience de la 
concertation de Cœur Emeraude pour animer la participation du public.  

La commission recommande que la participation citoyenne soit conduite à partir d’une 
information complète, transparente et accessible tout au long du processus d’élaboration du 
projet et que le processus décisionnel soit explicité. En particulier le lien avec la procédure 
d’évaluation environnementale et de l’enquête publique ICPE devrait être souligné et le public 
accompagné à chaque étape où sa participation est réglementairement requise. 

La commission avait relevé la faiblesse des développements consacrés à la méthanisation. Elle 
se félicite donc du lancement d’une étude commanditée par la Région pour les conditions 
d’une méthanisation « limitant les risques pour l’environnement et ne venant pas concurrencer 
l’usage alimentaire des terres agricoles ». Elle regrette simplement que le délai de rendu de 
l’étude, fin 2023, n’ait pas été pris en compte par les rédacteurs de la charte dans la version 
soumise à l’enquête publique et souhaite que la méthanisation ne soit pas simplement 
« mentionnée dans les types d’ENR concernés par ces principes » mais intègre les conclusions 
de l’étude susmentionnée. 

Mobilités 

Ce sujet est traité en Mesure 13 de la Charte « Permettre le développement d’une mobilité 
écoresponsable ». Entre autres, il est proposé que le Syndicat mixte du Parc organise à l'échelle 
du Parc des animations sur le développement des déplacements doux ; qu’avec les 
entrePreNeuRs, il encourage le développement de Plans de Déplacements des 

entreprises/inter-entreprises ; qu’il participe aux réflexions et mises en actions des projets 
touristiques "sans voitures". 

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte  

Aucune modification ne sera apportée à la charte actuelle. 

Appréciations de la commission d’enquête 

La commission aurait aimé trouver dans la mesure 13 des dispositions autrement plus 
concrètes que « l’encouragement » ou « l’accompagnement » en particulier au niveau de la 
responsabilité sociétale des entreprises (RSE) qui se définit comme la contribution volontaire 
des entreprises aux enjeux du développement durable et dont la mobilité durable est l’un des 
versants les plus investis par celles-ci.  

Le diagnostic de territoire pointant l’intensité des déplacements à finalité économique à 
l’intérieur du futur parc mais aussi dans les échanges avec les territoires voisins, la Métropole 
rennaise entre autres, le rôle d’assemblier du Syndicat Mixte du parc, facilité par sa 
représentation régionale, paraît essentiel dans l’objectif d’organiser la mobilité.  

La commission regrette cependant qu’il ne soit pas fait mention des conséquences du 
développement du télétravail accéléré par la crise sanitaire déclenchée par la COVID 19 et 
donc de sa mise en perspective dans le schéma des futures mobilités qui ne peut se résumer 
à celui des circulations douces. 

Plus généralement, la commission considère que la réflexion sur la mobilité ne s’empare pas 
suffisamment des enjeux d’aménagement du territoire avec un questionnement sur l’avenir 
incertain des infrastructures au regard du changement dans les modes de vie et d’une 
aspiration citoyenne à la prévention des dommages environnementaux. 
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2.3.1.3-Contribuer au développement économique, social, culturel et qualité de vie 

Les diverses facettes de ce sujet apparaissent intimement liées entre elles et les contributions 
s'en font l'écho : 

• « Le PNR en tant qu'outil principal des transitions économiques, favorise les 
productions locales, sociales et environnementales. » RD73 

• « L'AMAP des 4 vents milite pour faire se rencontrer les producteurs locaux avec les 
habitants, et créer un lien de proximité et de transparence. Il naît ainsi un climat de 
confiance entre celui qui nourrit et celui qui consomme. Un PNR ne peut que 
consolider, par ses actions de liens et d'animations, cette connexion entre les 
producteurs d'ici et les habitants du PNR.» RD 103 

• « Le PNR est une opportunité pour promouvoir et pour participer au développement 
responsable de ce territoire de Rance pour y développer un écosystème favorable aux 
innovations et aux transitions, permettant la concrétisation de projets individuels et 
collectifs, et apportant un effet de levier pour de se doter de nouvelles ressources 
humaines et financières. » RD141 

• « Notre association souhaite impliquer ses équipes "espaces verts naturels" ou 
"restauration petit bâti" des chantiers d'insertion socio-professionnelle par l'activité 
économique ! Valoriser ce patrimoine naturel est essentiel et ouvre des horizons 
nouveaux pour une implication citoyenne, solidaire, associative et de l'ensemble des 
acteurs concernés du territoire. » RD104 

• « Horizons solidaires » qui aide à entreprendre au cœur du territoire, « AVEC et POUR 
les habitants ». RD105 

• « Oui au PNR pour renforcer le territoire, le dynamiser et le valoriser MAIS de manière 
raisonnée. Valoriser le développement touristique durable et responsable. Sensibiliser, 
accompagner et fédérer mais sans extrême. » RD 127 

• « Mettre en place un Parc Naturel sur un territoire n'a d'utilité et d'intérêt pour les 
habitants dudit territoire que si cela induit un changement dans les pratiques et les 
comportements. 

• Quelques domaines à améliorer (…) : 

Sur le plan social : 

- Maintenir une unité entre l'ARVOR et l'ARMOR (ARGOAT ?) et ne pas opposer 
ces territoires ; 
- Limiter la densification de la zone côtière ; 
- Promouvoir l'investissement public dans les infrastructures nécessaires et 
insuffisantes du sud du territoire (culture, formation etc) ; 
- modifier l'accueil des touristes en réduisant l'emprise des locations de courte 
durée sur l'offre de logements. 

Sur le plan économique : 

- Promouvoir un développement économique s'appuyant sur les entreprises "à 
taille humaine" privilégiant la création d'emplois et peu consommatrice de terrains 
- Proposer des emplois de proximité 

Sur le plan de la qualité de vie : 

- Eviter que les investissements publics soient majoritairement à destination du 
bien-être des touristes et non des résidents permanents. » RD128 

• Propositions d’ajouts pour le projet du PNR 
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AXE 1 : 
- Mesure 1 « et dont l’évolution du trait de côte », 
- Mesure 3 « et réhabiliter la flore et la faune dégradées », 
- Mesure 4 «, la biocénose dans leurs écosystèmes propres, et en prenant en compte la 

prolifération des algues nuisibles aux milieux », 
- Mesure 6 « et une meilleure qualité de l’air », 
- Mesure 13 « et favoriser les liens de communication en modes doux » 

AXE 2 : 

- Mesure 15 «par le développement des sources d’énergies renouvelables et en veillant 
aux pollutions lumineuses», 

- Mesure 18 « adapté aux changements climatiques », 
- Mesure 19 « en créant un label PNR», 
- Mesure 22 « suivi par la création d’observatoires », 
- Mesure 24 « valoriser les activités du terroir», 
- Mesure 25 « tout en veillant à la fragilité de ces milieux bord de mer » 

AXE 3 : 

- Mesure 26 « et en particulier au niveau scolaire » 

« Les documents présentés sont de très bonne qualité et semblent compatibles avec les divers 
documents d’urbanisme en vigueur révélant un cadre prescrit en souhaitant malgré tout une 
certaine liberté d’innovations et d’initiatives après l’approbation du projet. » CE21 

• « Le tracé du corridor écologique remarquable à préserver n°10 ( au sud du bourg de 
St Pierre de Plesguen) ne correspond pas à la réalité. (…) Nous souhaitons que vous ré-
interrogiez ce tracé - et qu'il reste linéaire comme celui proposé dans le PLUI en cours 
d'élaboration sur la CCBR. Cf pièce jointe Extrait Plan PLUI PNR Janvier 2023 

• Serait-il possible de faire mention dans le paragraphe "Axe 1 - Orientation 1 - mesure 
3 - Objectif 3 " d'un complément ne mettant pas d'entrave à l'installation de champs 
photovoltaïques au sol, sur des terres déjà artificialisées, inaptes à l'agriculture (en 
particulier sites pollués et ou remblayés) (sachant que cela est par ailleurs autorisé et 
mentionné dans le chapitre "Axe 2- orientation 4- mesure 15- Objectif 2".) 

• Pour les zones d’activités, engager également la densification, privilégier les espaces « 
en friches » ou non optimisés plutôt que des surfaces agricoles ». Il conviendra de 
s’assurer que cette règle n’entrave pas l’aménagement de cette zone. La commune ne 
dispose pas d'espaces en friche, est fléchée comme pôle relais dans le SCOT et dans 
l'équilibre territorial défendu dans le PADD et le PLUI, il s'agit de renforcer le 
positionnement économique de la commune. » RD144 et CP9 

• « Je considère que le PNR est un outil indispensable pour préserver le patrimoine 
naturel et culturel du territoire sans le mettre sous cloche, pense qu'il faut rester 
vigilant face à la forte demande d'urbanisation qu'il faut maîtriser. » RD146 

• « Oui au PNR, mais attention au tourisme de masse. Préciser et développer la notion 
d'éco-tourisme » RD159 

• « La méthanisation comme le tourisme de masse.... font de notre territoire un lieu où 
l'environnement n'est que le faire valoir d'une économie débridée au service de 
quelques-uns. Le PNR doit permettre de s'opposer aux projets non favorables à notre 
territoire. » RD161 

• Economie circulaire. Valorisation des sédiments. Usage de l'eau. Développer les 
énergies nouvelles. SM RP1 ET RP5 
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Toutefois quelques contributions sont centrées vers le développement économique : 

• « Un PNR, sans aucun doute, comme soutien à la filière bois locale ! La SCIC EnR Bois 
& Énergie Pays de Rance est une coopérative, pensée et née sur le territoire du PNR, 
qui valorise l'arbre, tout au long de sa vie, depuis sa plantation, jusqu'à toutes ses 
utilisations. »  RD107 

• « L’association MLC Pays de Rance est l’association support de la maillette, monnaie 
locale complémentaire et citoyenne (MLCC). La maillette a été mise en circulation au 
mois de mai 2014 et s’étend aujourd’hui sur une grande partie du territoire du futur 
PNR. La Charte fait référence à la monnaie locale par la mesure 14 : (Répondre aux 
besoins des habitants en maintenant et en diversifiant l’offre en commerces de 
proximité, les équipements et les services à la population, notamment en envisageant 
un « soutien aux initiatives sur une monnaie locale à l’échelle du Parc et de son 
voisinage qui permet de fidéliser la clientèle ) et la mesure 22 (Soutenir l’économie 
locale et promouvoir les productions), activités et savoir-faire locaux notamment en 
donnant comme rôle au syndicat mixte du Parc d’être le relais de la monnaie locale». 
RD116 

• « L'affichage publicitaire. Dans un PNR, le RLPi peut autoriser la publicité. La 
communication extérieure est un média déjà particulièrement réglementé et 
permettant aux acteurs locaux de se faire connaître dans une optique de relance 
économique et qui peut contribuer au changement de production et de 
consommation. » CE27, CE18, CP10 

On observe aussi des contributions orientées vers la qualité ou plutôt le mode de vie : 

• « Le PNR semble annoncer des moyens complémentaires pour améliorer la qualité de 
notre cadre de vie et nos paysages. » RD100 

• Interdiction de la chasse sur tout le PNR pour protéger la faune et l'équilibre écologique. 
Chaque humain doit aussi pouvoir fréquenter le PNR en toute sécurité. RD108 

• « J'aimerais sentir plus intensément les mesures pour une société vivante locale, qui 
passe par des gens qui habitent et vivent ici. Seule la mesure 12 mentionne le contrôle 
du nombre de résidences secondaires en une phrase, et elle ne semble pas 
prioritaire. » RD117 

• « Comment concilier l’extrême nécessité de protéger la biodiversité et la capacité de 
loger la population locale notamment des jeunes ? » RD131 et 135 

• « Prône le retour à la vie des années 50, dans le calme et hors des nuisances de la vie 
actuelle. » CE14 

• « Je suis pour une agriculture la plus propre possible, car les agriculteurs sont les 
paysagistes de notre terroir. Nettoyer la Rance, comme cela commence à être fait, il 
faut continuer. Entretenir le patrimoine, notamment celui des villages pour garder 
notre mémoire, notre histoire. Développer une économie durable et propre. Contrôler 
la construction notamment sur la côte et le long de la Rance. Encourager les acteurs du 
tourisme à proposer des vélos pour les déplacements. » CE15 

• « Territoire avec une identité architecturale, culturelle et naturelle. Composer avec les 
savoir-faire locaux pour s'adapter aux ressources dont nous disposons localement, et 
adapter nos modes de vivre, de recevoir et de percevoir ce territoire. » RD142 

• « Il manque au PNR un volet social. » CE20 

Quelques remarques touchent à la démarche participative. 

• « La première réunion relative aux activités économiques littorales ne s'est tenue qu'au 
printemps 2022. La conchyliculture y est régulièrement oubliée et renvoyée à un rôle 
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purement consultatif. » Or, la conchyliculture est reconnue comme sentinelle du littoral. 
Il ne s'agit pas donc d'une opposition à la prise en compte des enjeux 
environnementaux (…). Demande à ce que les réflexions puissent être menées de façon 
équilibrée, concertée et constructive, ce qui nous ne parait pas garanti avec le schéma 
de gouvernance actuellement proposé ». CP1 

• « Le PNR sera participatif ou ne sera pas » MA RP3. 

Eléments du mémoire en réponse de la Région : 

Concernant le tourisme 

Le territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude est une destination touristique mondialement 
connue. Cette économie du tourisme est très importante et constitue un secteur d’activité 
essentiel en termes d’emplois et de retombées directes et indirectes. Toutefois la nécessité de 
mieux gérer le tourisme se fait ressentir : les flux, les activités, les sites, les impacts.... 
La Charte s’engage dans la voie d’un tourisme durable et écoresponsable pour faire de 
l’écotourisme, des sports de nature, du tourisme de découverte des patrimoines et de la mise 
en tourisme des offres culturelles et agritouristiques, un moteur de la destination locale. 
Le but de la Charte n’est donc pas d’accroître quantitativement le tourisme mais bien de lui 
donner une dimension qualitative. 

La Charte du PNR affiche bien la volonté des acteurs locaux de bénéficier d’une destination 
écotouristique, d’encourager un tourisme « doux », centré sur l’humain et les patrimoines 
locaux, où les visiteurs prennent le temps de découvrir le territoire. Il s’agit bien de favoriser un 
tourisme écoresponsable, ouvert à tous et à toutes les catégories sociales, respectueux de 
l’environnement et des populations locales, qui doivent en être les premiers bénéficiaires. 
L’agriculture, la nature et la culture locale sont les points d’appuis de cette stratégie touristique. 

La plus-value du Parc naturel régional réside dans sa capacité à : 
- Accompagner les acteurs de la destination touristique régionale « Cap Fréhel - Saint-

Malo - Baie du Mont-Saint-Michel » dans la construction de l’offre écotouristique ; 
- Faire de la préservation de la biodiversité, des sites et des paysages, un axe fort de la 

politique touristique du territoire ; 
- Former les acteurs du tourisme et sensibiliser les visiteurs ; 
- Participer aux démarches de professionnalisation et déployer la marque « Valeurs Parc 

» pour les prestataires touristiques locaux ; 
- Co-construire des projets touristiques à l’échelle des 3 PNR bretons. 

La Charte du Parc souligne ses priorités d’actions suivantes pour le Syndicat mixte de Parc dont : 

 Il participe au comité de la Destination touristique régionale « Cap Fréhel - Saint-Malo – 
Baie du Mont-Saint-Michel » et participe à la mise en oeuvre de ses orientations. 

 Il anime une démarche afin d'engager le territoire dans la Charte européenne du 
tourisme durable. 

 Il s'engage dans la démarche "Destination Parcs" portée par la Fédération des PNR de 
France. 

 Il valorise le Grand Site de France Cap d'Erquy-Cap Fréhel et les démarches durables 
locales via ses outils de communication. 

 Il développe la marque Valeurs Parc pour les produits touristiques locaux éligibles. 

Plus spécifiquement sur le tourisme et les activités de nature et de culture : 

 Il valorise les activités praticables dans les communes intérieures du territoire hors 
secteurs surfréquentés et hors saison et promeut l'agritourisme. 
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 Il accompagne les collectivités dans l'élaboration de leurs plans de circulation des 
véhicules à moteur et de leurs arrêtés. 

 Il valorise et promeut labels patrimoniaux existants et les initiatives de découverte des 
patrimoines culturels via ses médias. 

 Il développe les "Parcours du patrimoine". 

Plus spécifiquement sur le tourisme côtier, le nautisme et les activités récréatives du littoral : 

 Il mène une veille et un suivi sur les usages et nouveaux usages du littoral avec ses 
partenaires 

 Il relaie via ses médias l'information éditée par les acteurs locaux et développe des 
actions de sensibilisation auprès des usagers du littoral. 

 Il accompagne dans la sensibilisation les acteurs du nautisme aux pratiques responsables. 
 Il apporte son expertise pour les projets du réseau des acteurs du tourisme balnéaire, du 

nautisme et des activités récréatives sur le littoral. 

La gestion des sites naturels touristiques majeurs est traitée dans les mesures 7, 23, 24 et 25. 
Avec un nombre de visiteurs toujours croissant, les sites les plus fréquentés sont des milieux 
fragiles. Certains sont dotés de mesures de gestion et de protection (Cap Fréhel classé au sein 
du Grand Site de France « Cap d’Erquy-Cap Fréhel » et géré par le Conservatoire du Littoral, 
Pointe du Grouin classée ENS 35) et d’autres non. La Charte cherche donc à concilier la 
demande sociale et la préservation de ces espaces en maîtrisant la fréquentation touristique 
et incitant la découverte d’autres sites plus éloignés du littoral. 

Concernant le développement des activités de pleine nature 

Les activités de pleine nature sont abordées dans la Mesure 24 « Promouvoir et organiser le 
tourisme et les activités de nature et de culture pour un rééquilibrage entre le littoral et 
l’intérieur ». A ce titre, le PNR souhaite soutenir les activités de pleine nature qui assurent une 
découverte douce du territoire, dans des conditions optimales, tout en respectant les usages 
locaux et la biodiversité. Il s’agit donc d’engager des mesures de connaissance et de gestion 
des sites de pratiques à enjeux, responsabiliser les pratiquants et améliorer l’accueil des 
nombreuses manifestations sportives. 
Pour associer les pratiquants de sports de pleine nature à la préservation de l’environnement, 
l’objectif 2 de la mesure 24 engage les signataires dans la sensibilisation des pratiquants de 
sports et de loisirs de pleine nature aux pratiques durables. 
Impliquer les associations de randonneurs, kayakistes, chasseurs et pêcheurs dans le suivi et 
l’entretien des sites et sentiers 
Maîtriser la circulation des véhicules à moteur sur le territoire : définir des mesures de 
restriction de la circulation motorisée, signaliser les secteurs où l’usage des véhicules à moteur 
est interdit ou règlementé. 

Il est proposé de rajouter dans la charte de poursuivre et de développer l’expérimentation « 
Médiateurs du littoral » menée depuis 2020 aux espaces littoraux très fréquentés et fragiles 
(dont sentiers du littoral), et à certains sites naturels remarquables, en lien avec les collectivités, 
propriétaires et gestionnaires, à l’instar de nombreux PNR. 

Concernant la plaisance 

La Mesure 25 est consacrée à ce sujet ; une action de médiation sur le littoral a été lancée 
depuis 2020. Une convention avec les services de l’Etat pour le partenariat sur le Domaine 
Public Maritime de l’estuaire de la Rance, en cours d’élaboration, sera annexée à la Charte. 
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Concernant l’économie de la mer 

La charte ne peut pas prévoir de réglementations supplémentaires pour les particuliers ou 
professionnels, notamment sur le domaine public maritime. Le volontariat des professionnels 
sera nécessaire et les organismes professionnels seront impliqués étroitement.  

A l’instar du Parc naturel régional du Golfe du Morbihan, une convention entre l’Etat et le futur 
Syndicat mixte du Parc est prévue et même déjà en cours d’élaboration. Les modes de 
partenariat avec les services de l’Etat et le mode d’intervention du Syndicat seront précisés 
ainsi que les principales actions. Le projet de convention sera joint au dossier de demande de 
classement Parc. 

Le Syndicat du Parc n’aura pas de rôle de police, compétence de l’Etat, et la charte du Parc 
n’apporte pas de réglementation, mais il interviendra principalement sur le DPM et le littoral 
par la voie de la sensibilisation au milieu marin et de la médiation entre usagers et 
professionnels. Le besoin est réel face à l’accroissement de la fréquentation du littoral et du 
DPM. 

Le Syndicat du Parc sera en charge de l’animation de sites Natura 2000 interdépartementaux 
avec une part maritime importante. Il interviendra également sur le DPM pour des suivis de la 
biodiversité, en lien avec les scientifiques, et aussi sur des actions de restauration de milieux 
avec les propriétaires/gestionnaires éventuels. 

Là encore le Parc renforce une approche commune de l’entité maritime et écologique de la Côte 
d’Emeraude « de cap à cap » et parmi les avantages de l’implication du Syndicat mixte de Parc : 
sa proximité avec le terrain, ses élus et autres acteurs locaux, sa connaissance du territoire. 

Les démarches prévues dans la charte s’appuient également sur l’expérience de nombreuses 
années acquise par les actions de préfiguration. Citons par exemple l’action « Médiation 
littorale » de 2020 à 2023 axée sur la sensibilisation des usagers de la mer vis-à-vis du milieu 
marin et des activités de pêche et de conchyliculture, couplée à la valorisation des produits du 
territoire et techniques de pêche/production. 

Concernant la filière bois 

Sur le territoire, les milieux boisés rassemblent pour près de 40% bois et forêts et pour le reste 
des haies, petits bois, bosquets, alignements d’arbres ... Ils participent largement aux 
continuités écologiques. 

Alors que la forêt publique bénéficie du régime forestier et de l’expérience de l’Office National 
des Forêts, le manque de culture forestière de la part des propriétaires privés peut conduire à 
des pratiques sylvicoles défavorables aux enjeux environnementaux (biodiversité, paysage) ou 
sociaux. Par ailleurs, dans un contexte de développement des énergies renouvelables et de 
tensions sur le marché du bois, la ressource forestière apparaît comme un levier durable tant 
écologique qu’économique. 

C’est pourquoi la Charte propose de renforcer la gestion durable des espaces forestiers dans 
un objectif d’amélioration qualitative des pratiques sylvicoles et de maintien de leurs 
caractères multifonctionnels. 

Stratégie de développement économique basée sur la préservation des patrimoines. 

Conformément aux missions des Parcs naturels régionaux, le projet de développement 
territorial durable repose sur la volonté collégiale de préserver les patrimoines naturels, 
culturels et paysagers. Cette politique de préservation est transversale. Elle s’intègre 
pleinement dans les moteurs économiques du territoire mais aussi au sein des autres activités 
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abordées dans la Charte (développement des ENR, forêt…). La stratégie d’intégration forte des 
enjeux environnementaux au cœur des modèles de développement constitue ainsi une réelle 
plus-value du Parc. Au sein de chaque axe, orientation et mesure, les enjeux environnementaux 
sont intégrés et mis en perspective, traduisant la priorité accordée à ces sujets au stade des 
fondements. 

Il est rappelé que pour bénéficier de la marque « Valeurs Parc », les produits et services doivent 
respecter des cahiers des charges spécifiques, adaptés au contexte local, basés sur 3 valeurs 
fondamentales : le lien au territoire, la dimension humaine et le respect de l'environnement. 

Il est proposé de préciser dans la Charte à la mesure 22 que l’attribution de la marque Valeurs 
Parc naturel régional à des produits ou services est conditionnée au respect d’un cahier des 
charges national adapté aux spécificités locales, garantissant notamment le respect de 
l’environnement. À chaque produit ou service correspond un référentiel commun aux différents 
Parcs naturels régionaux, véritable cahier des charges qui permet l’obtention de la marque. Le 
Syndicat du Parc est responsable de l’attribution de la marque aux professionnels de son 
territoire. En fonction des enjeux locaux et de la stratégie de soutien aux activités économiques, 
il choisit les secteurs d’activités susceptibles de bénéficier de la marque. 

Agriculture, pratiques respectueuses de l’environnement et des paysages. 

La charte ne peut pas prévoir de réglementations supplémentaires, aussi le volontariat des 
professionnels sera nécessaire et les organismes professionnels seront impliqués étroitement. 

Le volet agricole du Parc s’articule autour d’une stratégie et de mesures liées à l‘action foncière, 
à l’artificialisation des sols, à la relocalisation de la consommation des produits et à la mise en 
œuvre de pratiques agricoles durables. 

La Charte souhaite accentuer la politique foncière en faveur de l’installation en agriculture. La 
mobilisation des outils réglementaires pour protéger ces espaces mais aussi la lutte contre les 
friches et la reconquête d’espaces en déprises sont deux leviers d’action. La réalisation de 
porter à connaissance, le conseil et l’accompagnement dans la mise en place d’outils dédiés, 
l’implication dans les dispositifs de veille et d’actions foncières, et l’engagement de 
programmes opérationnels de reconquête font partie des engagements du Syndicat mixte du 
PNR aux côtés des partenaires. 

La Charte veut également promouvoir les pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement et des paysages, et d’encourager les initiatives, projets et expérimentations 
qui participent au respect de la biodiversité, de la ressource en eau et des paysages. Il s’agira 
donc d’appuyer l’évolution et la diffusion de « bonnes pratiques » agricoles et de mobiliser les 
dispositifs existants. 

Enfin, des initiatives de développement de la vente directe et des circuits courts se sont 
déployées cette dernière décennie sous différentes formes. L’action du Parc vise à accroître une 
consommation en produits locaux, saine, responsable et accessible à tous. 

Un territoire de Parc est un territoire de co-construction avec un principe « convaincre plutôt 
que contraindre ». L’équipe du Syndicat de Parc est au service du territoire en tant que 
facilitateur des transitions, expérimentateur et relais des bonnes pratiques. Il sera un 
partenaire à l’écoute pour favoriser à la fois, la nature ordinaire et la nature remarquable tout 
en conciliant les usages des espaces naturels, agricoles et urbains et en favorisant le bien 
produire, le bien vivre et le bien manger. 

Concernant l’accueil de la biodiversité, au-delà de la mise en place d’actions permettant de 
répondre concrètement aux besoins de déplacements des espèces animales dans la matrice 
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agricole, le Syndicat mixte de Parc agira en diffusant les bonnes pratiques et en facilitant 
l’acculturation générale des exploitants agricoles sur le territoire du Parc. Il réalisera 
l’animation auprès des exploitations/exploitants volontaires, rencontra les exploitations et 
proposera la mise en place d’un diagnostic biodiversité. A l’issue du diagnostic, il proposera, en 
accord les acteurs et les EPCI (dans le cadre de leur compétence GEMAPI / Breizh bocage), 
l’établissement de préconisations de gestion et des propositions de mise en place d’actions au 
sein des exploitations. 

Qualité de vie – volet social 

L’entrée sociale ne fait pas l’objet d’une mesure particulière mais est abordée de manière 
transversale dans les différentes mesures (mesures sur l’habitat, le cadre de vie du quotidien 
pour tous, l’implication des habitants dans la vie du Parc, la jeunesse, l’éducation de tous et 
l’accès aux patrimoines…). 

Un PNR a comme valeur essentielle de favoriser les interactions positives de l’homme avec la 
nature ; il met en œuvre des actions selon les principes du développement durable ; à ce titre, 
l’être humain est au coeur de son action par des approches intégrées pluridisciplinaires : 
environnementales, patrimoniales, culturelles et sociales. Travailler sur la restauration de 
milieux, c’est à la fois répondre aux exigences de préservation de la biodiversité mais aussi 
contribuer au bien-être des habitants du territoire. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission apprécie la prise en compte de la contribution de la charte au développement 
économique, social, culturel et qualité de vie et note en particulier les engagements suivants : 

Tourisme. La Charte cherche donc à concilier la demande sociale et la préservation de ces 
espaces en maîtrisant la fréquentation touristique et incitant la découverte d’autres sites plus 
éloignés du littoral. Elle vise à développer qualitativement le tourisme, déployer la marque 
« valeurs parcs », co-construire des projets entre les 3 PNR bretons, … 

Développement des activités de pleine nature. Il est proposé de rajouter dans la charte de 
poursuivre et de développer l’expérimentation « Médiateurs du littoral » 

Plaisance. Une convention avec les services de l’Etat pour le partenariat sur le Domaine Public 
Maritime de l’estuaire de la Rance, en cours d’élaboration, sera annexée à la Charte. 

Economie de la mer. Le volontariat des professionnels sera nécessaire et les organismes 
professionnels seront impliqués étroitement. 

Filière bois. La Charte propose de renforcer la gestion durable des espaces forestiers dans un 
objectif d’amélioration qualitative des pratiques sylvicoles et de maintien de leurs caractères 
multifonctionnels. 

Stratégie de développement économique basée sur la préservation des patrimoines. Il est 
proposé de préciser dans la charte que l’attribution de la marque « valeurs parc » à des 
produits ou services est conditionnée au respect d’un cahier des charges national et que le 
syndicat du Parc est responsable de l’attribution de la marque aux professionnels de son 
territoire. 

Agriculture, pratiques respectueuses de l’environnement et des paysages. Le territoire du 
Parc est un territoire de co-construction avec un principe « convaincre plutôt que contraindre 
» La concertation avec les professionnels et leurs représentants est donc une nécessité pour 
l’évolution des pratiques. 



Charte du parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d'Emeraude 
Dossier TA n° E22000130/35 Rapport d’enquête page 76/210 

Qualité de vie - volet social. Ce sujet ne fait pas l’objet d’une mesure particulière mais est 
abordée de manière transversale. 

La commission estime que ces dispositions sont de nature à répondre aux missions d'un parc 
naturel régional et prend acte des améliorations et compléments proposés. 

2.3.1.4-Contribuer à l'accueil, l'éducation et l'information du public 

La trentaine d'observations formulées sur ce thème s'accordent pour regretter ce qu'ils jugent 
comme des insuffisances du projet : 

• « Concernant le réchauffement climatique, le projet est cohérent mais insuffisamment 
développé sur l'adaptabilité du territoire au changement climatique. Il faudra informer, 
motiver et mobiliser pour observer et comprendre la dynamique évolutive de la nature 
dans le nouveau parc. » RD34 

• Un contributeur (RD157) estime que le document "10 points clés" n'insiste pas assez 
sur la nécessité de la formation à la bonne compréhension de l'environnement, trouve 
que la charte parle trop peu de production d'énergie renouvelable (éolienne 
notamment) et déplore que certains termes n'apparaissent pas, ou très peu (formation, 
biologique, renouvelable, pollution). 

• Une personne affirme : « les acteurs locaux de notre commune ne communiquent 
absolument pas sur le PNR. Ce manque de communication doit être pris en charge par 
Cœur Emeraude avec la création de réunions publiques. » RD100 

Mais des observations apportent aussi des propositions : 

• « La réunion des différents membres sympathisants, amis, etc du PNR pour informer 
tout le monde de ce qui se décide en réunion". RD42 

• « Continuer à favoriser la prise de conscience des enjeux naturalistes et convaincre de 
leur prise en compte dans les choix des acteurs et décideurs du territoire. Le projet de 
PNR est un espoir de réponse aux enjeux de protection de la nature et de 
développement durable dans les activités agricoles, touristiques et industrielles. » 
RD78 

• « J’aimerai voir développer des actions (…) vers les enfants et les jeunes. Adhérente à 
l'association Bretagne Vivante, je participe régulièrement aux sorties proposées sur la 
zone du futur PNR. » RD94 

• « Réchauffement du climat, effondrement de la biodiversité, épuisement des 
ressources, pénuries énergétiques etc... Je souhaite que le PNR soit surtout un outil 
(concertation, pédagogie, budgets) pour aider nos enfants à affronter les chocs qui 
nous assaillent et dont nous sommes responsables. » RD119 

• « Oui au PNR pour renforcer le territoire, le dynamiser et le valoriser MAIS de manière 
raisonnée. Accompagner et mettre en place des ressources pour les entreprises, 
associations, écoles, particuliers, etc. afin d'agir ensemble pour un territoire durable. » 
R127 

• « Développement durable, en faveur du local avec pédagogie : parcours pédagogiques, 
inciter à cultiver des variétés anciennes, informer et sensibiliser aux bonnes pratiques 
gestion de la ressource eau / préservation du cycle de l’eau » 

• « Informer sur les énergies durables à implanter sur le parc » 
• « Créer une Maison du parc : à la fois musée d’histoire et tradition populaire et musée 

de la faune/flore du territoire » 

• « Créer un circuit touristique (ou une carte) « découvrir le patrimoine du Val de 
Rance » en répertoriant tous les petits musées du territoire (type maison du pêcheur 
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de St Suliac, fermes pédagogiques) et les lieux architecturaux spécifiques au Val de 
Rance (les malouinières, les moulins à marée … ) CE 3 

• « La création d'un livret répertoire de tous les chemins de randonnée pédestres du 
PNR. » RD37 

• "Ce beau projet pourra nous apporter plus d'appropriation des notions suivantes : 
écologie, écosystèmes, biodiversité partout dans nos forêts, dans nos champs, nos 
jardins, nos chemins, résilience, partage, solidarité, recherche sur le vivant, innovation 
sociale, ouverture d'esprit et débats démocratiques." CE25 

Eléments du mémoire en réponse de la Région : 

Education au territoire, à l’environnement et au développement durable. 

Parmi ses principales missions définies dans le Code de l’Environnement, un Parc naturel 
régional doit assurer l’accueil, l’éducation et l’information du public. Tous les publics sont 
concernés par cet objectif. 

Agir pour la jeunesse, faire des habitants des acteurs du territoire, partager la connaissance, 
former les professionnels, sensibiliser les visiteurs du territoire sont autant d’objectifs qui 
participent à la réussite de la Charte. 

Sur le public spécifique des jeunes, la politique nationale d’éducation au développement 
durable s’est accentuée ces dernières années, elle est amenée à se renforcer avec le Parc 
naturel régional, en partenariat avec le Ministère de l’Education nationale, de la Jeunesse et 
des Sports. 

La mission éducative est donc une mission transversale, rattachée à tous les volets stratégiques 
et opérationnels, avec de surplus une mesure 26 dédiée dans la charte « Sensibiliser et éduquer 
chacun au territoire, à ses patrimoines, à l’environnement et au développement durable ». 

Pour les sites et sentiers de découverte du territoire, la charte prévoit différentes actions, 
notamment l’interprétation des sites et de sentiers avec même des parcours du patrimoine. 
Une collaboration sera établie avec les acteurs en charge des politiques touristiques. Des 
supports présentant des itinéraires de découverte seront élaborés et diffusés. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission relève que la seule mesure concrète concerne les sites et sentiers de 
découverte du territoire et la trouve pertinente surtout si elle est conduite en collaboration 
avec les acteurs du tourisme. 

2.3.1.5-Réaliser des actions expérimentales ou exemplaires, contribuer à des programmes de 
recherche 

Le PNR est tout d’abord perçu comme activateur de projets (RD1 ; RD2 ; RD 19 ; RD 20 ; RD119) 
à l’aune de la lutte contre le réchauffement climatique (RD34). 

L’innovation sera à rechercher dans les domaines de la mobilité, que l’on parle de réseaux 
pédestres (RD10), ou bien de navigation (RD11), de mouillages (RD24) et de réglementation 
de la pêche (RD15) pour protéger l’estran et les ressources marines, de transport de 
marchandises à la voile (PTRP3) 

Les ENR constituent également un champ d’expérimentation des possibles pour plusieurs 
intervenants à l’enquête : production locale d’énergie (RD88), recherches d’alternatives 
(SMRP1), installation de pôles de recherche (CE6), amenant à des changements de 
paradigmes dans notre modèle actuel de société (RD161). 
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De nouvelles approches de l’économie sont prônées : « l’économie au service de notre 
territoire vivant », économie circulaire, (RD135 ; RD 136 ; SMRP1) avec leur part d’innovation 
(clusters d’entreprises CE3) et de bonnes pratiques notamment en agriculture (CE10 ; RD 153) 
dans le respect des fonctionnalités écosystémiques à respecter et préserver (RD121 ; CE21 ; 
CE28). 

L’innovation sociale, dont la vocation de PNR est relativement peu développée dans la charte 
(CE20) s’exprime dans plusieurs contributions (CE23 ; RD144 ; RD116). 

Certaines de ces contributions exposent des projets à différents stades de développement 
(monnaie locale RD116 ; chantier naval engagé RD144) et espèrent le soutien du Parc dans 
leur démarche. Il est proposé que le territoire soit irrigué de voies vertes utilisables au 
quotidien pour les déplacements à vélo (franchissement de la Rance au niveau du barrage) 
RD149 

Eléments du mémoire en réponse de la Région : 

L’appui à l’innovation locale et l’expérimentation sera une mission du Syndicat du Parc en 
particulier sur les volets environnementaux. Voir également chapitres du présent rapport sur 
l’économie circulaire, les ENR.  

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte 

Aucune modification ne sera apportée à la charte actuelle. 

Appréciation de la commission d’enquête 

Il n’est pas apporté d’éléments nouveaux dans la réponse de la Région. 

La commission attire cependant l’attention du maître d’ouvrage sur la tentation 
d’expérimenter des actions sur des activités de « niche » ou ponctuelles au détriment d’actions 
d’ampleur dont un résultat est attendu de façon pressante, préservation des estuaires, par 
exemple. 

2.3.2- Réponse aux critères de classement d'un PNR 

2.3.2.1- Qualité du patrimoine 

La Rance en souffrance est plusieurs fois évoquée, et le PNR est attendu pour coordonner la 
mise en place d’actions réalistes et durables. 

La détérioration des fonds marins est plusieurs fois évoquée avec comme origine la sur-
fréquentation de la zone par les bateaux de plaisance et les ancrages sauvages. Le PNR pourrait 
donner lieu à un renforcement du contrôle de ces ancrages sauvages afin de préserver les 
fonds marins. 

Plusieurs observations réclament l’arrêt du parc éolien en Baie de St Brieuc car situé sur un 
territoire jugé dans la continuité territoriale du territoire Vallée de la Rance Côte d'Emeraude. 
La pollution marine issue des fondations des éoliennes est évoquée. De même, si la création 
d’un PNR est jugée une excellente idée, ce projet doit être corrélatif de l’arrêt de tout projet 
éolien sur le territoire qui « mutilerait » notre patrimoine. 

L’envasement de la Rance est jugé problématique et l’inaction, ou l’insuffisance d’action, des 
autorités locales est pointé. D’aucuns considèrent que l’estuaire de la Rance est une carte 
majeure pour le PNR, mais à condition que sa restauration soit prise à bras le corps. D’autres 
déclarent qu’on ne peut imaginer un PNR laissant un tel patrimoine maritime se dégrader. De 
la même manière, la lutte contre la prolifération des algues vertes doit être une priorité car 
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ces algues constituent un danger pour les promeneurs et contribuent à défigurer la baie. 

Plusieurs observations font état des atouts paysagers, naturels, patrimoniaux et économiques 
du territoire et d’initiatives intéressantes dans le domaine de la valorisation des productions 
locales, de prises en considération paysagères, de préservation de la biodiversité sans impact 
sur l’économie, bien au contraire, faisant que ce territoire mérite d’être reconnu PNR. L’arrêt 
de la destruction des haies et leur replantation doit être une priorité afin d’enrayer la 
disparition du bocage typique de la région. Le classement en PNR de ce territoire est 
également considéré comme un atout pour attirer des jeunes couples. 

La richesse du patrimoine local mérite d’être distinguée et ce territoire mérite une 
« labellisation d’exception », le PNR devenant « l’outil principal des transitions économiques », 
sociales et environnementales. Certains voient dans le PNR l’outil pour « sauvegarder, 
restaurer, conforter les patrimoines et fonctionnalités écologiques et préserver une ressource 
en eau particulièrement fragile », sur un territoire bénéficiant d’une biodiversité spécifique, 
particulièrement dans l’arrière-pays. 

Quelques personnes alertent sur les nuisances sonores qui nuisent à la qualité de vie et 
attendent du PNR des actions en faveur des mobilités douces afin de faire respecter tranquillité 
et sécurité, afin de ne pas laisser les communes gérer cet aspect seules. 

En matière d’urbanisme, il est souvent jugé qu’actuellement Cœur Emeraude va plutôt 
aujourd’hui dans le sens des projets des élus en zone littorale. Il est attendu une réelle 
indépendance face à la tension entre l’économie et l’habitat d’un côté, et la préservation du 
naturel et de l’agriculture de l’autre. 

Eléments du mémoire en réponse de la Région : 

Le Maître d’Ouvrage renvoie aux réponse précédemment apportées (patrimoine, 
fréquentation, envasement) 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte de ce renvoi. 

2.3.2.2- Pertinence du périmètre 

La référence au périmètre d’étude et donc au périmètre potentiel de la charte est évoqué à 24 
reprises dans les observations. 

La Rance est parfaitement perçue comme la colonne vertébrale du PNR. Mais cette 
constatation amène un questionnement récurrent sur la gestion sédimentaire qui n’est pas 
intégrée au projet (RD 61). 

Un déposant s’interroge sur l’intégration des communes autour de Matignon puisqu’elles 
« n’ont aucun rapport avec la Rance » (CV RP1). 

Le périmètre est majoritairement perçu comme pertinent pour la sauvegarde, la restauration 
et le confortement des patrimoines et fonctionnalités écologiques (RD78 ; RD133) ainsi que 
pour apporter une aide à la décision aux responsables locaux (RD 147). La combinaison entre 
littoral, estuaire de la Rance et arrière-pays, réservoir de biodiversité est jugée appropriée 
(RD91) et en faveur de la (re)connaissance du territoire (RD123). 

Toutefois, il se trouve une observation (RD125) pour regretter l’incohérence du périmètre qui 
« s’enfonce jusqu’à Bécherel mais qui ne remonte pas à la source de la Rance ». 

Une déposante sollicite l’extension du périmètre à la Baie de Saint-Brieuc jusqu’au Sillon de 
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Talbert (Paimpol) en considérant que la côte est en elle-même une richesse à préserver et 
protéger (RD76) dans le PNR. 

Pour un élu de Plélan Le Petit, référent du Parc pour sa commune, les communes à l’Ouest du 
futur PNR sont « les oubliées du Parc » (PAN RP5). Dans le même ordre d’idée, en raison de 
leur « cohérence géologique, patrimoniale, touristo-économique » avec le territoire du Parc, 
Jugon-les-Lacs et la vallée de l’Arguenon seraient aussi les « grandes oubliées » (RD148) de 
même que Dol de Bretagne en raison de sa richesse patrimoniale (CE4), « plus importante que 
celle de Combourg ». 

L’association Dinard Côte d’Emeraude Environnement (CE19) estime que « Le Mont-Saint-
Michel aurait mérité d’être intégré au futur PNR », à l’inverse du déposant sous RD 125. 

Concernant la ville de Saint-Malo, trois observations plaident en faveur de l’extension du 
périmètre. Celle de Rothéneuf Nature Environnement argumente pour l’intégration du 
quartier de Rothéneuf en raison de la présence de zones Natura 2000 sur les deux pointes, de 
sites classés et inscrits et de vastes espaces naturels proches du rivage (CP7). Les deux autres 
observations regrettent que la Ville ne soit pas incluse dans le PNR, en raison de la qualité 
environnementale de certaines zones (CE12 ; RD153). 

A l’inverse, la réduction du périmètre par l’exclusion du hameau de la Ville-Bernard est 
sollicitée par la Ville de Saint-Malo. 

La contestation du périmètre la plus virulente concerne la péninsule du Cap Fréhel, au regard 
des protections dont bénéficie déjà « Le Grand Site », « la crainte étant que le PNR utilise la 
renommée du Cap Fréhel et reprenne à son compte ce qui s’y passe (RD 71). Le PNR serait 
donc « une fausse bonne idée », essentiellement motivée pour des raisons financières. La 
création d’un Parc Marin de La Hague à Bréhat serait bien plus pertinente (CP3). 

A l’intérieur du périmètre, la délimitation cartographique des enveloppes foncières interpelle 
les collectivités de Saint-Malo Agglomération (CP5), la Communauté de Communes de 
Bretagne Romantique (CP9), Mesnil-Roc’h (CE17) et leur fait craindre la survenue de freins 
pour l’ouverture à l’urbanisation de surfaces déjà fléchées vers le développement économique 
ou celui de l’habitat. 

Eléments du mémoire en réponse de la Région : 

Un Parc naturel régional est un territoire, un espace de vie, qui constitue une entité naturelle 
et paysagère remarquable pour la région, à l’identité forte, et dont l’intérêt patrimonial est 
reconnu au niveau national. Ses limites ne sont pas fixées par rapport à des entités 
administratives. Elles peuvent concerner pour partie des communes, structures 
intercommunales, cantons, départements, régions. 
Le périmètre d’étude d’un Parc naturel régional est défini entre tous les partenaires et arrêté 
par la Région concernée. Le territoire qui sera classé correspond à tout ou partie du territoire 
des communes de ce périmètre d’étude, à condition qu’elles aient approuvé la Charte. 

Le périmètre du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude a longuement été 
étudié et redéfini en 2018 pour concerner aujourd’hui 74 communes, 100 115 hectares, 147 
000 habitants. Cette démarche s’est aussi appuyée sur les critiques initiales du CNPN. Le Conseil 
scientifique et prospectif du projet de Parc a apporté un argumentaire transdisciplinaire riche 
et pertinent, document soumis pour l’Avis intermédiaire en 2017/2018. 

La définition de ce périmètre d’étude s’est appuyée sur des critères de cohérence : 
- Paysagère, avec la présence de quatre rias d’orientation Nord/Sud qui déterminent une 

succession de plateaux indépendants ; 
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- Hydrogéologique, le territoire présentant 34 masses d’eaux distinctes réparties en quatre 
catégories : côtières, cours d’eau, plans d’eau, et masses d’eau de transition ; 

- Ecologique, en raison de la présence d’entités naturelles riches et diversifiées ; 
- Identitaire, car le périmètre est aussi le reflet d’un esprit d’appartenance à un territoire « 

terre & mer ». 
- Bassin de vie et économique. 

Ainsi, la diversité paysagère, écologique, économique, historique et culturelle de ce territoire 
en est le marqueur identitaire. Les estuaires, et en premier lieu la Rance, véritable colonne 
vertébrale du territoire, en est le trait d’union. 

Compte tenu de la taille de la ville de Saint-Malo, que les PNR sont prévus pour des territoires 
à dominante rurale, des exemples des autres Parcs, des échanges avec le CNPN ou encore le 
Conseil scientifique régional du patrimoine naturel et la ville de Saint-Malo, la partie 
agglomérée de la ville de Saint-Malo n’a en effet pas été intégrée au périmètre d’étude du Parc. 
C’est exactement le cas de la ville de Vannes dans le PNR du Golfe du Morbihan. La commune 
est toutefois membre du Syndicat mixte, y cotise et participe à des actions Parc y compris au 
sein des secteurs hors Parc. 

De plus, des partenariats sont prévus avec les territoires voisins du Parc (Cf. Mesures 30 et 31). 

Sur la question spécifique de la péninsule du Cap Fréhel, le « Grand Site de France Cap d’Erquy-
Cap Fréhel » animé par le Syndicat des Caps, illustre la volonté locale de préserver et restaurer 
l’espace emblématique « Cap d’Erquy-Cap Fréhel », en partie situé sur le périmètre du projet 
de Parc, tout en poursuivant une stratégie de développement touristique raisonné. 

Selon une analyse du laboratoire Edytem publiée en 2007, « les Opérations Grand Site trouvent 
leur véritable sens lorsqu’elles sont confrontées aux autres outils de protection des paysages et 
de valorisation patrimoniale avec lesquels elles entrent en synergie dans toute une série de 
combinaisons ». 

Sur de nombreux territoires cohabitent Grands Sites de France et Parcs naturels régionaux. Les 
retours d’expérience sur l’articulation entre les deux démarches sont globalement positifs en 
particulier sur les synergies. 

Exemples : 
Grand site Marais Poitevin – PNR Marais Poitevin 
Grand site Baie de Somme – PNR Baie de Somme Picardie maritime 
Grand site Les Deux Caps Blanc Nez ; Gris Nez – PNR Caps et Marais d’Opale 
Grand Site Bibracte – PNR du Morvan 
Grand Site Puy-de-Dôme – PNR Volcans d’Auvergne 
Grand Site Puy Mary Volcan du Cantal – PNR Volcans d’Auvergne 
Grand Site Massif du Canigou – PNR Pyrénées Catalanes 
etc. 

Le label « Grand Site de France » garantit que le site est préservé et géré suivant les principes 
du développement durable, conciliant préservation du paysage et de « l’esprit des lieux », 
qualité de l’accueil du public, participation des habitants et des partenaires à la vie du Grand 
Site. Le Grand Site Cap d’Erquy-Cap Fréhel concerne 4 communes littorales - Plévenon, Fréhel, 
Plurien et Erquy -, avec 3 objectifs : 

• Restaurer et protéger les patrimoines (paysager/naturel/culturel) 
• Favoriser les retombées locales 
• Améliorer la qualité de visite/valorisation 
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La Charte du projet de PNR veut favoriser le développement local sur l’ensemble du territoire 
Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude, tout en préservant ses patrimoines naturels, paysager et 
culturel et sa qualité de vie, qui constituent ses atouts touristiques majeurs. En donnant de la 
profondeur au périmètre (74 communes), elle permet d’envisager une dynamique qui profite à 
chacun, en soulageant les pressions sur la côte, et en valorisant les richesses des terres 
intérieures. 

Si le prestige du label « Grand Site de France » renforce l’image du territoire Vallée de la Rance-
Côte d’Emeraude, sert l’attractivité du territoire et apporte des moyens spécifiques à ce site, le 
Parc naturel régional renforce également le Grand Site de France en l’installant dans un cadre 
stratégique plus vaste qui renforce son rayonnement au-delà de son seul périmètre. 
Dans le futur, l’articulation Syndicat des Caps / Syndicat mixte du Parc pourra se matérialiser 
par une convention-cadre afin d’assurer la coordination et la complémentarité des actions 
d’une part, et favoriser la mutualisation des moyens d’autre part. 

L’exclusion du périmètre d’étude du Parc du hameau de la Ville-Bernard, telle que sollicitée par 
la Ville de Saint-Malo, sera effectuée sur le plan de Parc. Compte tenu de sa faible taille, cette 
évolution minime n’a pas de conséquence sur le projet de Parc. A part cela, le périmètre d’étude 
issu d’années de travail et de concertation ne sera pas modifié. 

Appréciation de la commission d’enquête 

Le maître d'ouvrage souligne que la diversité paysagère, écologique, économique, historique 
et culturelle de ce territoire en est le marqueur identitaire. Les estuaires, et en premier lieu la 
Rance, véritable colonne vertébrale du territoire, en sont le trait d’union « entre terre et mer ». 

La commission retient aussi que ce périmètre apporte certaines réponses à l'avis du CNPN. 

Concernant la partie Ouest, la commission partage la position du maître d'ouvrage qui est 
d'inclure le Grand Site Cap d’Erquy-Cap Fréhel en raison de la cohérence des paysages et des 
synergies évidentes. Pour aller jusqu’au bout, la commission demande que soient également 
incluse dans le périmètre les 2 autres communes du Grand Site. 

Par ailleurs, la commission partage la position du maître d'ouvrage de ne pas s'étendre à 
l'ouest à la baie de Saint-Brieuc ni à l'est à celle du Mont Saint-Michel. 

Globalement la commission estime que le périmètre et le territoire retenus présentent la 
cohérence paysagère, hydrogéologique, écologique, identitaire, et de bassin de vie et 
d'économie qui permettra de favoriser le développement local sur l’ensemble du territoire 
Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude, tout en préservant ses patrimoines naturels, paysager et 
culturel et sa qualité de vie, qui constituent ses atouts touristiques majeurs. 

La commission observe toutefois que l’intégralité des bassins versants n’est pas incluse dans 
le périmètre. 

La commission estime que l’exclusion du périmètre de la péninsule de Rothéneuf mérite d’être 
réexaminée car insérée entre 2 zones Natura 2000. 

Toutefois, en donnant de la profondeur au périmètre (74 communes), ce projet permet 
d’envisager une dynamique qui profite à chacun, en soulageant les pressions sur la côte, et en 
valorisant les richesses des terres intérieures. 

Enfin, la commission retient que le hameau de la Ville-Bernard sera exclu du périmètre en 
réponse à la demande de la ville-porte que constitue Saint-Malo. 
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2.3.2.3- Qualité du projet 

Des remarques sur la qualité du projet sont exprimées à 29 reprises. 

Quand elles sont positives, il est indiqué que le projet est cohérent, à la bonne échelle de 
réflexion (RD34 ; RD 147 ; RD 161), représentant un important travail de clarification du 
contexte et des objectifs dans un document « lisible », bien cartographié (RD109 ; RD133 ; 
RD39), de très bonne qualité, à la rédaction fouillée (CE21). Le PNR, dans sa présentation 
accessible, permettra une appropriation des enjeux par les acteurs du territoire (CE25). 

Le PNR serait alors un catalyseur des bonnes volontés (RD 92), fédérant les bonnes idées pour 
agir sur le changement climatique et sauvegarder le patrimoine et la biodiversité (RD 101). Un 
bon outil opérationnel, donc, et « non uniquement un faire-valoir touristique » (RD92). 

L’observant RD137 va plus loin en estimant que la charte présente une vraie cohérence globale, 
« plutôt qu’un simple catalogue de promesses ou d’actions éparses ». Aucune thématique n’a 
été oubliée et « il est très facile de se faire une idée des priorités », ce qui est « une bonne 
chose pour l’appropriation par les habitants ». 

« La volonté de faire ensemble, tout simplement », représentative de « l’esprit-parc », est 
signalée par une déposante qui en a eu l’expérience dans le Morbihan dans le domaine du 
sport-nature et n’a pas ressenti les effets contraints qu’aurait un Parc (RD38). 

L’association Bretagne Vivante Rance Emeraude (RD70) place dans le PNR « un espoir de 
réponse aux enjeux de protection de la nature et de développement durable dans les 
activités agricoles, touristiques et industrielles. », de même que le déposant RD72 qui 
considère la charte comme « l’outil principal des transitions économiques ». 

La prise de conscience des enjeux naturalistes est favorisée par le PNR et irriguera les choix 
des acteurs économiques et politiques du territoire (RD80). 

L’association FNE Bretagne délivre donc un avis favorable au projet (RD193). 

Cet enthousiasme est largement tempéré par le constat de la complexité administrative qui 
ne peut être gage d’efficacité (CE23). Les objectifs seraient aussi trop ambitieux, les moyens 
incertains et les engagements abstraits (RD92), d’autant que certains indicateurs sont 
manquants (RD109), ce qui incite la FNE Bretagne à la vigilance sur l’action du PNR et à son 
évaluation régulière (RD 193). 

L’insuffisance d’engagements précis et concrets de tous les partenaires est spécifiquement 
relevée sur le sujet des algues vertes (RD 39) et celui du désenvasement de la Rance (CP2) qui 
serait une question à traiter en priorité. 

Le PNR serait alors vu comme un mille-feuille de superposition des missions avec des 
organisations existantes (RD69). 

Le dossier est considéré insuffisamment développé sur l’adaptabilité du territoire au 
changement climatique (RD34). Il parle aussi trop peu des ENR (RD 157) et ne comporte pas 
de volet social (CE20). Il pourrait même ne comporter aucune démarche originale (CP3). 

Le manque de précision relevé aussi dans la détermination des enveloppes foncières pourrait 
avoir des conséquences stratégiques : Saint-Malo Agglomération fait le constat que les 
documents du PNR n’intègrent pas les surfaces allouées dans le SCOT actuel ou dans celui à 
venir au regard de la Loi Climat et Résilience (CP5). 

A son niveau, la FNE Bretagne regrette qu’il ne figure pas d’objectifs chiffrés pour limiter 
l’urbanisation (RD193). Elle déplore aussi l’absence d’informations financières dans la charte, 
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ce qui pose la question des moyens envisagés pour atteindre les ambitions du PNR (PAN RP5). 

Eléments du mémoire en réponse de la Région : 

Voir réponses apportées précédemment (patrimoine, fréquentation, envasement…) 

Les défis sont immenses (érosion de la biodiversité, évolutions climatiques, adaptation et 
atténuation de leurs effets, maintien des activités primaires, responsabilité sociétale et 
environnementales des entreprises, etc.). Au travers de leur adhésion à la charte, les 
collectivités s’engagent ensemble, pour faire de ce territoire, un territoire engagé et exemplaire 
dans les transitions écologiques, énergétiques et sociales avec une volonté de complémentarité 
des acteurs, des actions, des moyens au regard de leurs compétences respectives.  

Ajouts et/ou modifications proposés dans la Charte 

Aucune modification ne sera apportée à la charte actuelle. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission apprécie la qualité formelle du projet de PNR et mesure l’effort 
d’approfondissement de la démarche d’élaboration de la charte pour prendre en compte l’avis 
intermédiaire du ministère de la transition écologique suite à l’avis défavorable du CNPN rendu 
le 20 septembre 2018 au motif que le projet de charte n’était pas suffisamment abouti et 
nécessitait des améliorations notables. 

Toutefois, il semble, au moins au stade de l’enquête publique, que certaines questions restées 
en suspens le soient encore aujourd’hui, plusieurs années après l’avis intermédiaire du 
ministère et celui de la Fédération des Parcs : l’articulation entre la compétence « Eau » de la 
Région, celle de l’EPTB, celles de l’Etat, la question des moyens à mettre en œuvre à la hauteur 
des enjeux et de façon pérenne, le suivi de l’artificialisation du territoire et l’engagement précis 
de sa limitation notamment. 

Il semble surtout que la qualité d’un projet de PNR s’apprécie à la hauteur de l’intégration dans 
le projet de charte des documents de planification supérieurs mis en œuvre ou en cours 
d’élaboration. L’articulation des différents calendriers prend ici toute son importance 
(SRADDET) 

Enfin, la rédaction des « dispositions pertinentes » à transposer dans les SCoT aurait pu être 
avancée afin de répondre par anticipation aux questions du public sur la notion de 
« compatibilité » des documents d’urbanisme de rang inférieur à la charte. 

Enfin, si le slogan d’un PNR est « convaincre plutôt que contraindre », la concertation entre 
tous les acteurs du territoire est essentielle à la mise en place d’une synergie d’actions. Une 
communication efficace doit donc rapidement être mise en œuvre. 

2.3.2.4- Capacité de l'organisme chargé de l'aménagement et de la gestion du PNR à conduire 
ce projet 

Ce thème a suscité des interrogations voire des inquiétudes : 

• Sur la composition des instances de la gouvernance et notamment la place faite aux 
associations. 

• Sur les relations avec les collectivités et sur le pouvoir réglementaire du syndicat de 
gestion. 

• Sur les moyens financiers dont disposera le parc pour assurer ses missions. 
• Sur le suivi et l'évaluation de ses actions. 



Charte du parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d'Emeraude 
Dossier TA n° E22000130/35 Rapport d’enquête page 85/210 

Une trentaine d'observations traduisent ces inquiétudes : 

• « Pour un PNR … ouvert aux citoyens » RD22 

• « PNR = mille feuilles, superposition des missions avec des organisations déjà 
existantes (Agglos, Eaux et Forêts, …). S'interroge sur la gouvernance, sur le budget. » 
RD69 

• « Bretagne Vivante évoque la gouvernance et la nécessaire place qu'il faudra faire aux 
associations. » RD70 

• « La Charte ne dit rien sur la coordination et exprime une inquiétude vis à vis d'une 
nouvelle structure dans laquelle la commune sera noyée, avec des centres de décisions 
éloignés, situés aux extrémités d'un territoire hétérogène. » RD71 

• « Le PNR semble annoncer des moyens complémentaires pour améliorer la qualité de 
notre cadre de vie et nos paysages (…) il doit avoir plus de pouvoir sur la 
réglementation des entreprises et s'investir auprès de la DREAL et du Préfet pour 
améliorer le cadre de vie des habitants. » RD100 

• « Oui au PNR, pour qu’il serve à la préservation de ce qui peut encore être préservé. 
Mais avec de vrais pouvoirs pour contrer les projets néfastes comme celui de l’usine 
de méthanisation géante des Verts Sapins à Languenan. » RD124 

• « Bien au-delà de cette consultation, bien menée, un enjeu central pour une vie 
équilibrée du parc face aux défis à venir sera sa gouvernance, avec le plus 
d'implications possibles des habitants, et au-delà d'un rôle consultatif ou d'implication 
très "descendante". Proposition de budget participatif, très bon outil pour 
l'engouement autour du parc comme dans l'entraînement des citoyens dans sa 
dynamique. » 

• « Un beau projet de territoire se dessine dans cette charte. Reste à espérer que les 
moyens financiers, humains soient au rendez-vous des larges ambitions du PNR.» 
RD137 

• « Les assos généralistes (du type Amis du PNR) doivent avoir toute leur place pour 
éviter les partis-pris locaux ou thématiques. » 

• « En regard d'objectifs nombreux, parfois ambitieux et pointus, le suivi et l'évaluation 
me paraissent trop légers. » CE7 

• « Les professionnels de la conchyliculture sont oubliés et renvoyés à un rôle seulement 
consultatif. Professions directement impactées par la santé de notre environnement, 
donc extrêmement vigilants à tout ce qui concerne l'écologie et l'impact de l'activité 
humaine sur notre baie (...) Nous souhaitons faire partie intégrante de la gouvernance 
du parc pour ne pas être soumis à des décisions politiques de court terme qui 
impacteraient nos professions. » CE9 

• « La question de l'intégration de la charte PNR aux PLUs se pose, les collectivités 
devront-elles faire une modification de leur PLU, SCOT, SRADDET ? 

◦ Adhère aux objectifs de préserver les espaces naturels et les terres agricoles mais 
considère que ce sera difficile à respecter sous la pression des promoteurs 

◦ Déplore que lors de grands projets, en dehors du Conseil Régional, les communes 
ne font participer ni les riverains, ni les associations aux projets d'urbanisme 
importants, tant par leur importance, ni dans le cadre environnemental et 
demande que soit mis en place une commission de suivi associant notamment les 
riverains et les associations. 

◦ Doute du respect de la charte par les communes dans la mesure où celle-ci n'est 
pas opposable aux tiers 

◦ S’interroge sur les futures compétences des collectivités après qu'elles auront 
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signé la Charte du PNR » CE19 

• « Les Chambres d'Agriculture 22 et 35 expriment leur souhait de contribuer à la 
construction du futur PNR. Elles expriment toutefois un certain nombre de réserves 
et de propositions alternatives relatives tant à plusieurs mesures figurant dans la 
Charte que sur la gouvernance du futur Parc. 
Les actions du PNR ne doivent pas se faire en substitution ou concurrence avec les 
instances déjà en place avec leur propre gouvernance au risque de créer de la 
confusion dans les décisions prises sur les territoires concernés. 
Souhaitent que les 3 établissements consulaires soient membres consultatifs de droit 
du syndicat mixte et avoir des éléments chiffrés pour tous les indicateurs et échanger 
sur ceux qui impactent les activités agricoles. » CE22 

• «La complexité du fonctionnement de nos institutions, même à l’échelle locale est-elle 
compatible avec une réelle efficacité ? Est-elle compatible avec une réelle 
démocratie ? »CE23 

• « Ce sera pour les communes du territoire un outil indispensable à leur développement 
et à la préservation de notre patrimoine si riche. Pour les petites communes c’est 
l’accès à une aide en ingénierie et en compétence. » CE26 

• « Favorable au projet avec quelques réserves : 
◦ Souhaite que les associations de FNE participent à la gouvernance du Parc et soient 

également considérées comme "partenaires associés" 

◦ Demande des garanties quant à l'évaluation régulière et la prise en compte des 
évolutions du territoire et s'interroge sur les modalités de l'évaluation vis à vis des 
citoyens. 

◦ Souhaite des objectifs chiffrés pour les aires de protection forte 

◦ Déplore l'absence d'informations financières dans le document. » RD153 FNE 

• « Déplore qu'aucune action ne soit valorisé en termes de coûts et bénéfices » RD156 
• « La gouvernance du futur syndicat de gestion doit être constitués de membres élus et 

de citoyens disponibles, compétents, qui couvrent l'ensemble du territoire concerné, 
et non pas réservée à des élus qui cumulent des fonction (Maire, VP d'EPCI, syndicats...) 

• « J'ai demandé à maintes reprises le budget prévisionnel sur au moins 3 ans 
(fonctionnement + investissements) du futur syndicat de gestion. Sans réponse à ce 
jour. Aussi, le manque de visibilité financière, le manque d'ambitions, la focalisation du 
PNR à la Rance m'interpellent. La pression d'adhérer au futur PNR afin d'obtenir des 
subventions n'est pas un gage vertueux. Je reste favorable à l'adhésion de notre 
commune après avoir répondu aux problématiques "oubliés", "ambitions", 
"gouvernance", "budgets prévisionnels", parce que Madame NATURE mérite un 
engagement fort de l'humain face aux dangers tels que la pollution de l'eau et des sols, 
la destruction des arbres, des insectes, des oiseaux. » PAN RP5 

Eléments du mémoire en réponse de la Région : 

Gouvernance et démocratie participative 

La charte dans son chapitre 4.2 apporte une partie des réponses à ces questions. Les statuts du 
futur Syndicat mixte, en cours d’élaboration et qui seront communiqués dès validation politique 
prévue le 3 avril et en amont du vote des collectivités prévu au printemps 2023, reprendront et 
préciseront le système de gouvernance. De même, le budget prévisionnel à 3 ans apportera des 
réponses sur les moyens dédiés au fonctionnement des instances consultatives notamment. 

Les réponses ci-dessous s’appuient sur le Code de l’environnement, le Code général des 
collectivités territoriales et le GUIDE DES SYNDICATS MIXTES DES PARCS NATURELS RÉGIONAUX 
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(août 2022). 

De par la loi (Cf. Code de l’environnement), la structure de gestion d'un PNR est obligatoirement 
un Syndicat mixte c’est-à-dire comprenant différents types de collectivités et des groupements 
de collectivités : communes, établissements publics de coopération locale (intercommunalités), 
Département(s), Région(s) (Cf. Code général des collectivités territoriales). 

La plupart des Syndicats mixte de PNR sont ouverts « restreints », ils ne sont composés que des 
collectivités et groupements ci-dessus. Quelques syndicats mixtes de PNR sont ouverts « élargis 
». (…) cette forme n’est pas envisagée vu les contraintes (...) pesant sur le fonctionnement : 

- Non éligibilité au fonds de compensation de la TVA versé par l’Etat 
- Non exonération de la taxe sur les salaires 
- Soumission à l’impôt sur les sociétés 
Dans tous les cas, un Syndicat mixte ne peut comporter de membres avec voix délibérative 
autres que des collectivités, des groupements des collectivités ou des établissements publics. 
Ainsi, la loi ne permet pas que des associations ou que par exemple le Comité régional de la 
conchyliculture Bretagne nord soient membres du Syndicat avec voix délibérative. 

Les Syndicats mixtes de Parc sont des outils très particuliers recherchant la co-construction et 
le consensus. 

Nous observons que leurs décisions au sein de leur comité syndical sont prises la plupart du 
temps à l'unanimité ou proche. Le pouvoir de quelques voix délibératives au sein d'une instance 
qui rassemblera potentiellement près de 90 délégués de collectivités est à relativiser. 

En revanche la participation des représentants des professionnels et des associations aux 
Conseils économique et associatif, au Comité syndical via les représentants de ces conseils et 
aux autres groupes de travail qui se développeront, tel que la charte le prévoit, est essentielle. 
De même le Conseil des habitants aura des représentants qui participeront avec voix 
consultative aux réunions du Comité syndical. 

Le futur syndicat mixte ne Parc ne pouvant comporter de membres autres que les collectivités 
et leurs groupements, la charte inscrit formellement l’existence des instances consultatives et 
leur représentation aux réunions du Comité syndical. Ceci sera également repris dans les 
statuts du Syndicat dont les projets seront validés début avril. 

Les listes de partenaires associés figurant dans les mesures de la charte ne sont pas exhaustives, 
ce qui serait impossible vu la durée de 15 ans de la charte. Les acteurs professionnels, 
associations et autres partenaires et également les habitants seront largement associés dans 
le montage et la mise en œuvre des projets, comme le prévoit la charte dans les ses principes 
(Cf. chapitres 3 et 4). 

« Faire appel aux idées des habitants » est une très bonne mesure. Ce sera justement l’un des 
rôles du Conseil des habitants prévu dans la charte. En effet les 4 conseils consultatifs « sont 
des espaces de réflexions et de propositions, qui collaborent avec les instances décisionnelles 
du Syndicat du Parc en faisant remonter les attentes du territoire, et peuvent ainsi être forces 
de propositions » (Cf. Charte 4.2). 

Toutefois, pour permettre une participation plus forte des professionnels, vu la demande des 
représentants des professionnels (dont la Chambre d’agriculture et le Comité régional de la 
conchyliculture Bretagne nord) et les possibilités offertes par la loi, des évolutions seront 
prévues par la Région et le Comité syndical du Syndicat de préfiguration du Parc d’ici le 3 avril. 
La représentation des associations pourrait aussi être questionnée. 
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Moyens humains et financiers dédiés au PNR 

Les moyens alloués sont en cours de discussion et seront précisés dans les annexes 
réglementaires avant le vote des collectivités programmé au printemps 2023. 

Selon le Code de l’environnement, un plan de financement triennal doit être annexé à la charte. 
Il est recommandé d’y associer un programme d’actions budgétisé pour le dossier de demande 
de classement. Ces éléments en préparation seront dans le dossier dès la consultation des 
collectivités prévue d’avril à tout début août 2023. 

Depuis septembre 2022, la concertation sur ces éléments est engagée avec l’ensemble des 
collectivités impliquées. Suite à plusieurs réunions avec les collectivités en février, une 
conférence des financeurs les rassemblant sera amenée à statuer sur ces éléments le 17 mars 
2023. 

Le Comité syndical se réunira 17 mars et le 3 avril 2023 pour délibérer sur la charte amendée 
suite à l’enquête publique et aussi sur ces éléments budgétaires ainsi que les projets de statuts 
du Syndicat mixte qui intégreront les modalités de contributions financières de ses membres. 

Vu la concertation en cours sur le plan de financement des 3 premières années, il est prématuré 
de 

diffuser des estimations, toutefois, voici quelques éléments de repères et de cadrage : 

- Le plan de financement, dont les cotisations de chaque collège de membre, est librement fixé 
par les acteurs locaux. 

- Il est prévu que le budget du Syndicat soit croissant sur les 3 premières années pour tenir 
compte de sa mise en marche progressive. 

- Comme pour tous les PNR, le budget sera composé d’une part, d’une base « statutaire » 
alimentée par les contributions des membres du Syndicat mixte du Parc - Région, Départements 
22 et 35, intercommunalités et communes adhérentes – et de la contribution forfaitaire de 
l’Etat (120 000 €/an) et d’autre part, « d’opérations spécifiques » mobilisant des recettes 
complémentaires – dans le cadre de missions confiées par d’autres collectivités (ex. : transfert 
des Maisons nature) ou l’Etat avec des financement (Natura 2000 avec fonds Région et U.E.), 
de candidatures lauréates à des appels à projets de différents organismes (UE, Etat, Région, 
Office français de la biodiversité, Agence de l’eau, Fondations…), de partenariats locaux (ex. : 
gestion du site naturel) … Cette part peut représenter classiquement dans les PNR ¼ à ½ du 
budget total. 

L’exemple du PNR Golfe du Morbihan est intéressant. En effet, le PNR Golfe du Morbihan, 
territoire avec de nombreuses similitudes mais plus petit possède un budget en 2023 après 9 
ans de classement de 2 400 000 € dont plus de la moitié de recettes complémentaires 
mobilisées grâce à l’action du Syndicat de Parc ; volet statutaire de 1 120 000 € alimenté par 
120 000 € de l’Etat et 3 parts égales de la Région, du Département et des 
Communes/intercommunalités. L’équipe était de 15 agents à la création du Parc, elle est 
d’environ 28 aujourd’hui. 

Le programme d’actions triennal, le budget prévisionnel avec son plan de financement à trois 
ans et les moyens humains dédiés donneront des garanties d’adéquation entre les ambitions 
affichées et la capacité du Syndicat mixte à agir et à mobiliser les partenaires. Ces éléments ne 
concernent que le Syndicat mais la mise en oeuvre de la charte repose largement sur les actions 
des collectivités, des partenaires et des habitants. 

Le programme d’action triennal 2024-2026 permet la réalisation des mesures et dispositions 
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identifiées comme urgentes et prioritaires. Il fixe une feuille de route pour les trois premières 
années mais reste un programme prévisionnel soumis au financement des actions et pouvant 
varier en fonction des opportunités financières et des nouvelles priorités émergeant durant 
cette période. 

La priorité budgétaire sera donnée à l’animation territoriale (section de fonctionnement). Cette 
animation sera resserrée autour de sujets prioritaires identifiés dans le volet stratégique de la 
Charte. 

Dans certains domaines, une action renforcée est prévue dans les communes le plus éloignées 
du littoral et des sites très fréquentées (ex. : patrimoine de proximité). Le maître d’ouvrage tient 
également à rappeler que la mise en oeuvre de la Charte et l’atteinte de ses objectifs n’est pas 
uniquement portée par l’équipe technique du Syndicat mixte du PNR. Elle repose également 
sur la réalisation d’actions et de projets portés par ses membres et/ou ses partenaires. Le 
Syndicat du Parc apportera directement une ingénierie aux communes appréciable en 
particulier pour celles disposant le moins de moyens techniques. 

Il est rappelé que les recettes du Syndicat mixte du PNR sont essentiellement issues de 
ressources publiques (contributions statutaires, subventions). Le maître d’ouvrage précise que 
le Syndicat mixte du PNR ne dispose pas d’un droit de prélèvement fiscal de type « impôts 
locaux » (cf. Code Général des Collectivités Territoriales). En outre, depuis 2022 une dotation 
est versée par l’Etat aux communes adhérentes de PNR (sous certains critères) 

L’organigramme prévisionnel 

Il sera recentré sur les missions, enjeux et priorités du PNR au regard des compétence et 
dispositifs déjà en place. Il réaffirmera l’action forte du PNR sur les questions de la biodiversité 
et de ressources naturelles, de développement durable et de valorisation du territoire, 
d’information et d’éducation, de paysage, d’aménagement et d’urbanisme. Le volume de 
l’équipe d’ingénierie sera conforme aux attentes nationales, aux effectifs alloués aux récents 
Parcs naturels régionaux mais aussi aux objectifs de coopération territoriale, de partenariat et 
de mutualisation affichés dans la Charte du PNR. Il est rappelé que la préfiguration du PNR et 
son émergence a permis et permettra au territoire de bénéficier d’enveloppes financières 
spécifiques. 

Concernant l’équipe technique, un transfert de personnel est prévu vers le nouveau Syndicat 
mixte du Parc en 2024 depuis l’association COEUR Emeraude, pour les salariés en particulier 
déjà missionnés sur le projet de Parc (via la mise à disposition auprès du Syndicat mixte de 
préfiguration du Parc) et/ou sur des actions de préfiguration, soit 12 salariés ; 

Par ailleurs, il est prévu de transférer au Syndicat mixte du Parc des missions relevant jusque-
là des collectivités : 

- les deux Maisons nature gérées par Dinan agglomération : le transfert de leur exploitation et 
des agents a été adopté ; 6 agents sont concernés ; 

- il est aussi prévu que le Syndicat mixte du Parc porte l’animation des sites Natura 2000 
interdépartementaux, ce qui correspond à 2 demi-postes (jusqu’au transfert, l’un relève de 
Dinan agglomération et l’autre de l’Etat). 

En outre, les échanges sont en cours avec les collectivités sur les postes complémentaires 
nécessitant recrutement vu les compétences recherchées (ex. : ingénierie du paysage). Seront 
à caler d’ici fin mars : le calendrier de recrutement éventuels (sur les 3 ans) et la nature des 
postes, seront-ils permanents ou temporaires (pour la conduite de certaines missions…). 
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Par ailleurs, une actualité importante pourrait faire évoluer le plan de financement des PNR : 
la dotation biodiversité versée par l’Etat à certaines communes intègre depuis 2022 une part 
allouée aux communes de Parc. Cette part a été très fortement augmentée à compter de 2023 
(montant national rehaussé de 5 à 18,8 M°€) et ses critères harmonisés avec ceux des autres 
catégories bénéficiaires (Natura 2000, parcs nationaux…). Cf. Article L2335-17 du CGCT (actée 
dans Loi de finance déc. 2022). Son versement est progressif : zéro l’année de classement soit 
2024, 1/3 en 2025, 2/3 en 2026 et dotation pleine à compter de 2027. Ainsi, la plupart des 
communes du futur Parc sont éligibles, sauf celles dont la population est au-dessus de 10 000 
habitants et celles les plus densément peuplées. 

Le maitre d’ouvrage s’engage à communiquer largement dès validation politique effective les 
documents suivants : 

- Programme d’actions triennal 
- Budget prévisionnel à trois ans dont plan de financement associé 
- Organigramme du Syndicat de gestion et d’animation du Parc 
- Statuts du futur Syndicat mixte 
- Le logo du Parc 

Au regard des derniers parcs naturels régionaux créés et sans préjugé des discussions en cours 
avec les futures collectivités signataires, adhérant au projet de Charte, membres du futur 
syndicat, le budget du futur PNR avec un minima de 12 personnes dans les services. 

Suivi et évaluation de la charte. 

Si toutes les actions opérationnelles sont importantes à mettre en oeuvre, la hiérarchisation 
des enjeux permet de prioriser l’intervention du Syndicat mixte du Parc et de ses partenaires. 
En réponse à l’avis intermédiaire, une nouvelle priorisation des mesures a été réalisée. Chacune 
des 31 mesures fait l’objet d’un classement (…) en fonction de son degré d’importance pour 
atteindre les objectifs du territoire (…). 

La nouvelle priorisation effectuée au sein de la Charte identifie au final 19 mesures prioritaires 
sur 31 mesures au total, correspondants aux mesures répondant aux enjeux prioritaires du 
territoire et dont la mise en œuvre s’avère fondamentale pour la réalisation de la Charte. Les 
programmes d’actions seront prioritairement engagés dès les 3 premières années de la Charte. 
Ces 19 mesures prioritaires actuelles reflètent cet effort de rationalisation et la volonté de 
définir les grandes priorités d’actions face aux enjeux majeurs du territoire (conservation de la 
biodiversité, transition énergétique, maîtrise de l’urbanisation, préservation des paysages, 
préservation de la ressource en eau, éducation au territoire, participation citoyenne…). 

Il y aura aussi des échanges avec le réseau des PNR très investi sur l’évaluation. Un bilan à mi-
charte est d’ailleurs prévu. 
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Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend note que les dispositions réglementaires nationales imposent que seuls 
les membres représentant des collectivités locales ou des établissements publics peuvent 
délibérer dans les organes régissant les PNR. Cela exclut de fait les associations et les 
particuliers. Toutefois, la commission observe que la participation consultative des 
associations, particuliers et groupements sera inscrite dans la charte et dans les statuts du 
syndicat mixte. C'est un point positif mais la commission regrette aussi que le système de 
gouvernance du syndicat mixte et le budget alloué ne seront précisés et décidés qu'au 
printemps 2023. Au-delà des intentions annoncées, elle ne dispose donc d'aucun engagement 
et ne peut pas exprimer un avis sur le point de la gouvernance. 

De la même façon, la commission observe que les moyens financiers et humains alloués au 
PNR ne seront précisés qu'à une date prochaine mais postérieure à la présente enquête. Le 
public et donc la commission n'ont pas disposé d'éléments leur permettant de juger si les 
moyens financiers et humains alloués permettront d'atteindre les résultats visés par la charte. 
La commission est réservée sur ces deux points, l'adoption des règles de gouvernance et 
l'affectation des budgets. 

L'exemple donné du PNR Golfe du Morbihan, l'affectation d'enveloppes spécifiques liées au 
classement et les dotations de l'Etat permettent toutefois d'être optimiste quant à la 
possibilité de réaliser les actions prioritaires. 

La commission a aussi noté que la délégation de la gestion des sédiments de la Rance à l'EPTB 
a déjà permis à celui-ci de bénéficier de dotations et de recruter les compétences adaptées. 

Enfin la commission estime que le dispositif de suivi et d'évaluation, s’il est complété des 
indicateurs signalés par ailleurs, permettra de prioriser la bonne réalisation des actions 
fondamentales et elle retient que les échanges avec le réseau des PNR permettra au PNR VRCE 
de bénéficier de l'expérience acquise par les autres parcs. 

2.3.2.5- Détermination de l'ensemble des acteurs 

Ce thème suscite des espoirs pour certains : 

• « PNR une chance » RD2 
• « Un PNR pour rassembler » RD21 
• « Ce parc naturel va nous aider à mieux travailler ensemble sur ce merveilleux territoire. 

Il va fédérer les bonnes idées pour s'adapter au changement climatique et sauvegarder 
patrimoine et biodiversité ! » RD101 

• « Valoriser ce patrimoine naturel est essentiel et ouvre des horizons nouveaux pour 
une implication citoyenne, solidaire, associative et de l'ensemble des acteurs 
concernés du territoire. » RD104 

• « La création du parc ne pourra que renforcer encore le lien entre les porteurs de 
projets agricoles, culturels, artisanaux, développement filière ET les missions ESS du 
pôle à savoir intégrer un processus de suivi, un réseau expert, des formations, des 
soutiens, des financements, des AMI communs. »  RD105 

• « Convaincue que le parc sera un lieu de construction de notre espace commun plutôt 
qu'un lieu d'oppositions qui freine tout futur durable. Ce parc est une chance unique 
et une opportunité pour faire se connaître, se comprendre et s'accorder, les parties 
prenantes de ce lieu. » RD140 

Nombreux sont ceux qui réclament plus de place pour les associations dans la gouvernance 
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du PNR et non seulement consultées : 

• « pour un PNR … ouvert aux citoyens » RD22 
• « Un conseil des associations dans la gouvernance du futur PNR ? » RD38 
• Au plan de la gestion de la structure, il est indispensable que les associations soient 

représentées et pas seulement dans un rôle uniquement consultatif. Ce sera en outre 
un vecteur d'appropriation citoyenne de cette nouvelle entité. RD93 

• « L'appropriation par la population locale est à favoriser, notamment par la 
participation des associations à la gouvernance. » RD123 

• « Donner la parole aux habitants. » CE14 
• « le parc doit s'appuyer sur les structures existantes et leur expertise (associations 

environnementales notamment).» CE20 
• « Souhaite que les associations de FNE participent à la gouvernance du Parc et soient 

également considérées comme "partenaires associés" RD153 
• « Le PNR sera participatif ou ne sera pas. L'association insiste sur la nécessaire place 

des citoyens dans la gouvernance (association des amis du parc) MARP3 

• « le PNR est l'assemblage de compétences » 
• « La gouvernance du futur syndicat de gestion doit être constitués de membres élus et 

de citoyens disponibles, compétents, qui couvrent l'ensemble du territoire concerné, 
et non pas réservée à des élus qui cumulent des fonction (Maire, VP d'EPCI, 
syndicats...) » PAN RP5 

La lecture de plusieurs remarques donne à penser que les objectifs et les priorités d'actions 
ne sont pas partagées, d'autres craignent que l'échelon communal ne soit pas entendu, 
toutes les communes s'impliquent-elles ? : 

• « Non à l'extension du PNR à la péninsule du Cap Fréhel, déjà sous l'œil de nombreuses 
instances (site protégé, Grand Site, Dinan Agglo, …). Crainte que le PNR utilise la 
renommée du Cap Fréhel et reprenne à bon compte ce qui s'y passe. La charte ne dit 
rien sur la coordination (...) une inquiétude vis à vis d'une nouvelle structure dans 
laquelle la commune sera noyée, avec des centres de décisions éloignés, situés aux 
extrémités d'un territoire hétérogène. » RD71 

• « Projet pertinent, mais la sauvegarde de l'estuaire de la Rance, espace essentiel du 
territoire est à peine abordée, ce qui est incompréhensible ! L'absence de la question 
de la sauvegarde de l'estuaire n'est pas engageant quant au futur visage de ce pourtant 
super projet. L'estuaire n'est-il pas un élément phare et structurant de notre territoire, 
un atout incontournable de son dynamisme ? Ceci ne préfigure-t-il pas d'une belle 
coquille pour les plaquettes promotionnelles du tourisme, sans une volonté farouche 
d'agir pour une préservation ambitieuse de notre environnement : protection des 
espaces, de la biodiversité, qualité de l'eau... » RD93 

• « Les professionnels de la conchyliculture sont oubliés et renvoyés à un rôle seulement 
consultatif. (...) Nous souhaitons faire partie intégrante de la gouvernance du parc 
pour ne pas être soumis à des décisions politiques de court terme qui impacteraient 
nos professions sans que nous ne puissions rien faire. (…) ce qui nous ne paraît pas 
garanti avec le schéma de gouvernance actuellement proposé ». CE9 et CP1 

• « Les acteurs locaux de notre commune ne communiquent absolument pas sur le 
PNR » RD100 

• « Regrette le peu d'information sur le projet à St Coulomb, ce qui augure mal de 
l'appropriation future des habitants et des élus. » RD150 

• « Souhaite que les élus aillent au-delà des mots et passent aux actes » RD146 
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• « Je déplore que lors de grands projets, en dehors du Conseil Régional, les communes 
ne font participer ni les riverains, ni les associations aux projets d'urbanisme 
importants, tant par leur importance, ni dans le cadre environnemental, doute du 
respect de la charte par les communes dans la mesure où elle n'est pas opposable aux 
tiers, demande que soit mis en place une commission de suivi associant notamment 
les riverains et les associations. » CE19 

Des observations formulent des suggestions : 

• « Améliorations proposées sur le plan de la gouvernance : 
◦ Faire appel aux idées des habitants 
◦ Développer les concertations entre élus et entre habitants et élus pour identifier 

les attentes des habitants » RD 128 
• « J'espère assez de volontarisme pour faire les bons choix. (…) Bien au-delà de cette 

consultation, bien menée, un enjeu central pour une vie équilibrée du parc face aux 
défis à venir sera sa gouvernance, avec le plus d'implications possibles des habitants, 
et au-delà d'un rôle consultatif ou d'implication très "descendante". Proposition de 
budget participatif, très bon outil pour l'engouement autour du parc comme dans 
l'entraînement des citoyens dans sa dynamique. » RD137 

Eléments du mémoire en réponse de la Région : 

Conformément à l’article L 333-1 du Code de l’Environnement, il est rappelé que les signataires 
de la charte du Parc, (...), sont tenus d’en respecter les orientations et d’en appliquer les 
mesures dans l’exercice de leurs compétences respectives. 

En particulier, les documents d’urbanisme des collectivités locales doivent être compatibles 
avec la charte (cf. Code de l’urbanisme (L 122-1-12, L 123-1-9 et L 124-2).). Dans le cas contraire, 
ils doivent être révisés. 

Par ailleurs, pour mener à bien les objectifs de la charte, des partenaires (organismes 
socioprofessionnels, villes-portes…) peuvent être amenés à approuver la charte et leur 
participation peut être précisée dans des conventions d’application. 

L’État, à travers ses services et ses établissements publics aux niveaux régional et 
départemental, est également tenu de se conformer aux mesures de la charte. Dans le cas où 
ces engagements ne seraient pas respectés, un recours peut être engagé auprès du Tribunal 
administratif. 

La partie 4.3 de la charte développe le fonctionnement prévu avec les signataires et partenaires. 

Un Parc est un lieu d’échanges et de partage pour mieux connaître, mieux agir, mieux préserver 
et mieux valoriser les patrimoines naturels et culturels de son territoire et innover. 

Les premières actions de préfiguration ont permis d’évaluer les besoins et d’avancer 
concrètement sur le terrain en sachant mobiliser les collectivités et des réseaux divers 
(associations, acteurs économiques Ambassadeurs, entrePreNeuRs…). 

Voir aussi les réponses apportées sur le thème « Capacité de l'organisme chargé de 
l'aménagement et de la gestion du PNR à conduire ce projet », partie « gouvernance». 
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Appréciation de la commission d’enquête 

La commission note le rappel par le maître d'ouvrage que les engagements des signataires 
doivent être tenus et que les documents d'urbanisme doivent être rendus compatibles avec la 
charte et considère qu'il s'agit là de dispositions imposées, certes nécessaires, mais dont le 
caractère impératif n’est pas de nature à construire une adhésion. 
Toutefois la commission retient aussi la volonté du maître d'ouvrage de bâtir un « lieu 
d'échanges et de partage pour mieux connaître, mieux agir, mieux préserver et mieux valoriser 
les patrimoines naturels et culturels de son territoire et innover ». Les initiatives déjà mises en 
place par le syndicat de préfiguration vont dans ce sens et la crédibilisent. La commission 
recommande que ces initiatives soient poursuivies et que l'écoute et la prise en compte des 
collectivités mais aussi des associations, groupements et particuliers soit consolidées, dans les 
suites de la présente enquête. 

3. OBSERVATIONS COMPLEMENTAIRES FORMULEES PAR LA 
COMMISSION D’ENQUETE ET REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 
3.1  – Quelles sont les solutions alternatives à la création d'un parc naturel régional qui 

ont été étudiées en réponse à l'avis d'opportunité ? 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

En 2009-2010 ont été rendus les premiers avis sur le projet de Parc naturel régional. A ce stade, 
il s’agissait de l’avis sur l’opportunité de créer un Parc sur ce territoire. 

Le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Bretagne a émis un avis très 
favorable (20 octobre 2009) ; le Conseil National de la Protection de la Nature un avis 
défavorable (14 décembre 2009) et la Fédération des Parcs naturels un avis favorable (27 
janvier 2010). 

Le Préfet de Région a alors adressé une note d'éclairage au Ministre en charge de l'écologie, 
en lui faisant part de son avis très favorable sur le projet de Parc, en insistant notamment sur 
la cohérence du périmètre (5 mars 2010). Il n’y a pas eu d’avis rendu par le Ministre. 

Les élus et les autres acteurs locaux impliqués ont alors choisi de maintenir leur souhait de 
mettre en place un Parc naturel régional sur le territoire et de conforter les arguments en faveur 
d’un tel classement, en s’appuyant notamment sur un Conseil scientifique et prospectif qui sera 
installé en 2013. Toutefois, l’avis du CNPN a généré des interrogations localement et des 
difficultés. (...) 

Compte tenu du caractère remarquable du territoire, qui pourrait être davantage étayé, de la 
cohérence et l’importance du périmètre, la diversité des usages et des activités, des pressions 
qui s’y exercent ainsi que de l’originalité et de l’intérêt de l’outil PNR, la question d’une autre 
alternative ne s’est pas posée, les acteurs locaux avec la Région ont décidé de poursuivre le 
projet de PNR car il n’y a pas d’autres outils répondant de façon aussi intégrée à cette échelle. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte de la justification donnée par le maître d'ouvrage à l'absence de 
recherche de solutions alternatives pour atteindre les objectifs visés par le présent projet de 
PNR. 
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3.2  – Quelles réponses ont été apportées aux préconisations du CNPN ? Quelles ont 
été les conclusions des études ENGREF et EDATER ? 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

Le Conseil national de la protection de la nature (CNPN) a rendu un avis d'opportunité 
défavorable en date du 14 décembre 2009 (non pas sur une charte qui n’existait pas encore 
mais sur des documents de diagnostic et d’intentions) qui a notamment conduit à intégrer 
davantage les enjeux d'artificialisation et de maîtrise de l'urbanisation du territoire, comme 
indiqué dans l’avis intermédiaire du CNPN en date du 20 septembre 2018, à développer 
l’argumentaire sur la cohérence et le caractère remarquable du territoire, à ajuster le périmètre 
et à expliquer la pertinence d’un projet de PNR. 

L’avis intermédiaire du CNPN en 2018 confirme l’opportunité de création du PNR, mais alerte 
sur la marche environnementale substantielle restant à franchir pour disposer d'une charte 
répondant aux exigences du code de l'environnement, à la plus-value apportée au territoire et 
aux missions des PNR. 

Depuis l’avis de 2018, l’ambition de la charte a été renforcée (tant la stratégie que les objectifs 
et actions prévues) tout particulièrement sur le foncier, le paysage, la biodiversité et de manière 
générale sur l’engagement des collectivités. L’articulation des acteurs a été revue (concertation 
importante) et précisée en visant les synergies. 

L’étude de l’ENGREF intitulée « Un Parc naturel régional Rance-Côte d’Emeraude, pertinence 
et faisabilité » en mars 2005 conclue à la pertinence d’un PNR en tant qu’outil sur le territoire 
de la Rance. 

Extrait, page 4 : « L’estuaire de la Rance constitue un site remarquable. Conscients de la richesse de son 
patrimoine et de la nécessité de le préserver, les acteurs locaux se sont engagés dans un Contrat de Baie 
et se sont regroupés au sein de l’association COEUR. L’action de COEUR a initié une dynamique locale et 
créé un consensus sur la nécessité d’agir. Un Parc Naturel Régional serait un outil utile pour développer 
ce territoire et pérenniser les acquis du Contrat de Baie. » 
Extrait, pages 4 et 5 : « L’originalité et la diversité écologique de la Rance sont reconnues, ses paysages 
et ceux de la Côte d’Émeraude fortement appréciés. Le classement de la Rance et les multiples procé-
dures de reconnaissance ou de protection témoignent des qualités reconnues de ce site. En outre, par sa 
configuration, la Rance et son patrimoine naturel sont relativement accessibles ce qui constitue un atout 
pour la mise en valeur de ses richesses naturelles vis-à-vis du public et la fonction pédagogique que pour-
rait avoir le PNR. 
La question du périmètre du PNR est primordiale : il doit constituer une véritable unité territoriale centrée 
autour d’un projet commun. Le périmètre minimum devrait logiquement inscrire la zone du Contrat de 
Baie. A partir de cette unité socle, le PNR pourrait être étendu grâce à l’adhésion d’autres unités péri-
phériques autour de la Rance : 
- « Frémur, Baies de Beaussais, de Lancieux et de l’Arguenon » 
- « Marais de Dol » 
- « Saint-Coulomb, La Gouesnière, Saint-Méloir-des-Ondes, Cancale » 
- « entre Dinan et Rophémel, bassin du Guinefort » 
Le périmètre, les compétences, les missions et les moyens du PNR pourront évoluer puisque la Charte est 
révisée tous les dix ans. » 

L’étude EDATER, dans son rapport final de décembre 2008, conclut également sur l’opportunité de 
création du Parc naturel régional, considérant qu’il s’agit d’une solution intéressante en termes de 
gouvernance locale. 
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Extrait page 212 : « Les principaux manques identifiés lors des entretiens auprès des élus des communes 
et communautés de communes se situaient au niveau des capacités d’ingénierie, de médiation, de coor-
dination et surtout de présence sur le terrain, afin de faire émerger des projets voulus. 
Au regard des autres structures intercommunales en présence, un parc naturel régional est une structure 
plus adaptée aux interventions sur les territoires à enjeux demandant des capacités d’animation impor-
tantes (information, conseil, appui technique, médiation, coordination…). 

En effet, les moyens humains affectés à l’ingénierie de projet sont nettement plus importants 
que dans les structures de type pays ou EPCI (communauté d’agglomération exceptée). A 
l’inverse, l’étude des différentes structures et acteurs présents sur le territoire a permis 
d’identifier des carences en matière de ressources humaines dédiées à l’ingénierie de projet. 

Outre ses compétences dans le domaine environnemental qui nécessite la présence d’un acteur 
spécifique (gestion du Docob Natura 2000 de la Rance), la plus-value potentielle d’une 
structure de type PNR se situerait donc au niveau d’une capacité accrue pour 
l’accompagnement et la coordination des projets communaux ou intercommunaux en 
émergence. 

D’un point de vue plus global, l’ensemble des patrimoines et enjeux identifiés précédemment 
milite fortement pour la création d’une structure spécifiquement dédiée à leur préservation et 
valorisation et possédant de fortes capacités de coordination et de médiation entre les 
différents acteurs et usagers du territoire. 

Par ailleurs, si des acteurs interviennent déjà dans les domaines d’action d’un PNR, la nature 
de l’intervention des parcs naturels régionaux reste sensiblement différente. » 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte de la réponse du Maître d’Ouvrage. 

3.3  – Implication des communes 

Lors des permanences, la commission d'enquête a observé une différence notable de 
l'implication des communes sur le projet de PNR. 

Selon vous quelles en sont les causes ? Pouvez-vous rappeler les actions destinées à les 
impliquer ? 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

La demande de classement du territoire d'une commune en Parc naturel régional repose sur le 
vote de son Conseil municipal. C’est une décision libre, volontaire et individuelle. C'est pourquoi 
une commune peut refuser d'adhérer. Quelques communes ne semblent pas intéressées par le 
Parc et ne participent pas ou très peu aux réunions ni à la diffusion d’informations sur le Parc. 
3 communes ont même voté contre l’adhésion au Syndicat mixte de préfiguration du Parc. En 
revanche, parmi les communes les plus favorables au Parc, certaines sont très mobilisées, se 
sont réellement appropriées la démarche, diffusent largement des messages sur le Parc et 
mobilisent les forces vives du territoire (commission patrimoine, chantiers participatifs, etc.). 

Plusieurs éléments expliquent en partie la différence de mobilisation : 

- l’histoire de COEUR Emeraude et de ses actions est née autour de l’estuaire de la Rance 
sur 23 communes ; plus de 10 ans de travail commun entre les communes a précédé 
l’idée du Parc. De plus COEUR Emeraude a poursuivi l’animation de programmes 
d’actions sur l’eau, les milieux aquatiques, le bocage (en direct puis pour le compte des 
intercommunalités) sur le bassin versant de la Rance depuis Rophémel jusqu’à St-
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Lunaire à l’est et Cancale à l’ouest. 

En outre, le sujet de la gestion des sédiments de la Rance a mobilisé beaucoup 
l’association jusqu’en 2018. De fait, des communes non concernées par ces actions, 
mais faisant partie du périmètre d’étude du Parc à 66 communes ont pu se sentir moins 
impliquées par le projet de Parc. C’est pour cela aussi que l’association a tenté de 
développer des actions ailleurs ; 

- en 2018, 12 nouvelles communes ont été ajoutées au périmètre d’étude, en s’appuyant 
sur une consultation de leur conseil municipal ; si certaines se sont très vite mobilisées, 
d’autres sont restées plus éloignées du projet ; 

- enfin la crise COVID a percuté la mobilisation locale pour le Parc, et notamment au 
moment de l’arrivée de nouvelles équipes municipales. Même si le Parc a été présent 
dans les campagnes électorales, l’information et la concertation prévues au sortir des 
élections municipales de printemps 2020 n’ont pas pu avoir lieu et certaines nouvelles 
équipes municipales ont ainsi été sensibilisées plus tardivement. 

Depuis l’origine du projet l’association COEUR Emeraude avec la Région puis le Syndicat mixte 
de préfiguration a développé des démarches pour mobiliser les communes : 

- information régulière, notamment via des réunions d’information ou de travail, des 
plaquettes d’information… ; récemment, les 4 séminaires de travail sur la charte ont 
mobilisé de très nombreuses communes (choix de les répartir sur l’ensemble du 
territoire du Parc) 

- invitations aux communes à ce que les porteurs du projet de Parc viennent en échanger 
en Conseils municipaux ou du moins avec les Maires (plusieurs interventions ont eu lieu 
pour certaines communes alors que d’autres n’ont pas souhaité d’intervention ou sinon 
pas pu dégager de temps pour cela ; ces interventions ont été plus nombreuses à 
certaines périodes et en particulier d’août à décembre 2020, lors de la consultation 
d’adhésion au Syndicat mixte de préfiguration ; 

- les médias locaux ont très fréquemment parlé du projet de Parc ; 

- afin de mobiliser les communes via un angle plus concret, COEUR Emeraude a lancé de 
nombreuses « actions de préfiguration du Parc » reposant sur l’implication volontaire 
des communes (biodiversité, littoral, patrimoine, aménagement, paysage…). Ces 
actions ont illustré ce qui pouvait être déployé plus amplement une fois le Parc classé. 
Selon les témoignages de nombreux élus, cela a contribué à l’adhésion au Parc ; 

- des conférences ont aussi été programmées sur le territoire en visant à toucher le plus 
de communes différentes en partenariat avec le Conseil scientifique et prospectif du 
projet de Parc ; 

- la création mi-2019 puis le développement du réseau des « Ambassadeurs du Parc » a 
eu un effet notable sur la diffusion de l’information sur le Parc et la mobilisation locale ; 
le projet de Parc a été très présent dans les programmes des candidats aux élections 
municipales de 2020. 

En 2017, une consultation préalable de principe des communes et intercommunalités 
concernées par le projet de Parc naturel régional, non imposée par les textes, sur la 
réaffirmation ou non de leur engagement en faveur du projet, a été organisée. Cela a donné 
lieu à de nombreux échanges. Plus de 85% des communes du territoire d'étude et les 4 
intercommunalités se sont alors prononcées favorablement. 
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De nouveau en 2020, la consultation d’adhésion au Syndicat mixte de préfiguration du Parc 
a permis de très nombreuses interventions auprès des Maires et Conseils municipaux. 71 
communes sur 74 et 3 intercommunalités sur 4 (vote négatif de la C.C. Bretagne romantique 
concernée par 1 seule commune) et les 2 Départements ont alors délibéré favorablement pour 
se rassembler et participer aux dernières étapes de construction du Parc. 

 L’histoire du projet peut expliquer en partie le niveau hétérogène d’implication des 
communes. Cette dernière s’est cependant développée ces derniers temps, grâce 
notamment à de nombreuses actions et plus récemment la création du Syndicat mixte 
de préfiguration du Parc. Ce travail collectif, partagé de longue date avec certains, se 
poursuivra et se développera progressivement sur l’ensemble du territoire du futur PNR. 

En amont du vote des collectivités au printemps 2023, le Syndicat mixte de préfiguration du 

Parc proposera, à toutes les communes et intercommunalités qui le souhaitent d’intervenir 

lors de réunions en conseils municipaux et communautaires. Il diffusera également en 
préalable du vote des collectivités le dossier complet validé par le Syndicat mixte de 
préfiguration du Parc. Apportant des éléments précis sur le projet de Parc à 15 ans, ce dossier 
détaillera également la gouvernance proposée, les statuts, les éléments financiers et 
budgétaires, le programme d’actions du Syndicat mixte de Parc sur les 3 premières années. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission retient que l'histoire du projet explique le niveau d'implication hétérogène des 
communes. La proximité ou l'éloignement de La Rance dont la gestion des sédiments a été à 
l'origine de l'idée de parc est un exemple de ce qui peut l'expliquer. La commission retient 
aussi que le niveau d'implication progresse. En effet en 2017, 85% des communes et EPCI 
avaient délibéré favorablement sur le principe d’une adhésion et en 2020, elles étaient 95%. 
Enfin, la commission soutient la proposition du maître d'ouvrage de présenter aux 
collectivités, dès que possible et avant leur décision d'adhésion, le projet de Parc à 15 ans. Ce 
dossier détaillera également la gouvernance proposée, les statuts, les éléments financiers et 
budgétaires, le programme d’actions du Syndicat mixte de Parc sur les 3 premières années. La 
commission propose qu’une réunion publique soit organisée afin de présenter les 
améliorations apportées au projet suite à l'enquête publique, cette amélioration étant de 
nature à renforcer la capacité du syndicat mixte à conduire ce projet en mobilisant l'ensemble 
des acteurs. 

3.4  – Publicité légale 

La Région Bretagne, autorité organisatrice, a décidé de ne pas faire publier un second avis 
d'enquête dans la presse locale ou régionale, quelles en sont les raisons ? 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

La Région Bretagne n’a pas pris une telle décision, il s’agit d’une omission involontaire. 

Cela étant précisé, l’omission du second avis requis par l’article R. 123-11 du code de 
l’environnement (pour rappel, « I. - Un avis […] est publié en caractères apparents quinze jours 
au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. ») ne 
fragilise pas la procédure de ce seul motif. 

Le Conseil d’Etat a en effet appliqué les principes de sa jurisprudence « Danthony » (CE, 
Assemblée, 23 décembre 2011, n° 335033), décision visant à ne plus tirer de conséquences 
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irrémédiables de simples vices de légalité externe des actes, ici à des défauts de publicité d’avis 
d’enquête publique, qu’elles relèvent du code de l’urbanisme (CE, 3 juin 2013, requête n° 
345174) ou du code de l’environnement (CE, 27 février 2015, n° 382502). 

En l’espèce, la Région Bretagne, autorité organisatrice de l’enquête accompagnée du Syndicat 
mixte de préfiguration du PNR Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude et avec l’appui de COEUR 
Emeraude et de ses partenaires (Agendaou.fr, Amis du Parc…), n’a certes pas republié l’avis 
dans les journaux utilisés pour la première diffusion par voie de presse de l’avis, mais elle a 
communiqué autour de l’enquête publique et de ses modalités à travers divers médias (presse, 
réseaux sociaux, plateforme participative l’Atelier Breton, radios : cf. l’annexe 1 relative à la 
communication en amont et durant toute la procédure d’enquête publique) et ledit avis est 
resté accessible sur son site internet du 28 novembre 2022 à ce jour en plus de l’affichage 
réglementaire dans toutes les mairies et lieux de permanence durant toute la durée de 
l’enquête publique. 

Par ailleurs, le président du Syndicat mixte de préfiguration, M Stéphane PERRIN, Vice-
président du conseil régional de Bretagne en charge des finances, des ressources humaines et 
de l’Europe a été interviewé à plusieurs reprises dans la première semaine de l’enquête 
publique. 

Puis début janvier à mi enquête publique, un nouveau communiqué de presse a été relayé dans 
les journaux régionaux et locaux. Le Ouest France a édité un article conséquent en page 
régionale. 

La Région Bretagne et le syndicat mixte de préfiguration du PNR Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude n’ont donc pas fondamentalement manqué à leur obligation d’information des 
citoyens et de la société civile dans cette enquête publique. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission ne porte pas de jugement et s'en tient à présenter les faits. La commission 
reconnaît la bonne information du public à l'initiative de la Région par l'emploi de moyens que 
cette dernière a jugé adaptés. Elle signale seulement que le recours aux moyens prescrits par 
la réglementation n'a pas été complet. 

3.5  – Suivi et évaluation 

Concernant le suivi et l'évaluation, certains indicateurs ne sont pas encore définis à ce stade. 
Pouvez-vous toutefois en préciser le calendrier (de définition et de mesure) ? 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

Le tableau des indicateurs du Parc (Annexe 8 de la Charte) est développé pour suivre l’avancée 
opérationnelle des mesures de la Charte et évaluer les résultats obtenus. Cet outil de suivi se 
compose de deux types d’indicateurs définis au regard des mesures de la Charte : 

- indicateurs territoriaux (« T » dans la Charte), qui permettent d’évaluer l’évolution du 
territoire, de ses enjeux et de ses problématiques ; 

- indicateurs d’évaluation de la mise en œuvre de la Charte (« C » dans la Charte) : 
o indicateurs de réalisation, qui portent précisément sur l’action du Syndicat mixte 

du Parc et de ses partenaires, et la façon dont les engagements des signataires 
sont respectés. Ils seront renseignés périodiquement et alimenteront les rapports 
d’activités annuels ; 

o indicateurs de résultat, permettant de mesurer l’évolution du territoire. 
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Pour certains, les valeurs initiales à « T 0 » et les valeurs cibles ont pu être renseignées. Pour 
certains indicateurs, il a semblé prématuré ou très arbitraire de fixer à ce stade des valeurs. La 
création du Parc étant envisagée en 2024, ces valeurs devront être en cohérence temporelle. 
Des investigations supplémentaires seront nécessaires et menées au tout début de la création 
du Parc pour être au plus près de la réalité et assurer une certaine fiabilité. Ces éléments sont 
essentiels car l’évaluation portera sur la comparaison avant-après et entre ce qui avait été visé 
et la réalité. 

Dès la première année, thématique par thématique un travail complémentaire sera mené re-
posant sur les questions évaluatives essentielles au regard à la fois des données disponibles et 
d’un travail approfondi d’actualisation du diagnostic et avec la participation du Conseil scien-
tifique et prospectif du Parc. Toutefois, les valeurs pour plusieurs indicateurs seront rensei-
gnées ou ajustées avant la validation finale de la Charte. Cela se fera en cohérence avec le 
programme d’actions des 3 premières années et des moyens alloués. Des indicateurs sont éga-
lement voués à être renseignés dans les premières années de la Charte. Certaines valeurs ini-
tiales nécessiteront des investigations complémentaires à mener au lancement du Parc, ce qui 
permettra d’obtenir les données les plus à jour. Les mesures seront effectuées au plus tôt et si 
possible pour certaines en amont de la création du Parc. 

Il s’agit d’actualiser les indicateurs en considération de l’évolution du contexte local ou encore 
législatif et de veiller à la bonne prise en compte des indicateurs mis en place dans d'autres 
politiques régionales ou locales. 

Sur le sujet majeur de l’artificialisation des sols, dans un souci de cohérence de la Charte du 
Parc avec le SRADDET breton en cours de révision jusqu’à mi-2023, ses outils de bancarisation 
de la donnée foncière (MOS : Mode d’occupation des sols) et les SCOT qui seront aussi révisés 
pour être rendus compatibles avec le SRADDET, le Syndicat mixte du Parc reprendra lorsqu’ils 
auront été définis les indicateurs quantitatifs de la réduction de la consommation d’espace 
inscrits dans la version révisée du SRADDET. 

Pour s’assurer de disposer d’une panoplie d’indicateurs cohérents, partagés et 
s’appuyant sur des données existantes ou avec des valeurs cibles le plus à jour et 
en phase avec le contexte, ces éléments seront actualisés au plus proche de la 
création du Parc, pour une part d’ici la validation finale de la charte et pour l’autre 
en tout début de classement du Parc. 

Appréciation de la commission d’enquête 

Voir les appréciations de la commission au paragraphe 2.3.2.4 

3.6  – Dans le cadre de la sobriété foncière et de l'objectif « ZAN », 

Les zones à renaturer seront-elles inventoriées dans le cadre des actions du syndicat mixte ? 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage  

Sur l’entrée « renaturation » de l’objectif du « Zéro Artificialisation Nette », la charte (Mesure 
10) prévoit bien d’« engager la renaturation d’espaces artificialisés ». 

La Région s’est e « elle s’appuiera sur les PNR comme outils d’appui et d’expérimentation pour 
accompagner les territoires dans la mise en œuvre du ZAN, notamment sur le sujet de la rena-
turation et de la compensation surfacique prévue par la loi, constituant la « marge de ma-
nœuvre » du Zéro Artificialisation Nette ». 
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La renaturation « spontanée » se définit comme étant "la reconquête par la nature des milieux 
dégradés, délaissés ou détruits par les activités humaines". 

Dans le cadre de la loi Climat et Résilience, la renaturation des espaces, notamment urbains et 
périurbains, est à l’ordre du jour selon d’autres principes. En effet, renaturer un espace, c’est : 

 sous certaines conditions, remettre cet espace comme n’étant pas artificialisé dans les 
règles de ZAN (zéro artificialisation nette), ce qui peut aider à remettre d’autres zones 
en constructibilité comme des aménagements commerciaux, les friches industrielles, 
etc. ; 

 travailler sur la place des espaces naturels et des arbres en ville, ce qui s’avère aussi 
déterminant (en termes d’artificialisation des sols, de qualité des paysages, de sécurité, 
d’abaissement des températures extrêmes en ville…) que complexe au stade de la mise 
en œuvre ; 

 appréhender la végétalisation d’une autre façon (décret en cours de rédaction) ; 

 réfléchir au régime de changement d’usages sur des sites et sols pollués ; 

 parfois en zone littorale à basse altitude être aussi une manière de préparer le recul du 
trait de côte. 

C’est dans ce cadre qu’a été publié le décret n° 2022-1673 du 27 décembre 2022 portant di-
verses dispositions relatives à l’évaluation environnementale des actions ou opérations d’amé-
nagement et aux mesures de compensation des incidences des projets sur l’environnement 
(NOR : TRED2216415D) 

Ce décret précise le régime des articles 197 et 214 de la loi climat / résilience n° 2021-1104 du 
22 août 2021. Plus précisément, il : 

- définit comment sont identifiées au sein des SCOT et des PLU les zones préférentielles 
pour la renaturation par la transformation de sols artificialisés en sols non artificialisés. 

- précise également comment les mesures de compensation écologiques dues par les 
projets d’un territoire sont mises en œuvre en priorité au sein de ces zones préféren-
tielles. 

- prévoit que l’étude d’impact des projets d’aménagement intègre les conclusions d’une 
« étude d’optimisation de la densité des constructions ». 

Une nouvelle politique et organisation va se déployer sur ce sujet dans les prochains mois et 
années avec l’application de la loi et via notamment le SRADDET. Les surfaces potentielles de 
renaturation seront identifiées et progressivement évaluées par les collectivités. Le Syndicat 
du Parc pourra y contribuer en coopération avec ces derniers car comme prévu par la charte, 
il apportera « son expertise en particulier sur la biodiversité, le paysage, aux collectivités ou 
leurs partenaires sur des projets de renaturation d’espaces artificialisés », ou ira chercher de 
l’expertise, en particulier sur la l’agronomie, les sites pollués, etc. De plus, la consolidation des 
données à l’échelle du Parc que pourra opérer le Syndicat à partir des données des collectivités 
sera intéressante et utile pour l’évaluation. Le Syndicat mixte, en s’appuyant notamment sur 
l’approfondissement local du diagnostic des continuités écologiques pourra avec les collectivi-
tés identifiées les espaces prioritaires de renaturation comme prévu au SRADDET. Cette ap-
proche intégrée du PNR alliant les enjeux d’urbanisme durable, d’adaptation au changement 
climatique et de préservation ou de restauration des ressources naturelles permettra de pro-
poser des solutions dites douces ou majoritairement fondées sur la nature. 
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Le Syndicat mixte du Parc n’est pas chargé à ce stade d’inventorier les zones à renatu-
rer mais accompagnera les collectivités dans ce travail en apportant son expertise particu-
lière et complémentaire de la phase diagnostic des enjeux de biodiversité, d’élaboration et 
de mise en œuvre de plan d’action territoriaux pour y répondre. Il pourra dans ce cas offrir 
un accompagnement rapproché des collectivités (appui méthodologique, fourniture de ré-
férence et de ressources documentaires, animation et retours d’expériences ou transfert 
de connaissance, appui et conseil aux initiatives de renaturation au plus proche du terrain, 
guide pour la transcription dans les documents de planification, etc.). 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte de la réponse du Maître d’Ouvrage. 

3.7  – Energies renouvelables : 

• La charte prévoit de soutenir le développement des énergies renouvelables (éolien 
terrestre et maritime, solaire, méthanisation, …), ces types d'ENR apportent aussi des 
atteintes aux paysages dont la protection est un autre objectif de la charte ? Comment 
seront-ils conciliés ? 

• La méthanisation est un sujet qui revient souvent dans les préoccupations du public 
qui oppose les « petits » projets et les projets dits « industriels », quelle est l'analyse 
qui prévaut aujourd'hui ? 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

Voir également la réponse à la question 9 : « réussir la transition énergétique ». 

Concernant la conciliation du développement des EnR avec les paysages, la Mesure 15 rappelle 
la stratégie : 

- d’évitement des zones écologiques sensibles souvent aussi d’intérêt paysager : Corri-
dors écologiques, Cœurs de biodiversité, Sites classés et inscrits, 

- d’information et de sensibilisation des porteurs de projets et collectivités locales et, 
- d’association du public. 

Ici aussi, le contact le plus en amont possible des projets entre leurs développeurs et le Syndicat 
du Parc faciliteront la prise en compte de ces enjeux. De plus, il est prévu d’analyser les projets 
au cas par cas et au plus proche des contextes locaux. 

Le territoire Vallée de la Rance Côte d’Émeraude est fortement dépendant aux énergies fossiles. 
Les PCAET des collectivités locales témoignent de la volonté politique d’engager le territoire 
dans les démarches de réduction des consommations, de production locale d’énergie renouve-
lable et de valorisation d’énergie récupérable. 

Les textes nationaux ou les Schémas régionaux inscrivent aussi ces objectifs. Sur un territoire 
de PNR, les sensibilités paysagères, patrimoniales et écologiques peuvent rendre plus délicates 
les mises en œuvre de techniques ou de moyens développés ailleurs. Le photovoltaïque sur les 
toits est à développer largement, toutefois, cela nécessitera dans certains cas des approches 
plus fines et des compromis (ex. : secteurs et bâtiments patrimoniaux…), c’est l’esprit de la 
charte. La Région s’est engagée lors de sa session de décembre 2021, dans la feuille de route 
partenariale Héol Breizh qui concerne le développement du photovoltaïque en Bretagne. L’ins-
tallation du PV en toiture est largement privilégiée, afin notamment de ne pas préempter des 
espaces naturels. Les boucles locales énergétique sont également encouragées. 
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L’installation de grandes éoliennes est moins facile sur ce territoire qu’ailleurs au regard des 
contraintes existantes en raison de répartition du bâti et infrastructures, de l’aéroport de Pleur-
tuit, de la richesse paysagère (sites classés et UNESCO), écologique du territoire. Sur ce type 
d’ENR, la charte (Mesure 15 – objectif 3) s’inscrit dans la séquence « éviter-réduire-compenser 
». 

Dans tous les cas, l’installation de projets d’énergie renouvelables ne peut se faire sans con-
certation citoyenne. La Région soutient la participation citoyenne dans les projets locaux de 
production d’énergie renouvelable, via notamment l’animation du réseau des PCAET. Le PNR 
pourra faciliter cette participation citoyenne via l’animation et la sensibilisation. 

Il est aussi rappelé que le PNR n’a pas d’emprise maritime, et n’exerce aucune compétence sur 
le Domaine Public Maritime. Toutefois, des actions seront menées sur le DPM et une conven-
tion avec l’Etat permettra de développer des synergies. Le parc éolien off-shore de St-Brieuc 

est en phase de construction et sera en lancement au moment de la création du Parc et d’en-
trée en vigueur de sa charte, il ne sera donc plus d’actualité de formuler des recommandations 
ou avis sur son implantation. 

L’appui du Syndicat mixte aux actions menées par les acteurs du territoire en compétence est 
prévu tant en termes de réduction de consommation qu’en termes de développement des ENR. 
Le Syndicat mixte s’attachera aux aspects paysagers et écologiques et apportera toute son 
expertise. Il accompagnera les collectivités sur les projets d’ENR dès l’amont des projets. L’ex-
périence en cours menée par COEUR Emeraude en préfiguration du Parc, en conseil au projet 
de site photovoltaïque sur l’ancien terrain militaire d’Aucaleuc est intéressante. 

L’actualité législative est aussi à prendre en compte. Le projet de loi relatif à l'accélération de 
la production d'énergies renouvelables est en cours d’élaboration (actuellement le Conseil 
constitutionnel est saisi). En l’état actuel, il prévoit que « Dans les périmètres des aires proté-
gées, entendues au sens de la stratégie nationale pour les aires protégées définie à l’article L. 
110-4 du code de l’environnement [NDLR : donc y compris les PNR], ainsi que dans les péri-
mètres des grands sites de France définis à l’article L. 341-15-1 du même code, les communes 
identifient ces zones d’accélération après avis du gestionnaire [NDLR : le futur Syndicat mixte 
du Parc]. Lorsque les communes sont intégrées en totalité ou partiellement dans le périmètre 
de classement d’un parc naturel régional, l’identification des zones d’accélération est réalisée 
en concertation avec le syndicat mixte gestionnaire du parc pour ce qui concerne les zones 
situées en son sein. » 

Prévu également par ce projet de loi, un « observatoire des énergies renouvelables et de la 
biodiversité » (intégrant aussi le paysage et les sols) sera mis en place au niveau national d’ici 
2024. 

En outre, les PNR sont aussi des territoires d’expérimentation et d’innovation, et à ce titre une 
veille technologique sera opérée et l’accueil de technologies innovantes moins impactantes 
sera possible. 

·La méthanisation est un sujet qui revient souvent dans les préoccupations du public qui oppose 

les « petits » projets et les projets dits «  industriels », quelle est l'analyse qui prévaut aujourd'hui ? 

Au regard des enjeux énergétiques et des caractéristiques du territoire, la méthanisation est 
une composante du futur mix énergétique du territoire du Parc. Toutefois la méthanisation est 
aujourd’hui de plus en plus remise en cause par le citoyen, notamment suite à des accidents 
ayant entraîné des pollutions. 
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La Région a donc lancé une étude visant à définir les conditions d’une méthanisation limitant 
les risques pour l’environnement et ne venant pas concurrencer l’usage alimentaire des terres 
agricoles. Les conclusions de cette étude seront connues fin 2023 et viendront alimenter les 
réflexions du Parc. La qualification de la taille de l’unité de méthanisation (petite versus indus-
trielle) est subjective à ce jour. La charte (mesure 15) vise à assurer que les projets prennent 
en compte les aspects paysagers et écologiques du territoire, cela s’applique aussi à la métha-
nisation (voir aussi réponse ci-dessus), à travers un dialogue entre les porteurs de projet et les 
instances du Parc, le plus en amont possible de leur réflexion et avec une approche au cas par 
cas la plus fine possible et s’appuyant sur l’expertise. L’intégration des enjeux écologiques, le 
respect des espaces remarquables et la préservation de la qualité paysagère du territoire doi-
vent être assurés indépendamment de la taille du projet. 

De plus, il est indiqué dans la charte que le Syndicat du Parc veillera à l’association de l’en-
semble des acteurs locaux concernés par tout projet. L’objectif de ces échanges est aussi d’in-
tégrer les préoccupations du public dans la conception du projet final. Le Syndicat de PNR se 
porte comme médiateur sur toutes ces questions (Mesure 15). 

Il est proposé d’ajouter plus clairement dans les objectifs de la Mesure 15 de la charte 

les principes suivants : 

o Analyser chaque projet au cas par cas 
o Associer le Syndicat mixte du Parc et les citoyens dès l’amont des projets, en particulier sur 

l’intégration paysagère et écologique – le texte s’appuiera sur la loi sur les ENR en cours 
d’élaboration 

o Mentionner aussi la méthanisation dans les types d’ENR concernés par ces principes 

Appréciation de la commission d’enquête 

Cf appréciations paragraphe 2.3.1.2 

3.8  – Sur la question de l’eau 

Comment le parc pourra-t-il agir pour coordonner ses actions sur la question de l'eau 
(disponibilité et qualité), ce sujet étant actuellement traité par 4 SAGE ? 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

En Bretagne, nous avons la chance d’avoir une région entièrement recouverte de documents 
de planification pour une gestion qualitative et quantitative de l’eau : les schémas 
d’aménagement et de gestion de l’eau (21 SAGE bretons). 

Le territoire du Parc est concerné par trois SAGE dont un des plus anciens (SAGE Rance-Frémur 
Baie de Beaussais) et de nombreuses structures opérationnelles (de l’échelle communale à 
l’intercommunalité). Les acteurs de l’eau au sein de chacune des Commissions locale de l’eau 
et leur structure d’animation échangent, co-construisent et mettent en œuvre les divers 
programmes d’action adaptés aux enjeux et objectifs d’amélioration de la qualité des eaux de 
leur territoire en déclinaison des orientations, dispositions et règles du SAGE (stratégie 
pluriannuelle de 6 ans et leurs feuilles de route triennales des Contrats de bassins versants, 
Profil de vulnérabilité conchylicole, schéma d’assainissement, Contrat de lutte contre les algues 
vertes, schéma d’alimentation en eau potable…). 

L’intérêt du Parc est en premier lieu sa géographie qui rassemble un bassin de vie et l’unité 
maritime de la Côte d’Emeraude « de cap à cap » dans laquelle se jette plusieurs fleuves dont 
la gestion relève d’entités différentes (différents SAGE notamment). 
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La charte recommande une « approche inter bassins versants » (3.3. Les ambitions du Parc) et 
un dialogue entre les acteurs de l’eau à l’échelle du Parc (Mesure 16). Ces démarches sont déjà 
à l’oeuvre depuis plusieurs années. 

Le Syndicat ne s’imposera pas comme le coordinateur pour éviter d’alourdir l’organisation 
locale stable et ne récréera pas de Commission locale de l’eau bis qui lui serait reproché comme 
une couche en plus, mais apportera son expertise complémentaire aux acteurs de l’eau sur les 
enjeux spécifiques liés à ses missions et rôles essentiels de l’amélioration du patrimoine naturel, 
des écosystèmes terrestres et aquatiques et leur biodiversité ainsi que des paysages associés 
identitaires du territoire (bocage…). Il contribuera à faire connaître et approprier les politiques 
de l’eau à l’échelle du Parc. Il se fera le relais si on l’interpelle dans ce domaine et surtout il 
exercera pleinement son rôle d’éducateur et de veille à la sobriété des usages des ressources 
naturelles (eau, sol, air, etc.). 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte de la participation du syndicat mixte aux CLE et aux comités de 
pilotage des bassins versants. 

3.9  – Questions sur certaines mesures 

La commission souhaite des précisions concernant certaines mesures : 

Mesure 15 – réussir la transition énergétique : pouvez-vous préciser ? 

Mesure 18- conforter l'agriculture et ses filières en promouvant le développement durable : 
Cette mesure fait appel à de nombreux acteurs, il y aura-t-il des initiatives du parc ? Avec quels 
moyens ? 

Mesure 20 - accompagner les acteurs de l'économie de la mer : Pouvez-vous préciser de quelle 
façon s'exercera cette mesure, cette activité étant déjà très encadrée ? 

Mesures 26 et 27 - renforcer le lien social et les solidarités de proximité avec les habitants : La 
démocratie participative est un levier de changement, selon vous, cet objectif est-il atteint ici ? 
En avez-vous les moyens, le public est-il réceptif ? 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

 Mesure 15 – réussir la transition énergétique : pouvez-vous préciser ? 

Au-delà des éléments développés ci-dessus sur la question relative aux ENR, dans la mesure 15, 
la stratégie posée est « Diminuer la consommation et améliorer l’efficacité énergétique, pour 
atteindre les objectifs de réduction des consommations d’énergie du SRADDET (-39% à l’horizon 
2040), et développer la production d’énergie renouvelable - pour parvenir à l’objectif 
d’autonomie énergétique bretonne - prenant en compte la biodiversité, le paysage et le 
patrimoine. » 
Les objectifs de cette mesure développent ensuite ces éléments. 

La Région a voté et annexé au SRADDET, fin 2020, une feuille de route Climat/énergie qui fixe 
l’ambition régionale et des objectifs en termes de réduction des consommations énergétiques, 
développement des énergies renouvelables (mix énergétique), et réduction des émissions de 
GES à horizon 2040. Le SRADDET prévoit notamment un objectif de production annuelle renou-
velable d’environ 45 000 GWh en 2040, soit une multiplication par 6 par rapport à 2016. 
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Concernant l’éolien, un point de vigilance est porté sur le potentiel éolien en forêt et la mise en 
œuvre de mesures compatibles avec les migrations d’espèces. 

Il est dans les missions des Parcs naturels régionaux d’être ambitieux, sinon exemplaires vis-à-
vis des grands enjeux environnementaux. Ainsi, ces territoires doivent être innovants pour s’en-
gager à la fois dans les transitions écologiques et, énergétiques. 

 Comme le pointe la stratégie de la mesure 15, réussir la transition énergétique, c’est 
atteindre des objectifs purement énergétiques mais sans mettre à mal les objectifs de 
préservation et restauration de la biodiversité et en veillant à l’acceptation des habi-
tants. Le défi est immense mais le slogan des Parcs encourage à le relever « Une autre 
vie s’invente ici ». De plus, il revient aux Parcs naturels régionaux d’expérimenter et 
de diffuser les expériences auprès d’autres territoires. 

 Mesure 18- conforter l'agriculture et ses filières en promouvant le développement 

durable : Cette mesure fait appel a de nombreux acteurs, il y aura-t-il des initiatives 

du parc ? Avec quels moyens ? 

Sur le plan agricole, le territoire est original par la diversité tant de ses productions que des 
types de productions (y compris en termes de circuits courts/longs) ce qui lui confère une cer-
taine résilience. 

Une charte de PNR ne peut comporter d’interdictions ou d’obligations à l’égard des habitants 
et entreprises notamment agricoles et doit être rédigée en termes de vocations, d’orientations. 
Autrement dit, au-delà des actions impliquant directement les compétences des collectivités 
(ex. : protection d’espaces agricoles), les actions dans le domaine agricole reposeront essen-
tiellement sur le volontariat des agriculteurs. 
Le Syndicat du Parc sera amené à travailler avec une très grande diversité d’acteurs locaux. 
Dans le domaine agricole il agira donc toujours avec les agriculteurs et pour de nombreuses 
actions avec ses partenaires (Chambre d’agriculture, autres organisations professionnelles 
agricoles, acteurs de l’eau…). 

 Au-delà des actions prévues dans la charte pour lequel le Syndicat accompagnera ses 
partenaires (animation agricole dans le cadre des programmes sur l’eau, Plans ali-
mentaires territoriaux…), plusieurs démarches relèveront de son initiative mais le 

Syndicat impliquera toujours les agriculteurs et associera ses partenaires pour leur 

déploiement, notamment : 
o le développement de la marque Valeurs Parc 
o des programmes particuliers de développement de la biodiversité dans les ex-

ploitations (ex. : création de mares) faisant notamment appels à des subven-
tions spécifiques sur appels à projets (dont l’un lancé en 2023 se poursuivra 
jusqu’en 2025 et sera basculé au Syndicat du Parc à sa création) 

o visites de fermes 
o organisation d’événements culturels dans des fermes 
o expérimentation pour le développement de productions atypique, innovantes, 

anciennes… 

 Mesure 20 - accompagner les acteurs de l'économie de la mer : Pouvez-vous préci-

ser de quelle façon s'exercera cette mesure, cette activité étant déjà très encadrée ? 

La charte présente le cadre d’intervention sur le littoral (Cf. 4.4 La synergie entre les acteurs 
locaux et mesures 1 et 20) et à l’instar du Parc naturel régional du Golfe du Morbihan, une 
convention entre l’Etat et le futur Syndicat mixte du Parc est prévue et même déjà en cours 
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d’élaboration. Les modes de partenariat avec les services de l’Etat et le mode d’intervention 
du Syndicat seront précisés ainsi que les principales actions. Le projet de convention sera joint 
au dossier de demande de classement Parc. 

Le Syndicat du Parc n’aura pas de rôle de police, compétence de l’Etat, et la charte du Parc 
n’apporte pas de réglementation, mais il interviendra principalement sur le DPM et le littoral 
par la voie de la sensibilisation au milieu marin et de la médiation entre usagers et profession-
nels. Le besoin est réel d’autant plus face à l’accroissement de la fréquentation du littoral et 
du DPM. Il accompagnera aussi ces derniers dans leurs initiatives sur les volets biodiversité, 
paysage, patrimoine et expérimentation/adaptation au changement climatique. De plus, le 
Syndicat du Parc sera en charge de l’animation de sites Natura 2000 interdépartementaux avec 
une part maritime importante. Dans ce cadre mais aussi sur d’autres secteurs, il interviendra 
également sur le DPM pour des suivis de la biodiversité, en lien avec les scientifiques, et aussi 
sur des actions de restauration de milieux avec les propriétaires/gestionnaires éventuels. 

Là encore le Parc renforce une approche commune de l’entité maritime et écologique de la 
Côte d’Emeraude « de cap à cap » et parmi les avantages de l’implication du Syndicat mixte de 
Parc : sa proximité avec le terrain, ses élus et autres acteurs locaux, sa connaissance du terri-
toire. 

Les démarches prévues dans la charte s’appuient également sur l’expérience de nombreuses 
années acquise par les actions de préfiguration conduites par COEUR Emeraude. Citons par 
exemple l’action « Médiation littorale » de 2020 à 2023 (fonds UE-FEAMP et Région) axée sur 
la sensibilisation des usagers de la mer vis-à-vis du milieu marin et des activités de pêche et de 
conchyliculture, couplée à la valorisation des produits du territoire et techniques de pêche/pro-
duction. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte des réponses du maître d’ouvrage 

3.10 – La démocratie participative est un levier de changement, selon vous, cet 
objectif est-il atteint ici ? En avez-vous les moyens, le public est-il réceptif ? 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

La démocratie participative désigne l'ensemble des démarches qui visent à associer les citoyens 
au processus de décision politique. 

C’est un Syndicat mixte – rassemblant donc des collectivités – qui est obligatoirement la 
structure juridique de gestion d’un Parc naturel régional ; les élus locaux représentants les 
habitants du territoire. 

Pour permettre d’amplifier le lien direct avec les habitants, associations et acteurs 
économiques, la charte prévoit des instances consultatives qui seront associées pleinement au 
fonctionnement du Syndicat et seront forces de proposition, avec des représentants au Comité 
syndical (avec voix consultatives conformément à la loi). Ils participeront donc aux débats avec 
les décideurs. 

Grâce à ses instances consultatives (Conseil des habitants, C. économique, C. des associations, 
C. scientifique et prospectif) mais aussi par l’échange annuel avec l’Assemblée des habitants, 
le Syndicat mixte s’assure d’entretenir un dialogue permanent avec le plus grand nombre. En 
effet, lors de l’Assemblée annuelle des habitants du Parc ouverte à tous, des habitants 
volontaires seront tirés au sort (à partir de 18 ans, nombre à définir supérieur à 20) dans le 
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respect de la parité femme/homme et se verront confier un mandat de 2 ans de représentation, 
formant ainsi le Conseil des habitants. C’est ce Conseil qui décidera de l’affectation et du suivi 
du budget participatif. 

Il est proposé d’ajouter dans la Charte que les Conseils consultatifs participent égale-
ment au suivi et à l’évaluation de la Charte. Par leur regard plus extérieur, ils participeront à 
veiller à la bonne mise en œuvre de la politique du PNR. 

Au-delà de cette organisation, le Syndicat mixte de Parc s’attache à ce que la participation 
citoyenne soit un mode de fonctionnement transversal au sein des différentes missions du Parc : 
les habitants seront largement conviés à participer aux actions mises en œuvre dans le cadre 
du Parc, à échanger directement avec les professionnels du territoire (à découvrir les métiers 
de l’agriculture, de la pêche de la conchyliculture, de l’artisanat… ; Cf Mesures 18, 20) ... Ils ont 
également la possibilité de participer à la vie du Parc : 

- Via le réseau des Ambassadeurs du Parc 
- Via celui des « entrePreNeuRs » pour les cheffes et chefs d’entreprises 

Via des associations partenaires : dans le domaine de l’environnement (déjà une longue 
expérience en amont du Parc), du patrimoine avec l’expérience depuis 2020 de la 
Commission Patrimoine, ou encore l’Association des Amis du Parc Rance-Emeraude avec qui 
COEUR Emeraude a organisé des chantiers participatifs récemment. L‘expérience acquise 
depuis quelques années avec ces réseaux – dont les points positifs et ceux à améliorer – et 
aussi avec le fonctionnement de COEUR Emeraude nous permet d’être optimistes. 

 Toutefois, un Parc naturel régional doit être un territoire d’expérimentation et d’inno-
vation, y compris dans le développement de la démocratie participative. Des actions 
nouvelles seront à tester, améliorer, conforter ou non, en cours de route. Le Syndicat 
mixte s’appuiera sur l’expérience des autres Parcs et des autres collectivités. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission accueille favorablement le fait que les Conseils Consultatifs participent 
également au suivi et à l’évaluation de la Charte. Elle suggère que la participation au recueil 
de propositions. 

3.11  – Concernant les ateliers citoyens, 

Comment ont été choisis les participants ? 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

En janvier 2013, trois grandes réunions portant sur le projet de Parc à l'attention de tous les 
habitants ont été organisées : à Saint-Jouan-des-Guérets, aux Champs-Géraux, et à Saint-Ja-
cut-de-la-Mer. Tout un chacun a pu s'informer sur le projet, échanger avec ses acteurs, faire 
part de ses propositions et se porter candidat pour participer aux ateliers de travail, lors des 

appels à candidatures à la fin de chaque réunion. Près de 80 personnes se sont inscrites, 
près de 50 ont participé sur la durée aux ateliers. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission prend acte de la réponse du Maître d’Ouvrage 
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3.12  – Sur la concertation préalable 

Pour appréhender l'apport de la concertation préalable, la commission souhaite plus de 
précisions sur cette concertation (date des ateliers, apports au projets, …) 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

Tout au long de la démarche d’élaboration de la Charte, la concertation a été le moteur de la 
dynamique d’émergence du PNR. La Charte est donc un document co-construit avec tous les 
partenaires du territoire sur un temps long avec la difficulté de devoir s’adapter au contexte 
changeant. La labellisation en tant que Parc naturel régional ne constitue pas une fin dans ce 
processus démocratique unique autour du territoire Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude. La 
mise en oeuvre de la Charte sera le prolongement de cette participation locale. 

Un cycle soutenu de 13 Ateliers citoyens en soirée a été animé de février à mars 2013 par le 
bureau d’études Médiation-environnement. Les participants ont pu construire ensemble des 
propositions pour le projet de PNR, soumises ensuite à des Commissions de travail rassemblant 
élus locaux, acteurs socio-économiques, partenaires publics et associations chargées de 
travailler à l’élaboration de la Charte du Parc. 

A noter qu’à l’issue de ces Ateliers citoyens, les habitants engagés dans la démarche ont 
souhaité poursuivre leur implication dans le projet de Parc en créant l’Association des Amis du 
Parc Rance-Emeraude. Celle-ci a depuis maintenu sa participation au projet de Parc (elle a 
même adhéré à COEUR Emeraude), à sa charte et aux actions de mobilisation locale, en veillant 
notamment à ce que la participation citoyenne soit une priorité. 

L’implication citoyenne a été renforcée au sein de la charte grâce à ce travail et au suivi assuré 
par les Amis du Parc, association née de cette démarche. 

Appréciation de la commission d’enquête 

La commission retient que la concertation menée depuis 10 ans ne s'achèvera pas avec la 
labellisation du parc mais se poursuivra tout au long de sa vie. 
Elle regrette toutefois que parmi les apports de la concertation déjà menée, seule la création 
de l'association « les amis du parc » soit citée. La commission estime que cette création est un 
signe très positif et concourt à la détermination des acteurs mais elle recommande que cette 
adhésion soit soutenue par une écoute attentive. De son point de vue, d'autres apports de la 
concertation passée, par exemple pour la définition de mesures auraient pu être rappelées 
pour démontrer la capacité du maître d'ouvrage à prendre en compte des propositions du 
« terrain ». 

3.13  – Moyens humains et financiers 

Pour porter ses actions, des moyens humains et financiers seront nécessaires, de quelles 
ressources pourra bénéficier le parc ? Les budgets ne seront accordés que postérieurement à 
la décision de classement du parc, mais, au stade actuel, des estimations ont très certainement 
été effectuées, la commission souhaite rapprocher ces estimations des ambitions annoncées. 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

Se reporter au § 2.3.2.4- « Capacité de l'organisme chargé de l'aménagement et de la gestion 
du PNR à conduire ce projet » qui traite de ce sujet. 
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Appréciation de la commission d’enquête 

Se reporter au paragraphe 2.3.2.4 

3.14  – Lien avec le SRADDET 

Ce projet est actuellement en enquête publique, parallèlement le SRADETT est lui en révision, 
comment se conjuguent leurs calendriers respectifs ? Les évolutions du SRADETT ne risquent-
elles pas d'avoir des répercussions sur ce projet de PNR ? 

Eléments du mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage : 

Adopté par le Conseil régional le 18 décembre 2020 après deux années de concertation, le 
SRADDET Bretagne est opposable depuis son approbation par arrêté préfectoral le 16 mars 
2021. 

Cela signifie, en application de l’article L. 4251-3 du CGCT, que les chartes de Parcs naturels 
régionaux (mais aussi les Schémas de Cohérence Territoriale, les Plans de mobilité, et les Plans 
Climat Air Energie doivent prendre en compte les 38 objectifs du SRADDET et être compatibles 
avec les 26 règles du fascicule du SRADDET. 

La loi du 22 août 2021 portant lune contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets dite « Loi Climat et Résilience » énonce de nouvelles dispositions « 
Zéro Artificialisation Nette » à intégrer pour les SRADDET. Pour les tranches 2031-2041 et 2041-
2050, le SRADDET breton doit désormais fixer une trajectoire régionale permettant d'aboutir 
au zéro artificialisation nette des sols (ZAN) ainsi qu’un objectif de réduction du rythme de 
l'artificialisation. 

En ce sens, la révision du SRADDET breton a été engagée les 16 et 17 décembre 2021, et se 
poursuivra jusqu’à mi-2023. 

Une charte de Parc est établie pour 15 ans. Elle est ensuite révisée. Il est naturellement 
impossible de prévoir toutes les évolutions à venir sur 15 ans, qui plus est avec les changements 
globaux à l’œuvre. Il n’est pas non plus souhaitable de reporter systématiquement un projet de 
création de Parc – démarche au long cours – selon les évolutions de la loi et des divers schémas. 
Toutefois, comme le prévoient les textes, la charte a été rédigée dans la mesure du possible 
sous la forme d’orientations, et le risque qu’elles ne soient pas compatibles avec le SRADDET 
apparaît très limité (au sens de la définition jurisprudentielle du rapport de compatibilité – cf. 
Conseil d’État, 18 décembre 2017, Regroupement des organismes de sauvegarde de l’Oise, 
requête n° 395216 : « pour apprécier la compatibilité d'un plan local d'urbanisme avec un 
schéma de cohérence territoriale, il appartient au juge administratif de rechercher, dans le cadre 
d'une analyse globale le conduisant à se placer à l'échelle de l'ensemble du territoire couvert en 
prenant en compte l'ensemble des prescriptions du document supérieur, si le plan ne contrarie 
pas les objectifs qu'impose le schéma, compte tenu des orientations adoptées et de leur degré 
de précision, sans rechercher l'adéquation du plan à chaque disposition ou objectif particulier 
»), pour ne pas dire théorique. Cela étant, le législateur a anticipé un tel cas de figure et l’a 
réglé, au moins dans l’attente d’une évolution de la charte lorsqu’elle s’avère nécessaire : 
l’article L. 333-1-V du code de l’environnement dispose ainsi que « les documents d'urbanisme 
ne sont pas soumis à l'obligation de compatibilité avec les orientations et les mesures de la 
charte qui seraient territorialement contraires au schéma régional d'aménagement, de 
développement durable et d'égalité des territoires prévu à l'article L. 4251-1 du code général 
des collectivités territoriales ». Ainsi, durant les 15 ans de validité d’une charte, s’il advenait 
malgré tout une incompatibilité entre certains points de la charte et un SRADDET qui se 



Charte du parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d'Emeraude 
Dossier TA n° E22000130/35 Rapport d’enquête page 111/210 

montrerait plus exigeant, les SCOT devraient être rendus compatibles directement avec le 
SRADDET sur ces points, ce qui réduit fortement le risque d’incohérence normative. Cf. Articles 
L. 4251-3 du CGCT, L. 333-1-V du code de l’environnement et L. 131-1-2° du code de l’urbanisme. 

Depuis 2018, la charte a évolué pour maintenir une ambition forte et permettre sa cohérence 
avec le futur SRADDET révisé et la Loi « Climat et Résilience », au travers notamment des points 
suivants pour assurer la compatibilité de la charte avec les règles actuelles du SRADDET 
s’appliquant directement aux chartes de PNR : 

- Amélioration sensible du cahier des paysages et des Mesures 7 et 8 sur le paysage (pour 
la compatibilité avec la règle 1.4 du SRADDET) ; 

- Identifier des secteurs à valoriser pour leur patrimoine (orientations 2,6 et 8) et limiter 
la surfréquentation de sites naturels (règle 1.5) ; 

- Les continuités écologiques identifiées au Plan de Parc, ont été approfondies et 
caractérisées précisément (avec le cahier des continuités écologiques en Annexe de la 
Charte). Les principales ruptures de continuités sont aussi cartographiées. Le 
renforcement de la perméabilité écologique en site urbain et agricole est aussi intégré 
au projet de Charte et la Mesure 6 est même destinée à la nature en ville et dans les 
villages (règle 2.1 du SRADDET). 

- L’inconstructibilité des Cœurs de biodiversité et la non-altération des Corridors 
écologiques remarquables à préserver (avec identification au Plan de Parc) sont 
inscrites en Mesure 3 de même que le maintien ou la restauration de la fonctionnalité 
des corridors identifiés. La prise en compte de la pollution lumineuse et de la trame 
noire y est aussi intégrée (règle 2.2 du SRADDET). 

(Une analyse plus détaillée est insérée dans le rapport d’évaluation environnementale). 

De plus, au-delà de la réponse développée dans la partie « Artificialisation des sols et 
consommation de l’espace » du présent document, des évolutions majeures de la charte ont 
été apportées en 2022 : l’identification géographique au Plan de Parc des enveloppes foncières 
au-delà desquelles l’urbanisation n’a pas vocation à se développer (règle précise en Mesure 10). 
Par ailleurs, l’introduction de la démarche de renaturation des sols au sens de la Loi Climat et 
Résilience (Mesure 10) a été confortée par l’appui du Syndicat mixte du Parc aux collectivités 
et l’engagement de la Région. 

L’articulation de la charte avec le SRADDET est présentée en partie 1 de la charte et également 
en Annexe sous forme d’analyse croisée. 
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Le calendrier du SRADDET sera mis à jour dans la charte (Annexe) comme suit : 

• Octobre 2022 : Propositions de la Conférence des SCOT 
• Mars 2023 : livraison du Mode d’Occupation des Sols 
• Avril Mai 2023 : Concertation et proposition régionale sur les enveloppes territorialisées 
• Juin 2023 : Arrêt du projet de modification en session du Conseil régional 
• Juillet à Novembre 2023 : Consultations 
• Décembre 2023 (ou février 24) : Adoption de la modification en session du conseil 
régional 
• Février ou mars 2024 : Approbation du SRADDET modifié par arrêté préfectoral (délai 
prévu par la loi : 22 février 24) 
• 22 août 2026 : Dernier délai prévu par la loi d’intégration des objectifs ZAN prévus par 
le SRADDET par les SCOT 
• 22 août 2027 : Dernier délai prévu par la loi d’intégration des objectifs ZAN déclinés par 
les SCOT dans les PLU-I. 

Une mention dans la charte sera rajoutée : 

Sur le territoire du Parc naturel régional vallée de la Rance, Côte d’Emeraude, l’urbanisa-

tion se fera dans le respect de la lutte contre l’artificialisation des sols prévue par la loi « 

Climat et Résilience » du 22 août 2022. 

Appréciation de la commission d’enquête 

Se reporter au paragraphe 2.3.1.2 

 

4. PROCES-VERBAL DE SYNTHESE et MEMOIRE EN REPONSE 

Conformément aux dispositions de l'article R.123-18 du code de l'environnement, la 
commission d’enquête a rencontré les responsables de ce projet le 24 janvier 2023 dans les 
locaux de la région Bretagne et leur a remis et commenté le procès-verbal de synthèse des 
observations du public accompagné de ses questions au maître d’ouvrage. 

 Lors de cette réunion étaient présents : 
• Madame Béatrice VALETTE, chargée des politiques territoriales de l'eau et de la 

biodiversité et du suivi des parcs naturels régionaux de Bretagne à la Région 
Bretagne ; 

• Monsieur Florian LEBEAU, Chef du service de l'eau – Direction du climat, de 
l'environnement, de l'eau et de la biodiversité à la Région Bretagne ; 

• Monsieur Gildas CHENY, directeur du syndicat mixte de préfiguration. 

La commission a demandé que le mémoire en réponse du porteur de projet comporte des 
réponses aux observations du public et à ses observations et questions, l'ensemble des 
réponses devant contribuer à la construction de son avis sur le projet présenté à l'enquête. 

Le 6 février 2023, la région Bretagne a fait parvenir à la commission d'enquête une demande 
de report de 16 jours du délai pour remettre son mémoire en réponse. Cette demande porte 
le délai au 23 février 2023 
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La commission en a pris acte et a, à son tour, sollicité un délai supplémentaire de 8 jours pour 
la remise du rapport d'enquête, soit le 9 mars 2023 

Le 22 février 2023, la Région Bretagne a remis son mémoire en réponse, visé par Monsieur le 
Président du Conseil Régional de Bretagne à chacun des membres de la commission, par voie 
électronique. 

 

Ceci clôt la première partie du rapport d'enquête publique. 

 

 

 

A Rennes, le 8 mars 2023 
 
Guy APPERE 
Président de la Commission 
d’Enquête 

Pascale LE FLOCH-VANNIER 
Membre de la Commission 

Michel CAINGNARD 
Membre de la Commission 
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ANNEXES : 

 
 

• Recueil des observations formulées par les 8 registres 
• Recueil des observations formulées par courrier et par voie électronique pendant la 

durée de l’enquête et transmis par le maître d’ouvrage dans le délai permettant la 
rédaction du PV de synthèse. 

• Courrier du Président de la Région Bretagne daté du 6 février 2023 portant sur les 
délais de remise de son mémoire en réponse 

• Courrier de la commission d’enquête daté du 7 février 2023 
• Mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage 
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Détail des observations du public formulées : 
- Sur les registres papier 
- Par mail adressé à la Commission d’Enquête 
- Sur la plateforme participative bretagne.bzh/enquetepublique-pnr-vrce 
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